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INTRODUCTION 

Pour des raisons de justi ce soc iale et de so lidarité nationale, nous avons 

co llecti vement tenté, en tant que québéco is, plusieurs programmes dont la fina li té 

recherch ée était l 'é l imination, ou à tout le moin s, la réd ucti on du ni veau de di sparités entre 

les région s du Québec. Toutefo is, malgré des in vesti ssements publi cs importants. tan t de la 

part du gouvern ement fédéral que de l' État québécois, on ne peut que prendre acte 

aujourd ' hui du succès miti gé de la plupart de ces initi at ives des pouvo irs publics à cet 

égard. D·a ill eurs. la pers istance, pour ne pas dire l'aggrav ati on des écarts de revenu s en tre 

les zones métropolitaines. les régions cen trales ct les régio ns ressources du Québec. est là 

pour nous le rappe ler constam ment. 

Par conséquent. la recherche d ' une so lution novatr ice permettant de restreindre 

l 'ampleur des di sparités socio-économiques rég ionales représen te encore de nos jours, un 

défi important pour l ' ensemb le de la classe poli tique. C'est dans le cadre de cette grande 

quête que les politicien s québéco is se sont entin réso lus à tài re appel à un e stratég ie avant

ga rdi ste en matiè re de développemen t territ ori al. une nouvelle approc he qui s'appui e sur un 

déve loppement de type endogène et dont le succès repose en grande partie sur les épaules 

des leaders des communautés rurales. 
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Cependant. en ag issant ainsI. l 'État québécoi s fait porter l' atteinte des cibles 

nat ionales de la Politique nat ionale de la nll'alité (P R) sur la capaci té des dirigeant s 

munic ipaux à sélectionner les actions de développem ent les plus appropriées, par 

l ' entrem i se desq uelles il s espèrent répond re aux attentes expri més par les di vers partenai l'es 

de la ruralité impliqués dan s la politique rurale québéco ise (So lidarité rurale du Québec, 

l' Assoc iat ion des CLD, l' Assoc iat ion des rég ions du Québec, la Fédérati on québéco ise des 

mun ic ipal ités). 

Notre rec herche se propose de vérilier si les act i vités réali sées au niveau d'une iVl RC 

du Bas-Saint-Laurent dans le cadre d'une po litique de déve loppement rural fortement 

décentralisée comme la PNR, ont permi s de répondre aux objectifs de cette dernière. Nous 

vér ifi erons si les activités réa li sées depui s 2002, dans La Miti s, ont favori sé ou non, 

l 'atteinte des cibles nat ionales du gouvern ement québéco is. Le premier chap itre présente 

bri èvement la stru cturation générale de notre recherche. Le second brosse, quant à lui , un 

portrait succinct de la MRC de La Mitis et ce, tant au plan géographique, qu'au niveau de 

l'économie. Le derni er chapitre consti tue la partie la plu s or iginal e de ce travail et présente 

l ' essenti el des résu Itats de notre rec herch e, notamment à cause de l' essa i de caractéri sat ion 

des acti ons de développement qui ont été mi ses de l' avant dans le cad re du di spositif des 

Pactes ru ra ux. 



Préc isons éga lement, qu ' une grande parti e des données terra in utili sées dans le cadre 

de ce mémoire prov ient d'entrevues réa li sées par nous, en tant qu 'ass istant de rec herche, 

dans le cadre d' un projet octroyé par le Fonds québéco is de recherche sur la soc iété et la 

culture (FQ RSC) sous le vocabl e de : Recherche él'Oluati\'e sur le dispositif des pactes 

ruraux et de ses re tombées. Cette recherche visa it pour l'essenti el un doubl e objecti f. à 

savo ir : 1) l'é laborati on d' un modèle d'éva luati on du di spos itif du pacte rural et de ses 

reto mbées: 2) la mi se en appli cati on de ce modè le d'éva luat ion auprès d' un éc hantillon 

représentatif de 12 M RC, dont ce ll e de La M iti s. 

Cest dans ce but qu ' une équipe de chercheurs, prove nant de plu sieurs constituantes 

du réseau de l' Université du Québec a sé lecti onné un échantillon de douze MRC. L'éq uipe 

de recherche éta it constituée de plu sieurs professeurs uni versitaires: Patri ce LEBLANC 

(UQAT), Da nie ll e LA FO TA INE (UQA R), Johanne BO ISJOL y (UQA R), Bruno JEAN 

(UQA R), Steve PLAN TE (UQA R), Guy C\-II ASSON (UQO), Ma rtin ROB ITA ILLE 

(UQO), Ri chard MA RCEAU (ÉNA P), Serge BELLE Y (ÉNAP) et André JOY AL (UQTR). 



CHAPITRE 1 
LA MISE EN ŒUVRE D'UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT À 
L'ÉCHELLE D'UNE MRC - STRUCTURATION DE LA RECHERCHE 
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Le premi er chap itre a pour but de décrire la structuratio n général e de notre démarche 

sc ientifique. A cette fin , nous passeron s en revue le type de recherche réa li sée, les obj ectifs 

de cette dernière, sa pertinence au plan scientifique et soci ale par rapport aux études en 

développement rég ional et enfin , nous proposeron s une démarche méthodo log ique qui nous 

permettra de répondre à notre question de recherch e. Nous porterons éga lement une 

attention particuli ère aux prin cipau x attributs de notre cadre théorique, notamment au 

niveau de ses principales notions et concepts. 

1.1 Le type de recherche 

Cette rech erche de type empirique s'intéresse à une stratégie territori ale de mi se en 

œuvre du pacte rural découlant de la PN R québéco ise. soit celle élaborée par la 

Municipalité rég ionale de comté (MRC) de La Miti s, dans la rég ion administrative du Bas-

Sa int- Laurent. Préci sons dès maintenant qu ' il s' agit d ' une MRC, qui d 'après la 

c lass ifi cati on gouvern emental e est à caractère rural. ce qui implique que tou tes ses 

municipalités et territoires non organi sés (TNO) font parti e intégrante du territo ire 

d'application de la politique rurale. 
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Ce sont d' ailleurs les particularités de ce cas spécifique, que nous comptons étudier 

dan s ce mémoire de maîtri se sous l'angle des acti vités réa li sées et des projets financés au 

cours des quatre premières années du pacte rural. Mentionnon s éga lement que la période 

étudiée a l' avantage de comprendre l' ensemble des activités réa li sées entre la signature en 

2002 par la MRC de l'entente avec le Gouvernement du Québec, inc luant l'é laborat ion du 

plan de travail, le début des opérati ons sur le terrain, et cec i jusqu 'à la fin de la quatrième 

année du pacte rural. 

La figure 1 situe la MRC de La Mitis sur la rive sud de l'estuaire du Sa int-Laurent. 

Figure 1 
Localisation géographique de la MRC de La Mitis (Bas-Saint-Laurent) 

L ~ (·]!t . il ,,", ft 

< .' 

Sou rce: Site Internet du CLD de La M iti s 



6 

1.2 L'objectif gén éral et les sous-objectifs de la recherche 

L'obj ectif général de la recherche vise, d' une part à documenter la mi se en œuvre du 

pacte rural qui , rappelons-l e, est une constituante majeure de la politique rurale québéco ise , 

Et. d' autre part. à vérili er les co rresponda nces existants entre les dive rses activités réali sées 

da ns le cadre de la PNR de La Miti s et l'ensembl e des visées de l' État québéco is et de ses 

pa rte naires non- gouve rn ementaux' (c 'est-à-dire l' ensemble des obj ect ifs et des champs 

pri oritaires fig urant dans les textes de la po litique ru ra le québécoise), Les sous-o bj ecti fs de 

la recherche sont les sui vants: 

a) A partir d'une analyse des documents déposés aux in stances gouvern ementales par les 

responsables locaux de la mi se en œuvre du pacte rural (p lan de trava il. redditi ons de 

comptes annuels et rapports prod uits à l' occas ion des fo rum s ru ra ux) et des 

commenta ires recueilli s dans le cad re de la recherche du FQ RSC auprès des acteurs 

locaux assoc iés de près aux opérati ons du pac te rural (entrevues explo ratoires de l' été 

2004 et ent rev ues semi-d iri gées de l'année 2006), iden ti 1ier les act ion s de 

déve loppement (la noti on d'act ion de développement fa it parti e du cadre conceptuel 

de la fi gure 5 et sa définiti on se ra préci sée ultéri eurement da ns ce mémoire) ; 

b) Vérifi er dans que ll e mesure les acti ons de déve loppement et les projets fi nancés 

contri buent à l' atteinte ou non des obj ecti fs et des champs pri oritaires de la PNR; 

1 Dans le cadre de la premi ère pol i ti que rurale québéco ise, les pa'1ellai,'es de la nll, lIité sont : Solida,'ité Rurale 
du Québec, la Fédérat ion québéco ise de, muni cipalit és, I" ,.\ ssoc iati ll il de, CLO, l' As'llc iati oll des régions ci l! 
Québec, 
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c) S'assurer de la réali sation d ' activités axées sur le renforcem ent des capac ités 

indi v iduelles et collectives des membres des communautés v isées pa r cette po litique 

( la not ion de ren/orcell7enl des copocités sera ell e au ss i préci sée plus loin dans le 

présent mémoire) , 

1.3 Formulation de la question spécifique 

Étant donné que le succès du di spositif des pactes ruraux repo e en grand e parti e sur 

la pri se en charge par les mili eux ruraux de leur déve loppement nous pouvons d'ores et 

déjà formuler ce rtaine ' quest ions. L' étud des résultats observés depui s le début de la mise 

en œuvre du di spositif des pactes ruraux, permet-elle de conc lure à l 'atteinte des objectifs et 

des champ pri oritaire de la politique rurale québéco ise? Les actions de développement, 

incluant les projets .financés par le pacte rural au niveau de la MRC de La Mitis, ont-ils 

contribué et de quelle manière, à l'atteinte des cibles nationales de la Politique nationale 

de la ruralité ? 

1.4 Notre hypothèse de travail 

ous abordons ce tte partie de la recherch e avec l'idée largement préconçue que les 

personnes oeuvrant à la mi se en œuvre du pac te rural sélecti onneront des act ions de 

développement et fin anceront des projets, qui fac iliteront l' atteinte des c ibles ultimes de la 

PN R, tout en tentant de répondre aux beso i ns parti cul iers des co lIect i v ité rura les. 
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Nous formulon s alors l'h ypoth èse sui vante : Les actions de développement choisies 

par la MRC de La Mitis, dans le cadre du pacte rural, ont favorisé l'atteinte de 

l'ensemble des cibles gouvernementales de la Politique nationale de la ruralité. 

1.5 La pertinence de l'étude 

Nos lectures préliminaires nous ont permi s de constater qu'il ex iste de sérieu ses 

controverses théoriques à l' égard de l'importance du rô le de l'État. versus ce lui des 

communautés locales, lors de la concrétisation des politiques de développement régional 

(pensons ici à l ' approche de déve loppement de type exogène versus ce ll e plutôt de nature 

end ogène), De plus, nous ne trouvon s. dans la littérature spécia li sée, que très peu de textes 

portant sur le rô le des politiciens locaux et des leaders municipaux impliqués dan s la mi se 

en œuvre de programm es visant le déve loppement rural. Étant donné les lacunes observées 

dans les bibliothèques, nous croyons qu'il est justifi é d 'entreprendre de nouvell es 

recherches dans ce domaine. En effet. même s'il ex iste d' abondantes étud es portant sur les 

or ientation s gouvernementales en matière de développement rég ional et que ces recherch es 

étudi ent principal ement les li ens ex istants en tre les écrits des chercheurs oeuvrant dans le 

domaine et la façon dont les politici ens interprètent leurs textes et con strui sent des 

politiques devant s'appliquer à un immense territoire aux caractéristiques dissemblables, 

peu de gens par contre se sont penchés sur la mi se en œuvre de telles politiques, à l 'échell e 

des petites municipalités et des municipalités régionales de comté. 
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Il est toutefoi s important de préci se r dès maintenant qu ' une quelconque stratég ie de 

mi se en œuvre d ' une politique d'envergure nat ionale comprend de nombreuses acti v ités 

qui , combinées entre el les, doivent répondre aux attentes de lad ite politique provincial e. 

Elle doit auss i concorder avec la vision de déve loppement et les attentes particuli ères des 

diverses comm unautés. C'est donc dire à quel po int la PN R mérite qu e nous port ions une 

atten ti on particuli ère à la compréhen sion du proce ssus de mi se en œuvre du racte rural dans 

une M RC conf rontée à des défi s importants. 

La PNR adoptée par le gouvernement québéco is en 200 l, en nous permettant 

d'observer directement ses act iv ités au mom ent même où ell es se produi sent à l' échelle 

loca le et supra-l oca le, représente pour nous un laborato ire de recherche exceptionnel pour 

atteindre les object i fs que nous nous sommes fi xés. La politique rurale québéco ise est un 

cas intéressant en so i, ca r ell e nous permet d'étudier ct de comprendre com ment les 

com munautés v isées par une politique de lutte aux di sparités rég ionales parvi ennent, grâce 

à des di scuss ions, à partager des idées, à expr imer des intérêts convergents et divergents et 

cec i, dan s le but d ' aboutir après quelques temps à l' élaborati on d 'une stratég ie terr itoria le 

de rev itali sati on des municipalités rural es. Notre rech erche sur la M RC de La Miti s, en 

établi ssant un lien entre la PN R, le choix d ' une stratég ie de mi se en œuvre, la sé lecti on 

d ' une variété d'actions de développement, l 'élaborat ion d ' une grill e d ' analyse permettant 

d'identifier les projets à linancer à partir de l' enve loppe budgéta ire du pacte rural et 

l' attei nte ou non des cibles gouvernementales, devrait apporter un éc lairage nouveau à cet 

égard . 
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Par la même occasion. il ne rait aucun doute que les résultats de cette recherche 

pourront fournir des données ori ginales et util es aux acteurs de déve loppement de La Mi ti s. 

de même qu' à la populati on v ivant dans les municipa lités rural es de ce tte M RC. 

1.6 La démarche méthodo logique 

Dans le but d ' atte indre les object i ~ que nous nous sommes fixés. nous comptons 

opérer de la manière sui vante: 1) nous avons procédé à l'identi fi ca ti on des act ions de 

déve loppement. fi gurant dans le plan de trava i l de la MRC de La Miti s: 2) nous avons 

compl été notre portrait des activité du pacte rural miti ss ien à partir des propos recueilli s 

lors d'entrevues réa l isées en 2004 et :W06 (recherche du FQRSC ): :-\) nou s a\ ons fin ali sé 

notre descri pti on de l' approche retenue par le autorités de La M iti s. grâce aux rapports 

di ffusés après les to rum s ruraux tenus par le Centre loca l de déve loppem ent (C LD) en 2003 

et en 2004; 4) nous avons classé, en fonction des objectifs et champs pri oritaires de la 

politique, les projets fin ancés en tout ou en parti e à partir de l 'enve loppe budgétai re du 

pacte rural. et finalement; 5) nous avons vér ifié les co rrélati ons entre l' ensemble des actions 

de déve loppement et des acti vi tés réa li sée, inclu an t les projets fin ancés dans le cadre du 

pacte rural . versus les cibl es ultimes de la PN R. 
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1.7 Les instruments de cueillettes de données 

Pour notre rec herche. nous avons utili sé autant des don nées secondaires que des 

données primaires. certaines provenant d ' organi smes de déve loppement tels que le C LO. 

certai nes autres. d ' in stitution s gouvern ementales comme l'Institut de la stati stique du 

Québec (économie et démographi e) et le mini stère des Affai res muni cipa les et des Rég ions 

(caractéri stiques du territo ire) , alors que d ' autres sont en li en avec les tra vaux réa li sés par 

l' Équipe de recherche. dans le cad re de l' éva luati on du di spositifdes pactes rurau x et de ses 

retombées ( recherche tinancée par le FQ RSC). travaux auxquels nous avons co ll aboré à 

t itre d'ass istant de recherche. 

1.7.1 L'analyse documentaire 

Le premi er instrument de cuei llette de données que nous avons utili sé dans le cadre 

de cette étude est l ' analyse documentaire, laquelle nous semble tout à fait appropriée pour 

sai sir les particularités d ' un territoire donné. Pour étab lir led it portrait. nous nou s sommes 

serv is. dans un premi er temps. d'ouv rages sta ti stiqu es du Gouverne ment du Québec et de 

plusieurs rapports provenant d ' organi smes publi cs dans le but de recueillir un ll1 ax ill1ull1 

d ' information s générales sur l 'espace rural miti ss ien. Cette démarche nou s a permi s 

d 'établir un portrait assez clair des attributs géographiques et de la santé soc io-écono mique 

du territo ire de La M iti s. 
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No. us avo.ns éga lement po.rté une attentio.n to.ute spéc ial e aux no.mbreux do.cuments 

rédigés par les membres de l'équipe rurale du CLD, no.tamment : le pl an de trava il dépo.sé 

aux in stances go. uvern ementales, les rappo. rts pro.duits à la suite des fo.rum s ruraux de 2003 

et de 2004 ain si que les redditions de co. mptes de fin d'ann ées (li ste des projets tinancés à 

partir de l'en ve lo.ppe budgétaire du pacte rural ). Le dépo.uill ement des do.cuments a co.nsisté 

en une lecture atten ti ve et une analyse systématique de leur co. ntenu en rega rd de no.S 

o.bjecti fs de recherche. Ce qui nous a permi s, d'une part, de mieux comprendre les 

spéc ificités de la stratég ie de mi se en œuvre du pacte rural de la MRC el, d'autre part, 

d'identifier la plupart des actio.ns de déve lo.ppement privil ég iées. 

1.7,2 Les entrevues 

Au-delà de l'approche biblio.graphiqu e, l' anal yse de l'appro.che miti ssienne en 

mati ère de déve lo. ppement rural est fo. ndée sur les résultats de deux questi o. nnaires élabo.rés 

dans le eadre du projet du FQRSC (le prem ier quest ion naire datant de 2004 et le second de 

2006). Les o.bjectifs de ces questi o. nnaires étaient de co.nfronter les points de vue des 

di fférents types d'acteurs impliqués dans la mi se en œuvre du pacte rural et de co.mprendre 

les fin alités recherc hées. Lo. rs des entrevues, tous fai saient appe l à leurs expéri ences 

personne ll es et à leurs so. uvenirs des réunion s po. rtant sur la PNR. Les répo. nses aux 

questi o.ns o.nt perm ises d ' une certaine mani ère de faire le po. nt entre le co.ntenu du pl an de 

trava il élabo.ré par chaque MRC po.ur les beso. ins du pacte rural et la réa lité vécue par les 

acte urs lo.caux sur le terrai n. 
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En ce qui concerne le cas particulier des acteurs de déve loppement Pi erre 

TE ISSE REN C les détinit pour sa part. à la page 14 de l 'ouvrage Les J70li tiGJ lIes de 

développement local, comme étant: « tous ceux dont les qualifications et les compétences 

les prédestinent cl jouer un rôle particulier dans la réalisation des politiques de 

développement ». Pour Martine D U PERR É : « l 'acteur est celui qui ag it . c 'est celui qui 

change son environnement matériel et social, en tran~lormant la division du travail, les 

modes de décision, les rapports de domination et les orientations culturelles. »" A lors que 

A lejandro RADA DONA T H définit les acteurs au sens soc io log ique du term e, c'est-à-dire 

qu ïl s' agit. selon lui, de personnes et de groupes ou c lasses soci ales qui interv iennent et 

j ouent un rôl e important dans une affaire préci se. C'est donc dire quïl n' est que normal de 

constater qu ' il ex iste un grand nombre d'acteurs du déve loppement sur la scène du 

déve loppement loca l et territori al. Si parmi ces derni ers ce rtain s bénéfici ent d'une grande 

influence à l 'échel le loca le (municipa le) et supra-l ocale (MRC), d' autres concentrent plutôt 

leurs activités sur des secteurs particuliers de la v ie économique et communautaire. 3 A cette 

class ifi ca tion générale, se lon les grand s types d' acteurs du déve loppement. s' ajoutent des 

di tin cti ons év identes entre les personn es, di stincti ons occas ionnées à la fo is par lïnfluence 

des format ions académiq ues des personnes et des occupations profess ionnelles, et par la 

v ision personnelle que se font les gens de ce qu'est le déve loppe ment de leur mili eu de v ie. 

è Du PERR É. Martine, 2004 , L 'organ isCition COIIII1IIIl1C1I1Wire. lu l1!ohilisCition des actews c ()lleClif~· . Co ll ecti on 
Trava il soc ial, Les Presses de l'U ni ve rsit é La va l, p. 14 

, RADA DONATH , Alejandro, 2003, Du déve luppement û ICI r enaissunce des r ég i ()ns . Les Édit ions JCL. 
Chi coutimi , p. 200 
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De plus, pour nous, se lon qu ' il s assument des foncti ons de représentati on politique, 

communautaire ou profess ionnelle, troi s grandes catégories d'acteurs locaux ont été 

retenues dans le cadre des travaux de l'Équipe du FQRSC : 1) les élu s du monde municipal 

(préfets et maires); 2) les agents de développement rurau x (relevant d'un CLD) et; 3) les 

acteurs socioprofess ionnel s (secréta ire trésorier de MRC, direction de CLD ou 

foncti onnaire). 

En ce qui concerne La Miti s, un total de se ize entrevues a été réa li sé dan s le cadre de 

la recherche du FQRSC. Les se ize personnes intervi ewées ont été sé lectionnées en fonct ion 

des rô les assumés par les personnes, lors de la réa li sation du pacte rura l. Chacu n ava it des 

l iens avec I" élaborati on du pl an de travail et autour de sa mi se en œuvre à I" échelle des 

loca lités du territoire. Pour les besoins spécifiq ues de la présente recherche , nous n'avons 

utili sé que les informations co lli gées à partir des di x entrevues touchant les acteurs de la 

mi se en œuvre du pacte rural. so it les 6 entrevues exp lorato ires réa li sées en 2004 et les 4 

entrevues semi-diri gées s' adressant aux acteurs locaux de la mi se en œuvre du pacte rural 

effectu ées en 2006. Les informati ons obten ues dan s ces entrevues ont contribué à la foi s, à 

une meilleure compréhension du processus de mi se en œuvre de la PN R et des v isions de 

développement des acteurs du mili eu. 
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1.7.2.1 Les entrevues exploratoires de l'été 2004 

Des entrevues semi-diri gées ont été faites par nous dans la Miti s en 2004, en tant 

qu ' ass istant de recherche, dans le cadre de l'étude portant sur l'éva luation du di spos iti f des 

pactes ruraux et de ses retombées, L'objectif principal de ces premières entrevues éta it de 

perm ettre aux chercheurs impliqué · clan s la recherche clu FQRSC de prendre connai ssance 

de la mi se en œuvre concrète du dispositif des pactes ruraux dans douze MRC di sposant 

d'espaces ruraux, et ceci , afin de dégager des éléments d' inform ati ons permettant d'enrichir 

le modè le spéc ifique d'évaluati on qui était. à l'époque, en voie d'élaborati on. No us avo ns 

alors opté pour un questionnaire composé de question s de type «ouver/es». 

L'entrev ue aborde quatre grands thèmes. à savo ir : 1) L'application cie la PNR, et 

plus particulièrement du di spos itif du pac te rural sur le territoire des di ftë rentes MRC à 

l'étude; 2) La mi se en œuvre du pacte rural en regard des plans de trava il et des projets; 3) 

L'éva luati on que font les acteurs du pacte rural (il s'agit à la fo is d'acteurs jouant un rôle 

majeur da ns la mi se en œuvre du pac te rural): el 4) Les perspecti ves d ' ave nir du pacte rural. 

Les réponses des personnes intervi ewées ont d'abord été enregistrées sur une bande 

magnétique, puis pour la maj orité des questi ons, les résultats furent transcrits tel s quel s. 

Vous trouverez une copie de l'ensemble des questions du canevas d'entrevue du 

questionnaire de l'année 2004 à l'annexe 2. 
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1.7.2.2 Les entrevues de l'année 2006 

Les dix entrevues semi-diri gées de la MRC de La Miti s. ont été fa ites par nou s. dans 

le cad re de l' étude du FQ RSC, au cours de l' été et de l'automne 2006. Ces entrev ues 

s'insèrent e ll es-a uss i dans le cadre des trava ux réa li sés pour la rec herche du FQ RSC au 

terme d' une seconde démarche de cue i Il ette de données terra i n qui a nécess ité l' élaboration 

de deux ques ti onnaires différents, le premier s'adressant aux acteurs de la mi se en œuvre, 

c'est-à-dire des personnes ayant été choisies à cause de leur assoc iation depui s le début de 

la mi se en œuvre du pacte rural pour une péri ode d'au moi ns 18 mois (4 entrevues) et le 

second aux pro moteurs et bénéficiaires des projets fin ancés par les pac tes ruraux (6 

entrevues). 

Contrairement aux entrevues de l' année 2004. les deux questi onnaires comprenaient 

autant des ques ti ons ouvertes, que des qu esti ons ferm ées. Le questi onnaire s'ad ressant aux 

acteurs de la mi se en œuvre du pacte rural touchait 3 grands thèmes: 1) La mi se en œuvre 

du pacte rural dans votre milieu : 2) Les effets du di spositif du pacte rural: 3) Les 

perspectives d'avenir du pacte rural. Le seco nd questi onnaire visait quant à lu i. les 

promoteurs et les bénéfici aires des proj ets fin ancés dans le cadre des pactes ruraux. On 

trouvera une cop ie de l' ensembl e des questi ons du canevas d'entrev ue du premier 

questi onnaire de " année 2006 à l' annexe 3. 
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1.8 Identification des actions de déve loppement 

Étant donné la complex ité de la noti on d'action de développement et dans le but de 

faci 1 iter l ' identi fi cati on desdites act ions rètenues par les leaders de La M iti s, nous nous 

sommes dotés d ' une définiti on et de quelques éléments de caractéri sati on. Dans un premi er 

temps, en ce qui a trait à la défi nition du concept, nous avons retenu ce lle élaborée par 

l 'Organi sati on pour la coopérati on et le déve loppement économi ques (OCDE) qui d it que 

les acti ons de déve loppement sont : «Les action.\' entreprises ou travaux menés en vue de 

produire des réalisatio/1s spécifIques. 1_ 'aui"ilé lI1ohili.\e des ressources lelles que les 

fonds. une assistance technique et d 'autres types de moyens (program mes. avis ou conseils. 

etc.). »'; Préc isons que ces mêmes act ions de déve loppement peuvent être mob ili sées 

iso lément ou de mani ère combinée. 

Pour ce qui est des ca ractéri sti ques de ces acti ons, elles s'art icul ent, se lon nous, 

autour de tro is princIpaux paramètres, à savOIr : 1) l 'act ion fai t référence à une réa li té 

spéc i liq ue d' un territo ire donné et suppose l 'i dentiticati on d'une prob lématique part icu lière 

que les intervenants du milieu tente de so luti onn er: 2) l 'ac ti on nécess ite la présence d ' une 

personne responsabl e de sa réa l isa t ion , d 'un porteur de l' acti on en tant que te l ; et 3) l' act ion 

dispose de certa ines ressources, tant hum aines que tinanciè res, ca r l'act ion de 

développement c ' est auss i une affa ire de ressources. 

4 OCDE, 2002. Glossaire des principallx lermes relalifi' LI l'émillolinn el la geslion axée slIrles résllilals. 
Groupe de trava il sur l' éva luation de l' aide auprès du com it é d' aide au déve loppemen t (CAO), 
Di rection de la coopérat ion pour le déve loppement, Paris, p. 15 
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Mentionnons qu ' au-delà des quelques caractéri stiques énum érées précédemment. 

c'est bi en l'interacti on entre la fin alité recherchée, les obj ecti fs , le cadre d'intervention, les 

mo ye ns et les ressources humaines que se construi t l'act ion de déve loppement. De plus, 

se lon notre interprétati on de la littérature spéc iali sée. il ne fa ut surtout pas nég li ger le fa it 

qu'il peut être assez diffi c il e de déc rire une acti on de déve loppement de faço n préc ise, si on 

ne prend pas en considérati on le contexte général de la probl ématique à so luti onner et la 

stratég ie de déve loppement d'en semble dans laque ll e s'insc rit l' ac ti on. Finalement, pour 

étab lir une li ste des acti ons de déve loppement retenues par les in stances politiques de la 

MRC, nous avo ns analysé le pl an de trava il remi s aux autorités gouve rnementa les, les 

rappo rts produi ts à la suite des forum s ruraux de 2003 et 2004 et finalement. les propos 

rec ueilli s à l'occas ion des entrevues exploratoires de 2004 et des entrev ues semi-diri gées de 

2006. ous avons éga lement fa it une analyse sommaire des projets fin ancés en tout ou en 

parti e par l'enve loppe du pacte rural afin d'identifi er d'autres ac ti ons de déve loppement en 

portant une atten ti on parti cul ière aux projets structurants. 

1.9 La caractérisation des actions de développement 

Le choix d' un cadre d'analyse permettant de réa li se r une caractéri sati on des acti ons 

de déve loppement appliquées sur un territoire donné constitue en so i un aspect important de 

la présente démarch e. Considérant les parti cul arités de notre probl ématique, le cadre 

d'analyse qui nous semb le le plu s ap proprié, c'est-à-dire ce lui qui est en mesure de mieux 

répondre aux obj ecti fs de notre recherche, est ce lui qu' a élaboré l' équipe de chercheurs du 

projet du FQ RSC lors des travaux portant sur l' éva luati on du dispositi f des pacte ruraux. 
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1.9.1 Les actions de développement en lien avec le renforceme nt des capacités 

Préci sons qu 'au ni veau de la terminolog ie, il est important de noter que dans le 

contexte du déve loppement rég ional. on parl e autant du renforcement des capac ités que de 

développement des capac ités et que la plu part des gens empl o ient indillë rell1ll1 ent l"une ou 

l ' autre de ces deux express ions. Parmi toutes les défi nitions du renforcement des capac ités. 

ce ll e de Peter MORGAN nous apparaît être la plu s appropriée, en ce qu 'e lle tient compte. 

non seulem ent des stratég ies et des méthodes, mais éga lement des bénéfi c iaires : 

Le déve loppement des capac ites a trait aux démarches, aux 
stratég ies et aux méthodo logies utili sées par les participants 
nati onaux et/ou les intervenants de l 'ex téri eur dan s le but d 'a ider 
les organi sati ons et/ou systèmes à amél iorer leur rendement. Il 
s'ag it d' un processus et de façons de faire. 11 s'ag it d' acti ons et 

d'interventions success ives qui se tradui sent par un changement 
de comportement. 5 

A la lumi ère de cette défi niti on, nous pouvons faci lement dire que le renforcem ent 

des capacités a non seulement trait aux compétences, aux connai ssances et aux hab iletés 

des personnes, mai s qu ' il comprend auss i divers éléments comme par exemple: le 

leadership loca l. l 'engagement personnel et l' ensembl e des resso urces humaines et 

financières d' un mi l ieu. Pour y arri ve r. ell e requiert un leadershi p po litique et une rée ll e 

vo lonté de changement. 

5 MO RGAN. Peter, 1998 , Capacités et développement des capac it és. quelques stratégies, Notes préparées 
pour la Direction des ori entati ons socia les et politi ques, Directi on générale des politiques, ACDI, p. 1 
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Dans un texte intitul é : Réussir le développemenr des ('omm unU1lfés rurales ' dix 

conditions gagnantes et publié en 2003, dans Orga ni sati ons et territoires, Bruno JEAN 

identifie le déve loppement des capac ités des communautés rura les comme étant l'un e des 

conditions gagnantes. Se lon ce chercheur uni versitai re, spéciali ste reconnu des questions 

rurales. « il est clair que la maÎtrise du développemenr passe par des acrions de!c)1ï11Orion 

er par l'élévation du niveau général (Fédllearion des populurions locales comll1e pur 

exemple l'apprentissage par les leaders locaux de divers savo irs. »6 Par « capacités ». 

Anthony LA D dés igne l'aptitude d'une personne, d'une organ isati on ou d'une soc iété à 

s' acquitter de ce rta ines tâc hes, à résoudre des problèmes et à tixe r et atte indre ses propres 

objectifs, 7 Joe BOLGER définit , pour sa part , les capac ités, comme étant : 

Les compétences, aptitudes, concepti ons. attitudes, va leurs. 
relations, comportements. moti vati ons. ressources et 
conditions qui permettent au .' indi vidus. aux orga ni sati ons. 
aux réseaux et secteurs et à des systèmes soc iau x plus 
vastes de remplir des fonctions et d 'atteindre leurs object ifs 
de déve loppement dans le temps,8 

Flo FRANKS et Anne SM ITH confirment la grande complexité du terme 

« capacités » car, se lon ces auteurs, les capacités comprenn ent des é léments com me: les 

compétences, les conn aissances et les hab il etés; la capac ité de définir des poss ibilités et 

d 'en profiter; la motivat ion et les moyens nécessa ires à la réa li sation d ' initi ati ves; une 

6 JEAN, Bruno, 2003, «Réussir le développement approprié des communautés rurales : dix conditions 
gagnantes'), Organisations et territoires, vo l. 12, no 2, pp.23-24 

7 C I~NTR I-: I::UROPÉEN DE GESTI ON DI:: otVU.OPPEMENT (ECDPM). 2002. Capac ily.org. nUllléro I cl . p. 2 
R BOLGER, Joe, 2000, «Le développement des capacités : sa raison d 'ê tre, sa nature et ses modalités», 

Document hors séri e sur le déve loppement des capacités, Vo lume l , Numéro l , par la Directi on des 
pol itiq ues de \' ACD I, p. 2 
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in f ras tructure, des resso urces matéri elles; le leadership et les structures nécessa ires à la 

parti c ipati on; des ressources économiques et fin ancières. 9 Se lon nous, les capac ités font 

simpl ement référence aux moyens nécessa ires pour faire ce qui do it être fa it. A la lumi ère 

de ce postul at. dans un e approc he de déve loppement de type «c!(!1'e!0!7/7ernenl local -

rel?lorcement des capacités», la commun auté dans son ensemble a un rô le à jouer pour 

progresser vers la prospérité et le développement durable des muni cipalités, citoyens, élus, 

assoc iati ons communautaires de toutes sortes, tous sont conce rn és par la démarche de 

ren fo rcement des capac i tés. 

Par conséquent. la popul ati on, sur un plan indi v iduel et co llectif, do it apprendre à 

mi eux s'acquitter des tâches ex istantes et à déve lopper de nouve ll es habi letés. 

L'améli orati on des capacités et des perform ances passe nécessa irement par une form e 

d ' apprenti ssage et de changement. Il est donc parfo is nécessa i re d' abandonner certa i nes 

pratiqu es longtemps considérées comm e effi caces et de les rempl acer par d'autres. La 

form ati on doit, quant à ell e, être axée sur le développement des co nn aissances, l 'acqui siti on 

d' habil etés, la maîtri se des acti ons et la transform ati on des attitudes. 

q FRANK, Fla et Anne, SM ITH, 1999, Cuide de développemen / des collec/ivirés. Développement des 
ressources humaines du Canada (DRHC), p. 10 
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Pour mettre en œuvre effi cacement un tel processus, on doit donc mi ser sur les 

compétences et les connai ssances de base de la co ll ecti v ité de même que sur une att itude 

d'ouverture générale et un état d' esprit positif face à l'aven ir collectif. A partir des textes 

étudiés antéri eurement nous en sommes venu s à la conclusion que le processus de 

renforcement des capac ités repose pour l' essen ti el sur quatre grands piliers, chac un de ces 

piliers regroupant bien év idemment un large ensemble d'éléments. Il s'ag it : 1) de 

l 'appropriation par les collectivités de leurs processus de déve loppement (e lle suppose une 

participation et un engagement de la popul ati on, du secteur privé et du secteur public): 2) 

de l ' apprenti ssage de nouvelles hab iletés (e ll e doit s' articul er autour du développement des 

connaissances, l 'acqui siti on de nouveaux savo irs et la maîtri se des act ions); 3) de la 

conso lidation du cap ital socia l ( le capital soc ial réfère à la qualité des réseaux locaux, au 

ni veau de confi ance soc iale et au sentiment d 'appartenance): et 4) de l' étab li ssement d' un 

mode de gouvernance appropri é (e lle se dé linit comme étant la capac ité à favori ser 

l ' implicat ion des gens, une approche qui tient compte des attentes et des intérêts locaux). 

Le tableau 1. 1 met en li en les op ini ons d'auteurs et d'institution s par rapport aux grandes 

composantes ou piliers du renforcement des capacités individuelles et collective . 
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TABLEAU 1.1 
Les principales composa ntes du renforcem ent des capacités 

1. 

Composa ntes du 
développement des 

capacités 

L 'appropriati on par 
les co l lecti vit és de leurs 
processus de 
dével oppement 

Qu'en disent les institutions et les auteurs ? 

« L 'approprialion esl ail cœllr dll ren(iJ/"("('!'I/(' nl des ("lIpaCil(',I" el doil Jlre ail 
cenlre de larelalion d'uide. L 'approprialiol7 s llppose I1l7e lurge IJWïicipulilin des 
panies prenantes el lin engagement q1li. ail besoin, pusse pur le seclellr pri\ 'é el 
la sociélé civile. En OU Ire, l 'appropriai ion el les capacités se ren/orcent 
11I11II1ellement. » ECDPM * (2002) 
« L 'approprialion esl lin phénomène à mulliples/acelles qlli r~(ère à la/ois à lin 
pOli voir, à lin proceSS IIS el à IIne sllïlCl1lre. » CONSE IL DE LA SANTÉ ET DU 
BI EN -ETRE (200 1) 

~----------------~--~------~--~--~~~------
') « Duns IIne dè ll lOrc!w de dè\'eloI7/)emen/ loca/. glohal el in/ègrè. le.l" cinq 
L ' apprenti ssage de 
nouve ll es hab il etés 

éléments .fimdumen/allx .l'On/ élroitement reliés ." sensibilisalion. in/iwmolion. 
mobilisalion..formalion el auion (SIMFA) » VACI-ION (2001) 
« La valorisalion des ressources hllmaines el écologiqlles locales esl IIne 
condilion incontolllï1able dll sllccès de la dé marche de développement local. 
POlir moi. il s 'agil d 'lin Irait jimdwllental pOlir ussllrer la réllssile d 'IIne lel/e 
démarche. C'esl la seille IIl(In /(' re de répondre O/I.\" lendances acillel/es de 
l17 ondialisalion des économies. » J EA N ( 1995) 

3. Dans les capac ités pour le déve loppement les au teurs affirm ent ." «qlle les efforls 
La conso li dati on du se sont ici concenlrés sur le ren/orcemenl individllel el inslil1llionnel» Or le 
cap ital social rel?/orcement des capacités doil s 'enraciner dans lin lerreau social pour pouvoir 

générer la Irans/ormalion sociélale nécessaire à lin développement dllrable. 
Dans ces condilions, le capilal social occ1lpe IIne place centrale cl l 'ordre dll 
jOllr de la C(JOpél"Uliun au dél'e loppeillent. » ECD PM ** (2002) 

4. « Lu honne gO Il\·ef"l'lW7ce. (, (){lIprise utl se l7.1" d "ins lances dirigeun/es(imclionnunl 
L 'établissemen t d ' une hien el de mècanisllles el de proceSS IIS US.\ïf/W11 la Il"Unspurence el lu 
bonne gouvernance loca le responsabilisai ion, j elle les bases d 'un épanolfissemenl des capacilés ail plan 

So u l'ces: 

individuel, des organisai ions 0 11 de la sociélé el cl 'II ne IIlilisOlion efficace de la 
coopéralion 0/1 dél'eloppement. » ECDPM *** (2002) 

EC M OP ' . 2002. Capac it> .org. nUlll éro 1 <1. Les co/){(cilés pOlir IC' dé\'C'lofiflC' lliel/l . {lfil'/"(IIS C'I 1I/I/O\·lIfioli. p. 2 
[CM DP**. 2002 . Capac it \ .org. nUIll':ro 1 <1. /.1',1" CIIfl(/cil(;s l){Jlll' Iv dc' \"('lo/Jf!l'lI/el/l {I/U'I'\'IIS el IIII/{}\·Olio/l. p. 1 () 
I :CM 1)1' * ** . 2002. Capac it:- .org. 1IlIIl\éro 1·1. I.I''\" Ci/lmci/{:'\" fi()lIr II' dL:\ 'elol)/JI' 11/1'11I . (/lll'r\,lI'\" el il/I/o \'({(/I)I/ , p. 2 
CONSI .II. I) le I.A SA Nll: 1:1' 1)1 ' 1 3 1 I: N· I~T Rlc. 2()(l1. Rapporl 1. 'uPI'/"{)f!/"/UIiOI/ pal' les cO/I//l I// l/wllés de lel/r dJl"eIlJf!pelllel/l. pli 
V ACII O . Bernard. 2001 . Le dél'eloppel1lem local imégré . 1I1/f' approche hll lllanisle. économiqlle el écologiq lle dll 
dé \'eloppemem des colleCli \'ilés locales. Tex te d'un dîncr-conlërcncc du Carrefour de relance de l' économie et de l 'emplo i 
du centre de Québec et cil: Van ier. prononcée le 19 novembre. p. 13 
.1 EAN. Bruno. 199 - . (S 'appropr ier le développel1lem ." le dél'eloppemem local el le dé\'e loppelllel/l dllraMe comllle fo rmes 
de développelllelll appropr ié)) . dans: l' Éthiquc du dé\'cloppemcnt entre l 'éphélllère et k durable. p. ~ 1 
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Les théoriciens du déve loppement des capac ités ont tà it des efforts afi n de dégage r 

un certai n nombre de caractéri stiques importantes. La principale contribution de Bern ard 

VACHO , par rapport à ce débat, est de considérer la participation des collecti vités loca les 

à la gestion du mili eu comme un facteur incontournab le du développem ent économique 

rég iona l. « Ce dynamisme local émergera progressivement de l 'action d 'organismes qui 

faciliteront la l11ohilisation. la concertation. les opportunite.\ cl ·a/Ta ires. les projets. les 

priorités du développement de leur milieu. » 10 Se lon cette vision du déve loppement. le 

renforcement des capac ités a pour objectifd e répondre auss i bien aux beso ins ac tuels, qu' à 

ceux anti c ipés de la communauté. Cette idée est partagée par Jean-Pi erre BÉLANGE R. 

Robert SULLIVAN et Benoît SÉV IGNY qui menti onnent que: « Le re/?forcement du 

potentiel des personnes suppose qu 'on leur permeffe d 'acquérir les connaissances et les 

aptitudes nécessaires pour se développer, mieux maÎtriser leur environnement et participer 

. 1" 1 Il eux-memes aux c 10lX qUi es concernent. )) 

Le tableau 1.2 de la page suivante compare trois essa is de caractér isa ti on de la noti on de 

renforcemen t des capac it és. 

10 V AC HON, Bernard , 200 l , Le développemenl local inlégré: IIne approche hlll1lanisle. économique el 
écolog iqlle du développemenl des colleClivilés locales, Texte d' un dîner-con férence organi sé pal' le 

Carrefour de relance cie l' économi e et cie l' empl oi du centre ci e Québec et cie Vani er. p. 10 
Il BÉ LANGER, Jean-Pi erre, et al. 2000, Capilal socia/. développemenl COl1ll1lllnUllluire el SUl1fé Pllhlique -

Réfl ex ions sur l 'amél iorati on cie la santé et clu bien·être de la populati on. i\SPQ Éd iti ons. p. 155 
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Tableau 1.2 
Les principales caractéristiques 

du développement des capacités selon trois auteurs 

Ca ractéri st iqu es du développement des capacités 

- -- - -
Les capac ités req u i se~ pour une utili ~ a ti o n et'ti ciente. jud ic ieuse et durabl e de~ ressou l'ces ne 
peuvent être générées ni di spensées de l 'ex téri eur : ell es doivent s' apprendre de lintéri eur, par la 
pratiqu e, et être acqu ises vo lontairement au fil du teillps par ceux qu i sont engagés dans le 
processus de déve loppement. 

L influence détermin ante des relat ions et des systèmes sur le rendement (reconnaissance 
systématique de l ' importance de situer les indi vidus, organi sat ions. programmes, pol i tiques, etc.) , 
dans un grand tout plutôt que comme des ent ités séparées ou reli ées de façon assez lâche. 
Rés ide dans l ' imméd iat et la prév isibilité des résultats qui peuvent être obtenus. Parce que le 
déve loppement des capaci tés 1 rend du temps et donne des résultat s relat i vement intangibles. 
souvent incertains, une tension se crée inév itablement entre le déve loppement des capacités et des 
obj ectifs plus tangibles . 

Le développement des capac ités repose sur: 

1. 
2. 
3. 
4. 

5. 

1. 

2. 

3. 

une parti cipati on large et un programme dont la di recti on est loca le; 
l ' uti li sation des capac ités loca les: 
un apprenti ssage et une adaptati on perillanent s: 
des investi ssements à long term e: 

l ' intégrati on des act iv it és à d ivers ni veau x pour résoudre des probl èmes cO lll pl exes. 

Le renfo rcement des capac ités est un processus endogène que l' on ne saLirait imposer. ni rempl acer 
par des interventi ons ex tern es. Il requiert un leadership po l itique et une vo lonté de changement. I l 

es t sti mul é par Lln e so i f de connai ssance. Cest Lin processus à long term e. 
L 'a ppropriati on est au cœur du renforcemen t des capac ités et do it être au centre de la re lati on 
d'a ide. L 'a ppropri ati on suppose une lal'ge parti cipat ion des pa rti es prenantes et Lin engagement qui , 

au beso in , passe par le secteur privé et la soc iété c iv il e. 

Pour arri ver à des résultats concrets, il faut s'efforcer de donner pl us de poids à l ' objecti f à long 

term e du renforcement des capacités plutôt qu ' à d ' autres préoccupati ons à p lus court terme. Ce la 
implique que l 'on accepte l ' idée qu ' il y au ra un temps de latence entre le moment ou l 'on 
obti endra un ren forcement des capacités . 

4. La bonne gouvernan ce. compri se au sens d'i nstances di ri geant es foncti onnant bien et de 
mécanismes et de processus assurant la transparence et la responsabil isa ti on, jette les bases d'un 
épanoui ssement des capac ités au plan indi v iduel. des organi sati ons ou de la soc iété et d'une 
ut il isati on efficace de la coopérat ion au déve loppement. 

BOLGER, Joe, 2000, Le déve loppement des capacilés. sa miso/1 d'él,.e, sa /1alu,.e el ses modalilés, 
Documents hms sé ri e sur le déve loppement des capacités, vo lume l , numéro 1. par la D irecti on génélcll e des 

polit iq ues de l 'AC DI, p. 3 
LAVERGN E, Réa l et John, SAXBY, 200 1. Le développement des capacilés Visio/1 el conséque/1ces, 
Co ll ecti on de pub li ca ti ons hors séri e sur le déve loppemellt des ca pacités. Il umém .1 . ACD I. p. 4 
ECM DP. 2002. Les capacilés pou,. le dél'eloppement . aperçus el innO\'éllio!1. Capac it y.o rg. Ilum éro 14. p. 2-3 

1 
-
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1.9.2 Les actions de développement en lien avec les capacités de développement 

Après l' identification des principales acti ons de déve loppement figura nt dan s la 

stratég ie de mi se en œuvre de la PNR (plan de travail , forum s ruraux, etc.), nous avo ns 

procédé au classement de ces acti ons en fonction des di ve rses capacités de déve loppement. 

Pour y arriver, au plan prat ique, chaque acti vité réa li sée dans le cadre du pacte rural a fai t 

l' objet d'une ca rac térisati on en fonction des dimen sions et des indi cateurs que no us 

proposons pour mesurer les capacités de mobili sation et de déve loppement. Il est à propos 

de définir ici ce que nou s entendons par «capacités de mobilisation» et par «capacités de 

développement». Tout d'abord. vo ici deux défi nitions élabo rées par les membres de 

l'équipe du projet de recherche du FQRSC portant sur les pactes ruraux: 

1) On entend par « capacité de mobilisation », l'aptitude pour la communauté à stimuler 

la tenue de rencontre ainsi que la participation de diverses catégories de personnes. 

da ns le but de structurer son mode de fonctionnement, de déterminer des buts 

commun s et d 'établir, en vue d' actions collectives parti culi ères, des réseaux de 

communicat ion internes et ex ternes, tout en effectuant un traitement efficace des 

diftërend s et des conllits: 

2) La « capacité de développement » est l'aptitude pour une communauté, incluant les 

femm es, les jeunes, les autochtones et les personnes âgées ou vulnérables. à identifi er 

et à relever les défi s du déve loppement sur une base durable et ce, par la maîtri se 

co ll ective des opti ons soc iales, économiques, technologiques et environnementales 

permettant de trouver des so lutions à long terme aux problèmes de la collectivité. 
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Le tableau numéro 1. 3 présente que lques dimen sions et indicateurs élaborées par 

les membres de l'équipe du FQRSC et se rattachant aux capacités de déve loppement de 

comm unautés. 

TABLEAU 1.3 
Les dimensions et indicateurs permettant de mesurer les capacités de développement 

Dimensions Indicateurs 

1. Capacité des acteurs locaux à 1.1 Présence d'un processus de consultati on (ou i/non) 
favoriser l 'engagement de tous. 1.2 Nombre d 'organi smes impliqués (Nombre) 

1. 3 Créat ion d' un réseau entre les d ivers acteurs (oui /non) 
-

2. Capacité des acteurs locaux à élargir 2.1 Nombre d'act ivités de formation (Nombre) 
le ni vea u de compréhension. 2.2 Nombre de participants aux acti vités de formation 

(Nombre) 

2.3 Présence d'un processus de cuei ll ette. d'analyse et de 
diffusion de l"informati on (oui /non) 
2.4 Nombre de consultations auprès d"expel1s (Nombre) 

2.5 Impli ca ti on ac ti ve des instituti ons d' ense ignement 
pos t-secondaire (oui/non) 

3. Capac ité des acteurs locaux à mettre 3. 1 Présence d'un comité loca l de développement 
en place une organi sati on territori ale ( oui/non) 
de développement représentat i ve . 

3.2 Reconnaissance o ffi ciell e du comité loca l par le 
conseil muni cipa l (ou i/non) 

4. Capacité des acteurs locaux à 4. 1 Réali sation d ' un inventaire des ressources (oui /non) 
élaborer un plan de développement 4.2 Elaborat ion d' un pl an de déve loppement (oui /non) 
loca l. 4.3 Nombre de personnes impliquées dans la pri se de 

déc ision (Nombre) J 
4.4 Identificat ion d'objectifs et de priorités cib lées 
(oui /non) 

5 Capac ité des ac teurs locaux à éva luer 5. 1 Présence d'un mécanisme de sui v i et d'éva luat ion des 
les résultats et à fa ire des correctifs si activ ités (oui /non) 
nécessa ire. 5.2 Etabli ssement d ' un process us d ' identifi cati on des 

pri orités et des stratégies (oui /non) 
. , ' . Source: Tableaux unifoll111 SeS pOl1 ant sur les capac it es de mobili sation et de deve loppement 

Docum ent de trava i 1 préparé pal' Claude Ouell e!. Ass istant de rec herche. L.:QA R, 
Projet FQRSC. Éq uipe de recherche Éva luati on des pactes rurau x. (Version du 5 décembre 2005) 

1 
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D 'entrée de jeu, mentionnons qu'une stratég ie de déve loppement te rr itor ial. eomme 

ce ll e élaborée dans le cadre du pacte rural québéco is, ne se réduit pas exc lusivement à un 

large éventail d ' actions de développement, ni à une quelconque façon de présenter 

l 'approche à la population v isée par la démarch e ou encore à un ensemble de va leurs 

partagées par une équipe diri geante, La stratég ie de déve loppement véhicule surtout une 

conception ori ginale de la société et implique des façons parti culières de penser, de v ivre et 

d ' ag ir ensembl e et de la v ision d'avenir souhaitée par la majorité de la populati on, 

D'a illeurs, la stratég ie de déve loppe ment d' un quelconque espace géographiq ue s'in scrit la 

plupart du temps dans l ' hi stoire loca le et sous-tend des rapports soc iaux qui donnent une 

ce rtaine form e de cohés ion à la communauté, 

Notre démarche, qUI vI se à mettre en perspecti ve les acti ons de déve loppement 

sé lecti onnées et les proj ets fin ancés à l 'échell e d' une MRC versus les objecti fs et champs 

pri oritaires gouvernementaux, perm et de porter un regard global face à la stratég ie de 

déve loppe ment entrepri se dans La Miti s, Bref, nous voulons savo ir si les acti ons entrepri ses 

v isa ient l 'ensembl e des objectifs et des champs pri oritaires, ou si seulement quelques cibl es 

ont été touchées (tabl eau l A), A u plan pratiqu e, nous avons voulu là ire resso rtir, pour 

chaq ue acti on de déve loppement. sa compatibilit é avec les obj ec ti fs gouvernementaux et les 

champs prioritaires qui caractéri sent le mieux l 'acti v ité en question , 
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De plu s, i l a fal lu également tenir compte du fait que le po litique rurale québécoi se 

perm ettait auss i l ' identificat ion d'objectifs plutôt locaux. 

TABLEAU 1.4 
Class ification des ac tiv ités de développement en fonction d es objec tifs de la PNR 

Politiq ue nationa le de la r ura li té Activités de développement réa lisées da ns le cad re 
Objec ti fs (1 à 9) d u Pac te "ural de la M RC de La Mitis 

Numéro Num éro Numéro N u ~éro 1 
Numé,'o 

1 2 3 S 
j 

1. Diversifi er l' économi e, conso li der et 
1 

1 développer l' empl oi et encourage r l'esprit 
d· entr·epri se. 
2. Accroître la participati on de la popu lation à la 
gesti on des ressources et à la mi se en va leur de 
son terri toi re. 
3. Intensifier l'acqui siti on du savo ir, le 
déve loppement des compétences et l' innova ti on. 

4. Assurer le mainti en et l'améli orati on des 
sen ices de prox imité . 

5. Améliorer et promouvo ir le cadre de vie et 
accroître le sentiment d'appartenance. 

6. Favoriser l' adaptation des politiques et des 
programmes go uvernement aux. 

1 --7. Promouvo ir la place ainsi que le rôle des 
j eunes et des nouvea ux arri va nts dans le 
mainti en de co ll ectivités rurales dynamiques et 
le renouve llement des popul ati ons. 
8. Teni r compte de la situation, des besoi ns et de 
l' apport particuli er des femmes qui vivent en 
mili eu rural. 
A. Déve lopper de nouvea ux produits . , 

B. Développer de nouve ll es entreprises 
C. Soutenir l'entrepreneuriat individuel 
D. Soutenir l'entrepreneuri at co llectif 
E. Souteni r la mise en réseau des promoteurs 
locaux contribuant à la démarche de 

1 rev ital isat ion 
. . 

Source: Documents de trava il de la recherche du FQRSC. Recherche éva luatl ve sur le dl spos ltrf des pactes 
ruraux et ses retombée . 

1 
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1.10 La classification des projets 

De quoi parlons nou s lorsque nous parl ons de «proj ets», si nous nous référons à 

l'Association Rh ône-Alpes des profess ionnels du déve loppement économique loca l 

(A RADEL), une assoc iati on fran ça ise créée à la demande des déve loppe urs économi ques 

trava ill ant auprès de co ll ecti vités en difficulté et dïn stances en li en avec le déve loppement 

te rri to ri al da ns le but de favo ri ser les éc hanges d'expériences entre les gens a insi que la 

professionnalisation de ce type de trava il particuli er, on peut définir le projet comme étant : 

Un enchaî nement prec Is d'ac ti vités dédiées à la réa l isati on d'un 
objet spéc ifique (matériel et/ou immatériel ) qui satisfait un 
ensemble de beso ins décrits et identifiés. Un projet est avant tout 
caractéri sé par un e étendue dan s le temps très préc ise: il a un début, 
un e fin , et sa date de fin est connue dès le démarrage du projet. Un 
projet est un processus unique. différent de tout autre projet. Il s ' ag it 
d' atteindre les objectifs en res pectant des contra intes. notamm ent 
les délais et les engagements de rcssou rces. 1è 

De plus, les projets sont à considérer comme faisant partie d ' un système d 'é léments 

en interaction et dans leur contexte global. En effet il est généralement ad mi s, du moins 

da ns le domaine du déve loppement loca l, que pour avo ir un meill eur impact sur le territoire 

visé par les projets, il s doi vent nécessa irement être coordonnés dans l' espace et dans le 

temps. Finalement, pour être juste dans notre appréc iat ion des projets, il faut auss i est imer 

à la fo is la pertinence. la diversité et surt out la cohérence de ces derniers. par rapport aux 

cibles nationales. 

lè ARADEL, 2004. Créer el animer des réseaux .' enlre .\'u I'oir ë lil' el sC/l 'oirlaire des dél'e/oppeurs 
économiq1les. Nu méro 6, p, 38 
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La banque de données utili sée pour le présent mémoire comprend les reddition s de 

comptes du pacte rural de La Mitis et ce, pour la période s'étalant de 2002 à 2005 (ce qui 

correspond à 69 projets financés en totalité ou en partie, à partir de l' enve loppe budgétaire) . 

Il faut prendre bonne note du fait que dan s le cadre de ce mémoire, l' analyse des fiches 

portant sur les projets réalisés dans le cadre des pactes ruraux n'a porté que sur les 

inform ati ons soumi ses aux instances gouvernementales par la MRC. Pui s par la suite. nous 

avo ns confronté les projets de La Mitis à une grille portant sur les troi s grandes cibles de la 

politique rurale à savo ir : 1) Les projets en li en avec le renforcement des capaci tés 

indi viduell es et co ll ect ives des commun autés; 2) Les projets associés aux objectifs 

nati onaux de la politique rurale; 3) Les projets qUI vi sent les champs priorita ires 

mentio n nés dan s 1 a P R. Il est certa i n que cette cl ass i ticat ion ne correspond pas forcéme nt 

aux catégo ries figurant dans les fiches de redditi on de comptes, car à l'occasion certains 

projets peuvent être li és à plus d ' un obj ect if. 

Conséquemment, chaque projet tinancé à partir de l' enve loppe du pacte rural a fai t 

l'objet d ' un classement en fonction des deux principaux objectifs qui semblaient le plus se 

rattacher au projet (o bj ectif principal et objectif seconda ire ) et par rapport à l' un ou l' autre 

des champs pri orit aires. En réa lit é. nou s avo ns vo ulu Illettre en évidence. pour chaque 

projet, la compat ibilité du projet avec les objectifs go uvern ementaux et, par la suite, le 

challlP priorita i re qui ca ractéri se le III ieux le projet en questi on. 
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Cette démarche nous a permi s de vérifi er si les projets fin ancés par le pacte rura l de La 

Miti s favo ri sent le renforcement des capac ités et s' il s s 'in scri ve nt au ni veau des neuf 

objectifs go uvern ementaux ou si seul ement quelques obj ecti fs spécifiques ont été visés lors 

de la réa li sati on des proj ets issus des di verses communautés rurales . Il en est éga lement de 

même pour les champs pri oritaires de la PNR. Encore un e fo is, nous sommes éga lement 

conscients du tà it que la MRC pouva it e ll e auss i choisir des objec ti fs complémentaires et 

de nouveaux champs pri oritaires . 

1.11 Les cons idérations au plan éthique 

Les trois questi onna ires élaborés par l' équipe de recherche trava ill ant sur les pactes 

ruraux ont été soum is à la fo is par madame Dan ie ll e Lafonta i ne membre de l' éq u i pe du 

FQ RSC au comité d ' éthique de l'U ni versité du Québec à Rimouski et pa r monsieur Patri ce 

Leb lanc chercheur principal, auprès de l' Uni ve rsité du Québec en Abi tibi-Témi scamingue 

et il s ont reçus tous les deux l'autori sati on de ces comités avant la réa li sati on des entrev ues. 

Préc isons qu 'au plan éthique, chaque entrev ue a été réa li sée après avo ir obtenu le 

consentement éc la iré des acteurs du déve loppement pou r l'enregistrement de l'entre vue et 

l'exploitati on de son contenu lors de notre analyse. De plus. pour s'assurer de la 

confidenti alité des personnes rencontrées, nous avo ns pri s so in de ne pas divul guer leur 

nom et de ne pas laisser d 'é léments dans le tex te perm ettant de fa ire un li en entre la 

personne interviewée et les propos recueilli s. Vo us trouverez un e co pie du fo rmul aire 

util isé à cette fin à l'annexe 4, formul aire de consentement. 
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CHAP ITR E 2 
LE TERRITOIRE DE LA MITIS 

Le second chapitre déc rit les principales ca ractéri stiqu es de la M RC qUI nou 

intéressent. so it ce lle de La M iti s. Préc ison qu ' en ce qui concerne la signifi cation 

hi storique du mot «Mitis» , du moins au plan toponymique, les av is sont plutôt convergents 

quant à la définiti on de ce term e. En effet. se lon Jean COU RN OY ERI1. l 'express ion 

«milis» est un mot amérindien signifi ant «Iremhle» ou «!J ouleau». car la ri v ière était 

autrefo is bordée de boul eaux . D' après Bern ard A SI I W I I~ , le terme «milis» signitie en 

maléc ite «pel il peuplier» et il peut e traduire en micmac par «pelil houleau». Il est 

important de so uli gner, à ce stade-ci de notre recherche. d ive rs éléments permettan t de 

mi eux situer. le contex te général à partir duque l. a émergé la stratég ie loca le de mi se en 

œuvre du pacte ruralmiti ss ien. 

Ce chapitre prend la forme d ' une brève descri pti on de ce territo ire bas-I aurentien. A 

cette fin , nous débuteron s par une présentati on des divers aspects géographiques, tant au 

ni veau ph ys ique, qu 'au p lan humain. Nous porterons une grande attenti on au volet 

démographique car il constitue, un paramètre ex trêmement important. 

1) COU RNOYER. Jean. 200 1. La mémoire du Québec. de /53-1 ci lIos j ours. R':p.; rtoir..: d..:s nOlll s propr.;s. p. 1003 
l ~ ASS INIWI. Bernard , 1996, Lexiq1le des noms indiens d1l Canada, Leméac Éd iteur. p. 87 
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2.1 La localisation géographique 

L'améli orat ion de notre compréhension de l' approche mitissienne en matière de 

développement passe nécessa irement par une meilleure connai ssance de ce territoire et 

notamment de son hi stoire. Ces divers éléments constituent une importante source de 

renseignement pour toute personne désirant comprendre l' approche cho isie en mati ère de 

déve loppement. En effet, un espace géographique est un tout, il forme une entité distincte, 

qui n' est pas uniquement le résultat d' une simpl e additi on des éléments composant l ' espace 

en questi on. C'est pourquoi la recherch e d'une v ision plus globa le et plus approfondi e d'un 

territoire faisant l 'objet d ' une étude comme la nôtre est nécessa ire et cec i, afi n de mieux 

comprendre le contexte particulier dans leq uel évo lue les acteurs locaux du développement. 

2.1.1 La région administrative gouvernementale du Bas-Saint-Laurent 

D 'entrée de jeu, précisons que l ' idée de fractionner le territo ire québéco is à des fin s 

administratives. c'est-à-dire de le diviser en plusieurs unités territori ales disposant d'une 

ce rtaine forme d'autonomie dans des domaines spéc ifiques a mi s beaucoup de temps à 

s'i mposer au Québec, En fait, au plan hi storique, c'est un arrêté en conse il daté du 29 mars 

1966 qui a délimité les di x premi ères régions ad mini strat ives gouvern ementales de la 

prov lllce. Par la suite, 7 autres région s ad mini strat ives ont été créées à la suite d 'un 

redécoupage de l ' espace géograph ique, notamment par l ' entrem ise d'un décret 

gouvernemental adopté le 22 décembre 1987. 
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otons qu 'à l'occas ion du second redécoupage du territoire québéco is ( 1987), 

contrairement à la premi ère rég ionali sati on effectuée en 1966, ce sont les MRC crées en 

1979, qui ont servi comme unité de base du nouveau découpage territori al. En ce qui 

conce rn e la rég ion admini strati ve gouve rnementale du Bas-Sa int-Laurent (BSL). ell e est 

située sur la ri ve sud de l'estuaire maritime du fleu ve Sa int-Laurent. Ell e a pour limites 

géographiques, les rég ions de la Capitale nati onale et de la Côte-No rd au nord, du 

No uveau-Rrun swick ct des États-U ni s au sud et au sud-est. de la région de C'haudi èrc-

Appalaches au sud-ouest et de la Gaspés ie- Il es-de-La-Madelei ne au nord-est. Le BSL 

regroupe 8 MRC (Kamouraska, Ri vière-du-Loup, Témi scouata, Les Basques, Rimouski-

Ne igette, La Miti s, La Matapédia et Matane) et comprend 133 muni cipalités . Selon l' ISQ, 

la rég ion comptait en 2006, 201 692 habitants (2 ,6% de la populati on tota le du Québec) et 

cec i pour un territo ire d' une superfi cie de 22 184,9 kil omètres ca rrés. 

Figu re 2 
Les huit MRC de la région du Bas-Saint-Laurent 
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2.1.2 La MRC de La Mitis 

Fondée en 1982, la MRC de La Mitis réunie, à la suite des plus récentes fu sions, 

se ize muni cipalités et deux territoires non-organisés (TNO). L'espace géographique de la 

MRC de La Mitis borne ce lui des MRC Rimouski- Ne igette à l' ouest. de Matane et de La 

Matapédia à l'est et d'Av ignon au sud-est. Son territoire longe l'estu ai re mariti me du 

fl euve Sa in t-Laurent sur une cinquantaine de kil omètres, c'est-à-dire entre la limite ouest 

de la municipalité de Sa inte-Luce et la limite est de la loca lité de Mét is-sur-Mer. 

/ 

Photo 1 
Municipalité de Sainte-Luce 

Créd it photo: Le Québec en images, CC OMO, municipalité de Sai nte-Luce, photographe 
Gaétan Beauli eu. 
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La Miti s couvre 2 279 kilomètres carrés, ce qui correspond à 10,34% du territoire bas-

laurenti en, alors que sa popul ati on ne représentait en 2006, que 9,6 % de la popul ati on bas-

laurenti enne. D'après Clermont DUGAS, de l'U QAR, avec un pourcentage de ruraux qui 

s'élève à près de 69%, La Miti s fi gure parmi les 15 MRC les plus rural es du Québec. 15 

Il es t bien important de prendre note que contrairement aux sept autres MR C de la 

rég ion, La Miti s n' a pas été constituée sur la base d' une ancienne muni cipalité de comté. 

En fait, en ce qui concerne cette MRC, elle est plutôt le fruit du fracti onnement de tro is 

anciennes muni cipalités de comté, so it cell e de Rimousk i : Sa inte-Luce, Sa in t- Donat. Sa int-

Gabriel-de- Rimousk i, Les Hauteurs et Sa int-Charl es-Ga rni er: de Matane: Sa in te-Flav ie. 

Sa int-Octave-de-Méti s, Sa int-J oseph-de-Lepage, Pri ee, Grand-Méti s, Méti s-sur- Mer et de 

La Matapédi a : Padoue, Sa inte-Angè le-de-Mérici , Sainte-Jeanne-d 'A rc et La Rédempti on 

(Voir la fi gure 3). Ce qui explique en soi , l' importance donnée par les autorités loca les aux 

di ve rses ac ti vités visant le déve loppement du sentiment d'appartenance, 

Rappelons bri èvement, que la municipalité de comté était à la fois une insti tution 

po li tique et un e division territori ale. ell e se voul ait un regroupement de loca li tés régies par 

le Code municipal (e ll e exc luait les milieux urbain s) d'un territoire co rrespondant à 

l'o ri gine aux lim ites du comté électoral. Ell e était di rigée par un Conse il de comté 

comprenant un préfet élu parmi les maires des loca lités de ladite muni cipalité de comté. Ses 

assemblées étaient publiques et ava ient li eu de manière péri odique dans le chef- li eu du 

15 DUGAS, Clermont , 1999, Le monde rural québécois et ses centres de services, Dynami sme, margina lité, 
marginali sat ion, Chaire Desjardins en développement des petites coll ecti vités, p. 17 
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comté. Son budget provenait quant à lui , des di verses municipalités membres. Au ni veau de 

ses pouvo irs, le Conse il de comté pouva it intervenir dans un petit nombre de do maines: la 

voirie régionale, le système judiciaire, les services publi cs (téléph one et élect ri cité), le 

soc ioculturel, le réc réati f (bibliothèques, terrains de jeux), etc. En 1979, avec la Loi sur 

l'aménagement et l'urbani sme (Lo i 125) au moment de la créat ion des 96 premières MRC. 

le Québec comptait 7 1 municipalités de comté. 

Il fa ut auss i prend re consc ience du fait que le territoire miti ss ien est très complexe 

étant donné qu'il n'y a pas un seul et même espace rural homogène. mais plutôt un 

ensembl e de sous-espaces ruraux aux caractéri stiques di ssemblabl es. En effet, il nous 

apparaît évi dent que les contrastes sont très marqués entre les municipalités de la zone 

littorale (Sa in te-Luce. Sa inte-Flav ie. Grand- Méti s et Méti s-sur- Mer), la vill e de Mo nt-Joli , 

les municipalités agricoles de Saint-Gabriel, Saint-Donat, Sa inte-Angè le-de-Méri ci, Sa int-

Octave-de-Méti s et Sa int-J oseph-de-Lepage et les munici pa lités plus forest ières que sont 

Sai nte-J ea nne-d·Arc. Sa int-Charl es-Ga rni er et La Rédempti on . 

Le tableau 2. 1 présente les municipalités de La Miti s ain si que deux paramètres im po rtants, 

c'est-à-dire le ni veau de populati on de chaque loca lité et la superfi cie totale du territoire 

municipa l. 



TABLEAU 2.1 
Les municipalités et TNO de La Mitis 

Municipalités et TNO Superficie Population 
Kilomètres carrés (2006) 

Grand-Métis 25,25 268 

La Rédempt ion 11 6,29 SIS 

Les Hauteurs 105,41 576 

- - - - - ._-
Méti s-sur-M er 13,93 604 

Mont-Joli 22,64 6568 

Padoue 67,57 283 

Pri ee 2,35 1 777 
~-

Sai nt -Charl es-Garni er 83 ,73 298 

Saint-Donat 93,23 892 

Sai nte-A ngè le-de- Méri ci 108,41 1068 

Sainte-Flav ie 37,62 943 

Sa inte-Jeanne-d ' Arc 11 0,82 322 

Sai nte-Luce 74,88 2 934 

Sai nt -Gabriel-de-Ri mouski 132,10 1228 

Saint -Joseph-de-Lepage 30.27 545 

Sai nt-Octave-de-Méti s 74 ,63 488 

TNO Lac-à- Ia-Croix 242 ,55 0 

TNO Lac-des-Eaux-Mortes 936.02 0 

--- -~-- -- - ._-- . - - -- --
Total pour la MRC 2312,38 19309 

. . . . 
Sources : Mini stère des Affa ires municipales et de la Métropole, Répel10lre des municipalités . 
Édition 2002 - Stati stiques Canada - Recensement 2006 
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2.2 Le milieu naturel 

On entend par milieu naturel « l'ensemble des choses nalurelles qui nous entourent 

(com me l 'air, la lerre el l'euu) el qui onl une incidence sur la Fie de lous les êlres vivanls 

(1' compris les êlres humaim) el organismes SUl' la Terre, » lh Même si le mili eu natu rel est 

d ' abord façonné par l 'écosystème, il l 'est tout autant par l ' interventi on humaine, C'est 

d ' ailleurs ce même milieu natu re l qui fo urnit d'une part. les di verses ressources aux 

populati ons, et qui d 'autre part, leur im pose des contraintes ou les soumets à des ri sques de 

toutes sortes, 

2.2. t La structuration de l'espace géographique 

En ce qui concern e les montagnes de la région du B SL en général et de La Miti s en 

parti cul ier, elles sont apparues à la su ite de deux grandes orogenèses 17 provenant de la 

co lli sion des pl aques tectoniques améri ca ine et européenne, La premi ère orogenèse est 

connue sous le nom de Taconienne et s' est produite à la fin de l ' Ord ov icien ( il y a 450 

millions d 'années env iron), La deux ième porte le nom d ' Acadienne et elle est survenue à la 

f~n du Dévoni en, c'es t-à-dire il y a env iron 370 milli ons d'années, T outes les poussées 

tectoniques responsab les des pli ssements de la croLI te terrest re ont eu pou r or igine le sud-est 

du territo ire ce qui explique, l ' ori entati on sud-ouest des form ati ons géo log iques 

appalachi ennes, M enti onnons brièvement. que les A ppalaches sont nées de ces deux 

16 Gouvernement de l ' Ontari o, EcoZone 1 G lossaire de la protecti on de l 'envi ron nement. 
17 Se lon le Grand dicti onnaire encyc lopédique Larousse, l' orogenèse (d u grec oros, montagne, et genes is, 

fo rmati on) ne s'appli que qu 'à la phase ultime de la fo rmati on des reli efs terrestres, 
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orogenèses et que la composante bas-Iaurentienne porte le nom de Monts Notre-Dame, en 

raison d ' une success ion de co llines qui s' étirent sur la rive sud du Saint-Laurent. Dan s La 

M iti s, c'est le Mont Sa int-Pierre qui con stitue le somm et le plu s haut. notamment grâce à 

ses 899 mètres d 'a ltitude, 

1\ est important d 'avoir aussi à l 'esprit qu'au quaternaire ( il y à peine deux millions 

d'années), l'ensembl e du territo ire du Québec a été envahi par des calottes glac iai res qui 

ont été responsab les des dernières retouches aux paysages naturels régionaux. En effet. les 

g laciers ont laissé une marque indéléb ile sur le mili eu naturel rég ional. Puis, lors de la fonte 

des glaciers une mer est apparue, la mer de Champlain, un immense pl an d'eau aya nt pour 

centre l 'axe du Sa int-Laurent. Cette mer a envahi l ' ensemble du territoire québécois situé à 

une altitude infër ieure à 150 mètres. Ce phénomène hi storiqu e exp lique en grande partie la 

présence de nom breux séd i ments glac io-mari ns au ni veau des Basses-Terres du Sa i nt-

Laurent. Finalement, le relèvement isostatiquel 8 a eu pour effet de restreindre les zones 

inondées de la mer aux limites actuelles du fl euve Sa int-Laurent. 

2.2.2 Les régions phys iographiques 

Dans l 'ensemble, il est facile de subdi v iser le territoire de la Miti s en troi s grandes 

rég ions physiographiques relativement homogène: L1ne zone littorale ( les Basses-Terres), 

18 Défi nition d'isostatique dans MAYER et al. (2002 : 194): terme qui «En géomorphologie : qualifie des 
mouvements de 1 'écorce terrestre dus aux transferts de masses. 1/ s'agit d1l mouvement de l 'écorce terrestre 
q1li a SlIivi loronte des glaciers .» 
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une zone interm édiaire ( le Piedmont) et une zone de plateau ( les Appalaches). On note 

cependant que ces zones ne sont pas exclusives à La Miti s car elles constituent des 

ensembl es phys iographiques qui débordent largement les limites de la MRC. En bordure du 

littoral, on retrouve la zone littorale (une plaine étro ite ori entée du sud-ouest ve rs le nord-

est) et des terrasses mar ines favo rab les à I·agri cul ture. Leur largeur diminue au fur et à 

mesure que l 'on se dépl ace vers l 'est : environ sept kil omètres à Sa inte-Luce, alors qu 'e lle 

atteint moin s de deux k il omètres à Méti s-sur-Mer. 

Photo 2 
Municipalité de Sainte-Flavie (zone littorale) 

Créd it photo : Le Québec en images. CCDMP. Sa inte-F lav ie, auteur inconnu . 

En se d iri geant ve rs le sud du territo ire. il y a une zone de contrefort qui se présente 

sous l ' ail ure d ' une bande côti ère fo rmée de terrasses d ' argi les mari nes reco uvertes de dépôt 

flu v io-glac iaire (sables et grav iers) qui prend la form e d ' un système de gradins et qui assure 
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d' une certaine manière la transiti on entre les basses-terres et le plateau appalachi en . Ce 

contrefo rt est disposé parall èlement au fleuve et sa largeur moyenne est d'environ cinq 

kil omètres. De plu s, c'est sur cette mince bande de terre que l'on ret rouve les meil leures 

terres agri co les de la MRC. C'est éga lement sur ce ruban étroit que se concentre près des 

trois-q uarts de la population de la MRC (Sa inte-L uce, Mont-Joli, Price et Sa int-Octave-de-

Mét is). 

A l'arrière du contrefort, c'est le plateau appalachien qui occupe la maje ure parti e du 

territoire de La Miti s. Le reli ef y est très acc identé et comprend un grand nombre de plans 

d'eau . Au plan hydrographique, la présence des ri vières Miti s, Mi sti gougèc he, Ne igette et 

du fl euve Sa int-Laurent constitue les éléments marquants de la MRC. Le bassi n ve rsant de 

la ri vière Mi ti s draine pour lui se ul , 1 812 kil omètres carrés. Les va ll ées des rivières 

eigette et Mi ti s sont quant à e ll es recouve rtes de dépôts meubl es, ce qui favori se le 

développement des activités agricoles. Le principal plan d' eau du territoire est le lac Méti s 

( 1 0 15 hectares) . Il est situé sur la Seigneurie du Lac Miti s, une pourvo irie relevant de la 

responsabilité des métayers de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent. 

2.2.3 Le couvert forestier 

Se lon le schéma d'aménagement de la MR C de La Mi ti s, 63 % de l' espace 

géographique est sous couvert foresti er (la forêt pri vée y comptant pour 12 %). Les milieux 

fo rest iers sont de natures multiples et di versifi ées de sorte qu ' il s peuvent pourvoir aux 
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beso in s éco logiqu es de nombreuses espèces an imale. Le couve rt fores ti er se compose 

principalement de rés ineux et est concentré sur la parti e sud du territoire, c 'est-à-dire au 

niveau du plateau appalachien. On retrouve de nombreux peuplements foresti ers 

homogènes. Dan s les milieux humides, on note la présence de cédrières et de pessières 

(ép inettes), tandis que dans les mili eux secs, entres autres sur les fl ancs des montagnes, il y 

a d' importantes érab lières. 

2.3 La structure de peuplement 

La structure du peuplement de La Miti s a été façonnée en grande part ie par des 

considération s d 'ordre géographique (localisation des cours d' eau, topographi e et climat); 

par divers processus administratifs et politiques tels que les modes de concession des terres, 

pour des beso ins économiques (exploitation des ressources naturell es) et pour des fins 

militaires, notamment, avec l 'ouverture du chemin Kempt. 19 Ces nombreux éléments et 

processus on t souvent ag i simultanément. parfoi s avec une ampleur et un rythme qui 

dépend de chacune des collectivités, de la qualité des mili eux naturels et des besoins 

parti culi ers des diverses époques. La figure 3 présente à la foi s les limites des tro is anc iens 

Conse il de comté du territoire de La M iti ss ien et des espaces des co rporati ons munic ipales. 

10 Précisons que le chemin Kempt, d ' une longueur approx imati ve de 160 kil omètres, a été construit entre les 

rives du fl euve et la Ba ie-des-Chaleu rs par les autorités britanniques du rant la pér' iode s'étalan t de 1830 et 

1832. 



Figure 3 
Les municipalités de la MRC de La Mitis 
(les limites des anciens Conseil de comté) 

çr---------------
Conseil de comté de Mata ne : 
Sa inte-F lav ie, Méti s-sur- Mer, Price, 
Sa int-Octave. Sai nt -Joseph et Grand 
Méti s 
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• 
Conseil de comté de La Matapédia : 

Co nse il de comté de Rimouski: 
Sainte-Luce, Saint-Donat, Les 
Hauteurs, Sai nt-Gabri el, Sa inte-Angè le 
et Sa int-Charles * 

l)""':H"fI" c'J ï,"''')fC».ll.>n<.;''..::palCU1C11111~9 .. :vn''!J!'Nfo 
\ ....... ~"1."1~.t321.)Ot. 
t.:c;..lV'I'!r'· ",'··<!n! h,JO~:<o, k.'II""II''''! ~f(> .... r"r;:o; 

2.4 Aspect démographique 

Padoue, Sa inte-J eanne et La 
Rédempti on • 

Se lon Bruno JEAN (2003). un spéciali ste québéco is des étud es en mi l ieu rural. les 

caractéri stiques soc io-économiq ues des territoires rurau x sont étro itement reli ées à une 

vari ab le principale, à savo ir la taille de la popul ation. Cette donnée permet de vi suali ser une 

situation plus global e. so it l 'état de l 'économie loca le et rég ionale. 
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En effet, la taille démographique, plus que tous autres indi cateurs, refl ète à ell e 

seule de nombreux aspects de la réa lité quotidi enne des communautés ru ra les et ce, tant au 

ni veau de la v ie économique, qu 'à ce lui des relati ons in terpersonnell es et de la v ie 

po litique. De plu s. le ni veau de populati on influence di rec tement la quantité et la d iversité 

des serv ices pri vés et publi cs offerts dans les communautés. De son côté, la recherche en 

géographie humaine nous a appri s qu ' il y a tro is facteurs principaux qui sont en mesure 

d ' influencer l 'évo luti on démographique des espaces territori aux . il s'ag it de la natalité, de 

la mortalité et fin alement de la migration . 

Se Ion nous. parm i les tro i s facteu rs menti on nés précédemment. on ne peut attribuer 

la forte diminuti on de popul ati on observée dans la rég ion de La M iti s au cours des 

derni ères décennies, qu ' à une seul e baisse de la natalité ou encore à une forte hausse du 

ni veau de mortalité. De fait, dans le cas qui nous intéresse. so it ce lui de La M iti s, la 

mortali té et la nata l ité so nt demeurées à des ni veaux assez sim il aires à ceux du Québec . La 

diminution du ni veau de population serait donc plutôt en li en avec la forte émi grati on des 

jeunes et des retraités vers les principaux centres urbains du Québec. D 'aill eurs. les 

projecti ons pess imi stes de l ' Institut de la stati stique du Québec (l SQ) ~o pour la région 

adm inistrati ve du Bas-Saint-Laurent (BSL) et pour la péri ode s'étalant de 200 1 à 2026, 

tendent à démontrer très bien l 'ampleur du phénomène qui se v it actuellement au Bas-

Sa int-Laurent. 

20 Institut de la stati sti que du Québec (l SQ), Tableaux stati stiques: Population et compusantes 
démographiques quinquennales projetées, MRC du Bas-Sain/- Laurent, Scénari o A (Le scénari o de réfé rence 
A est constitué des hypothèses jugées les plus pl ausibles compte tenu des tendances récentes), 200 l , 2006, 
20 I l , 20 16, 202 1 et 2026, éd it ion 2003. 
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otons que durant cette même période temporelle (200 1 à 2026) l' âge médian devrait 

passer de 41 .2 ans en 2001 à 52,3 an en 2026. En effet. se lon 1'1 SQ des 209 000 personnes 

dénombrées en 1996, il n'en restera que 184000 en 2026, si bi en év idemment. la tendance 

actuelle se maintient au cours des vingt prochaine années. L 'évo lution de 2001 à 20 16 en 

pourcentage pour la rég ion du BSL chutera de 29 % pour les 0-1 4 ans et de 2 1 % pour les 

15-34 an s. La proporti on des moin de 14 ans diminuera encore plu s au tournant de l' an née 

2026. pour atteindre - 44,8 % par rapport à 1996, tandi s que ce lle des plu s de 65 an 

augmentera de 95,8 %, passant d\1Il pourcentage de 14 % de la popul ati on tota le en 1996 à 

3 1.3 % en 2026. A l ' échelle du Québec, l'importance des 0 à 24 ans passera de 2 700454 

en 196 1 à 224 1 060 personnes en 200 1. M ême si nous pondérons un peu ces résultats. 

étant donné la présence de villes qui connaissent une forte cro i ance dan la zone côt ière. 

le problème démographique demeure un sujet de préoccupation pour le BSL. 

Figure 4 
La pyramide d'âge de la MRC de La Mitis en 2001 
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Sou rce : Figun: ~\t raite du sit e Illt~rnèt ck la MRC ck I.a Miti s 
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La ville de M ont-Jo li , qui comptait 6 568 citoyens et citoyennes en 2006 constitue 

en fa it la quatri ème ville la plus populeu se de la rég ion administrative du BSL. Les 

premi ers ran gs étant alors occupés par les villes de Rimousk i avec 42240 personnes suite 

à la fusion de 2002 (intégration des loca lités de Rimouski- Est, Pointe-au-Père, Sa inte

Od ile-sur-Rimouski , Sa inte-Blandine et Mont-Lebel), de Ri v ière-du-Lo up ( 18 586 

résidants) et de Matane ( 14742 hab itants) . Notons que ces tro is villes sont loca li sées à 

env iron 100 kilomètres de distance l ' une de l' autre dans la zone littorale de l 'estuaire du 

fl euve Sa int-Laurent. E lles connaissent toutes troi s une forte période de croissance 

économique qui contraste d 'avec plusieurs localités situées à l ' intéri eur du territo ire. 

Outre Mont-Joli , seulement quatre localités comptent plus de 1 000 personnes (Sa int

Gabri el. Sainte-Luce, Pri ce et Sa inte-An gèle-de-M éri ci), alors que cinq Illunic ipalités 

regroupent moins de cinq cent habitants (G rand-M éti s, Padoue, Sa int-Oc tave-de-Méti s, 

Sa int-Charl es-Garni er et Sa inte-.I eanne-d 'A rc). 

Le tab leau 2.2, présente les variations démographiques des loca lités de La Miti s, et cec i, 

pour la période s'étalant de 197 1 à 2006. 
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TABLEAU 2.2 
Évolution démographique de la population de la MRC de La Mitis (1971-2006) 

Municipalité 1971 1981 1991 2001 2006 Variation(1o 

Gra nd-Métis 356 342 287 281 268 - 24,7 

La Rédemption 953 700 581 536 515 - 45,9 

Les Hauteurs 1144 869 696 589 576 -49,6 

Métis-sur-M er 794 690 636 609 604 -23,9 1 

Mont-Joli 7647 7520 7015 6579 6568 -14,1 

Padoue 507 378 332 285 283 -44,1 

Price 2740 2273 1962 1800 1777 -35,1 

Saint-C harles- 731 469 373 337 298 -59,2 
Garnier 1 

Saint-Donat 865 841 760 847 892 +3,1 

Saint-Gabriel 1708 1347 1215 1208 1228 1 -28,1 

Saint-Joseph-de- 379 507 590 586 545 +43,7 
Lepage 
Saint-Octave-de- 895 717 585 516 488 -45,4 
Métis 1 

Sainte-Angèle-de- 1550 1320 1168 1066 1068 -31 
Mérici 
Sainte-Flavie 745 921 869 919 943 +26,5 

Sainte-Jeanne-D' Arc 720 483 369 354 322 -55,2 

Sainte-Luce 2416 2789 2719 2829 2934 +21 ,4 

MRC 24 150 22 166 20157 19326 19309 
1 

-20 
1 

Sour'ces : Stati st iques Canada - Recensements 197 1, 198 1, 199 1,200 1,2006 

Globalement, si on se réfè re au tableau 2.2. la MRC de La Mili s a perdu de 197 1 à 

2006, sur le plan démographique. 4 84 1 personnes ce qui éq ui vaut en term e de pourcentage 

à 20 % de sa population. Par contre, nous pouvons dire, que l'évo lution démographique se 

vit de façon fort diffé rente d' une localité à l'a utre. Si Sa int-J oseph-de-Lepage. Sa inte-

Flav ie et Sa inte-Luce ont vu croître leurs effecti fs respecti fs de 43.7 %. 26.5 % el 2 1.4 % 
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durant cette péri ode, Saint-Charl es-Garnier a vu les sIens diminuer de 59,2 %. La 

popul ation de la muni cipalité de Saint-Donat, quant à ell e. s'est légèrement acc rue depui s 

que lques année, notamment à cause de la présence de nombreuse rés idences dans le 

secteur du parc du Mont-Comi , un territoire qui atti re de plus en plus de gens. Ainsi, ell e a 

augmenté de 27 personnes (3 ,2 %) durant ces trois décennies. 

Photo 3 
Saint-Donat (Parc du Mont-Comi) 

Créd it photo: Parc du Mont-Co mi (Sa int-Donat) 

Parm i les mun icipa li tés qui ont connu des dimi nu tions du nombre d 'hab itants durant 

la période s'étalant de \97 \ à 2006, nous retrouvons Sainte-Jeanne-d ' Arc, Les Hauteurs, 

Sa int-Octave-de-Méti s, La Rédemption et Padoue avec des baisses respecti ves de 55,2 %, 

49.6 %, 45,4 %, 45,9 % et de 44, 1 %. Nous observons auss i que les loca lités en 

décro issance se répartissent de façon préférentiell e sur le plateau appalachien et en fo ncti on 

de l' éloignement de Rimouski , la principale ville de la région. 
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Les pertes démographiques de la MRC de La Miti s. qui s'é lève à près de 5 000 

personnes, représentent approximati vement, le nombre total de rés idents et rés identes 

viva nt en 2006 dans les municipalités de Sa inte-Luce (2934 personnes), Sa in t-Ga briel 

( 1 228 habitants), Sa inte-Jeanne-d' Arc (322 indi vidu s) et Sa int-Charl es-Ga rni er (298 

hab itants) so it 4 782 personnes. Lorsque nous pensons à la consommati on de biens. de 

produits et de services nécessaires pour répondre aux beso ins généraux et spécifiques de 4 

84 \ personnes, nous sommes en mesure d'éva luer sommairement les effets catas trophiques 

d' un tel dépeu pl ement pour I" économi e loca le et régionale tant pour les commerces de 

déta il , pour les services profess ionnels, que pour l'offre de services publics (santé, éco le, 

etc.). De plus, la diminution du nombre de rés idents entraîne ell e auss i, faute de revenus 

fi scaux suffi sants, une diminuti on substanti ell e des services offerts par les instances 

municipales aux citoyens vivants dans les petits vill ages. 

2.5 Aspect socio-économ iq ue 

Dans le contexte de la mondiali sation , l' industri e des pâtes et papi ers vo it ses 

marchés se détéri orer, à cause de la forte va leur du doll ar et sous la poussée des ga ins de 

producti vité des producteurs concurrents des pays du Sud , que ce so it au chapitre de la 

sy lviculture, du recyc lage ou de la production de papier journal. Il en est de même pour le 

bois d' œuvre. L' agri culture rura le pour sa part doit com poser avec des boul eversements 

économiques et soc iaux marqués par la libéra li sa ti on des échanges internationaux. A 

I" heure actue ll e, les agri culteurs des quatre co in s du monde se retrouvent direc tement en 
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concurrence pour toute une gamme de produits de base, comme c'est d'a illeurs le cas dans 

la production porcine par exemple. Cette compétition féroce entraîne une bai sse générale 

des prix. qui est en pa rti e co mpensée par une plu s grande spéciali sation et une 

concentrat ion accrues des producti ons végétales et animales. 

2.5. t L'économie mitiss ienne 

L'économie de la MRC de La Mitis s'appuie en grande parti e sur les secteurs 

primaire et secondaire (exp loitat ion des ressources foresti ères, agriculture et transformation 

de la mati ère li gneuse). Les emp lois reliés à l' exp loitati on des ressources naturell es sont. en 

proportion, beaucoup plus nombreux dans cette MRC que dans l' ensemble du Québec. 

Rappelons que c'est dans La Miti s qu'on retrouve la plus grande concentratio n d' usines de 

sc iage dans tout le Bas-Sa int- Laurent (Bowate r, Cédrico, Lulumco, Fé li x Huard et Bo is 

BSL). Mont-Joli est la municipalité de La Mitis dont l'économi e est la plus diversifiée 

(aéroport régional, Institut Maurice Lamontagne, Centre miti ss ien de santé et de services 

communautaires. etc .), l'agriculture et l'exploitation des ressources foresti ères constituent 

les pr incipales act ivités économiques de la MRC. 

La Miti s comptait. en 200 1. 206 entrep ri ses dan s le secteur primaire, do nt 167 en 

agriculture. Le trava ill eurs du secteur primaire occ upa ient Il . 1 % des empl oi s de la MRC. 

alors que la proportion pour le Québec était de 3,9 %. Ce secteur économique est 

particu 1 ièrement fragi le et suj et à des fi uctuations importantes. Les acti vités forestières 
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étant à la base de l'économie de plusieurs loca lités rurales, notamment au niveau du Haut-

Pays, la crise forestière des dernières années a entraînée une désarticul ation des autres 

activités économiques de plusieurs communautés, en particulier dans les industries 

assoc iées comm e ce ll e des trava ux sy lvico les, de l' indu stri e des transpo rts, mais auss i dans 

le commerce de détail et dans les entrepri ses li ées à l' économie soc iale. Le processus de 

perte d 'emploi s a donc été de nature cumulative et ce, sans négli ger l' incertitude 

grandi ssante des hab itants face à l' avenir des loca lités agro-forestières, bref de leur propre 

avenir. Malgré tout, le vaste et ri che réservo ir de ressources naturell es et de forêts des zo nes 

rura les va continuer à être mi s en valeur au cours des prochaines années. En plus de la 

présente exp loitation , on se tournera probablement vers d 'autres ressources comme, par 

exempl e, les produits forestiers non li gneux 21
. De plu s. les avantages de la zone forestière 

comme lieu d 'exp loitation des ressources fauniques et de villégiature ne di sparaîtront pas et 

devraient connaître un nouvel essor au cours des prochaines années . 

Le secteur second a ire comprend le manufacturier et celui de la construction. Ce 

secteur regro upe 17,9 % des travailleurs de la MRC, ce qui est peu en comparai son avec le 

taux québéco is qui s'établit à 22.2 %. La Miti s dénombrait. en 200 1. 45 compagni es 

manufacturières et 72 entrepri ses li ées à la constructi on. Le secteur terti aire regroupe. quant 

à lu i, 71 % des travai lieurs par rapport à 73 ,9 % pour le Québec. La plupart de ces emplois 

2 1 Le Centre d'experti se sur les produits agro-foresti ers (CEPAF), un organi sme à but non lucratif vou lant 
contri buer au déve loppement durable de l 'agroforesteri e, définit les produits fo resti ers non li gneux comme 
étant : « des produilS ou des SO IIS prodllirs. d 'origine d "espèces régélales indigènes 011 nalllrulisées. uIII/ 'es 
que la malière ligneuse (fibre) destinée à l 'indusrrie du bois d 'œuvre, de la pâte el papier, du bois de 
chautlage ou du charbon.» 
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sont loca li sés à M ont-J oli , qui constitue le principal centre de serv ices de la M RC. Se lon les 

données compilées par Emplo i Québec Bas-Sa int-Laurent , La M iti s recensait, en 200 l , 

776 étab li ssements dans le secteur terti aire qui emplo ient 5 840 personnes. De ce nombre 

d ' emplo is, 1 28 1 sont des empl o is dans les commerces de gros et du détails et 1 203 sont 

dans le domaine de la santé et des serv ices soc iaux. Il est importan t d'avo ir constammen t à 

l'i dée le fa it que la plupart des loca l ités du haut-pays, souven t OLI l 'économie est axée sur 

l 'exp lo itati on des ressources natu re ll es, se retrouvent avec la maj ori té de sa main d 'œuvre 

sans emplo i durant une péri ode fi xe à chaque année, 

Sur un autre plan, les ditTérences de revenus ne représentent pas des inéga lités 

identiques en term es de ni veau de v ie et de qualité de v ie. B ien qu ' un l ien év ident ex iste 

entre ces deux vari ab les, il semble indi spensab le de tenir compte de la loca l isat ion spat iale 

pour déterminer le rô le du revenu sur le degré de sati sfacti on ues diverses asp irat ions des 

personnes . La significat ion rée lle d' un écart de 5 000 $ entre le revenu moyen de deux 

loca lités ne peut être détermin ée que par une analyse préc ise du contexte géographique, 

culturel et socio-économique de chaque cas. Le revenu moyen des ménages est malgré tout 

un ind ice économ ique extrêmement important. Il affecte d' une part la capac ité des gens à 

consommer des biens et des serv ices et, d ' autre part, la capac ité co ll ecti ve à s'offrir des 

services pal1icu 1 iers. 

Le tab leau 2.3 porte sur le profil soc io-économique des municipalités de La M it is. 
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TABLEAU 2.3 
Profil socio-économique des municipalités de La Mitis (2001) 

Municipalités Taux chômage Revenu moyen 0/0 du reven u 1 

0/0 des ménages $ provenant des 
transferts 1 

Grand-Méti s 0 23058 44,6 1 

La Rédemption 38,1 289 13 35,2 

Les Hauteurs 28,2 34 268 32,8 

Les Boul es** 17,6 266 14 37,7 

Méti s-sur- Mer n.d. n.d. n.d. 

Sa i nt-.J ean-Bapti ste* 10,5 52769 15 
1 

Mont-J oli 12,9 36626 24,5 

Padoue 0 444 18 18,7 

Priee 18.3 34 069 28 
----'- --1 Sa int-Charl es-Garni er 28 35 232 29,5 

Saint-Donat 2 \. 2 36996 26.7 

Sa inte-A ngèle-de-Méric i 13,5 3250 1 38,6 

Sa inte-Flavie 12 40 353 19,8 

Sa inte-J eanne-d ' Arc 30 24 100 48,1 

Lucevill e*** 10,8 39 772 21.2 

Sa i nte-Luce 14.3 4975 3 15,6 

Sa i nt -Gabriel-de-Rimousk i 27,5 37742 30,9 

Sai nt -Joseph-de-Lepage 9,3 4 1 64 1 15,4 

Sa int-Octave-de-Méti s Il ,4 35 911 26,6 

Moyenne pour le Québec Il,8 45 179 19,8 
--- ---.- . 

Source : M lnlstere des A tta lres muni cipa les et des Reg l on ~ . Polit ique nationale cie la rurall te . Bas-Sa lnt 

Laurent , MRC La M iti s, Portrait soc io-économique. 200 1 
* Sa int-Jean-Bapti ste a été intégré à M ont-J oli en 2001 ** Les Boul es a été fusionné à Grand-M éti s en 2004 
*** Lucev ill e a fa it l 'obj et d' un regroupement avec Sa inte-Luce en 2004. 
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Même s i le ni vea u de reve nu est assez semblabl e entre les loca li tés de la zone 

périurbaine de Mont-J o li . so it 40 353$ à Sainte-Flav ie et 4 1 64 1 $ à Sa int-J oseph-de-

Lepage, il ex iste par contre de grandes di sparités entre les autres muni cipa lités du territo ire. 

Si en 200 l , le revenu moyen d ' un ménage vivant à Padoue était de 444 18 $, ce lui d ' un e 

famill e vivant à Sa inte-Flav ie s'établi ssa it à 40353 $, alors que ce lui d'un ménage se 

sit uait respecti ve ment à 24 100 $ à Sa inte-J ea nne-d·A rc. à 37 742$ à Sa int-Gab ri el et à 35 

9 11 $ dans la municipa lité de Sa int-Octave-de-Méti s. De te ll es di ffë rences de reve nu s 

indiquent non seul ement la non-homogénéité de la répartiti on de la richesse à l' échell e du 

territo ire mit iss ien. ma is éga lement d 'im portantes d ispa rités da ns la répa rtit ion des uni tés 

de production industri e ll e. 

Le taux de chômage élevé constitue l' un des principaux é léments de spéc ifi c ité de la 

plupart des loca lités situées au ni vea u du plateau appalac hi en, so it La Rédempti on (38 , 1 

%), Sa inte-J eanne-d'A rc (30 %). Sa int-Charl es-Ga rni er (28 %) et Les Haute urs (28 %). 

Ce la est même devenu . au fil des années .. un li eu commun de fa ire ré të rence à cet indi cateur 

pour ca racté ri ser l'état de santé économique de ces petites loca lités du haut-pays. La 

princ ipale conséquence de cette di sparité au pl an économique est bien év idemment la 

pauvreté, les gens n'ont pas autant de revenu s que dans le secteur de Mon t-J o li et ne 

survivent qu 'en raison d ' importants transferts économiques go uve rn ementaux. 
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De toute év idence, lorsque les revenus des v illageo is prov iennent principalement des 

transferts sociaux (assurance-emplo i, assistance-empl o i, allocat ions familiales, rentes du 

Québec et prestations de sécurité de v ieillesse du gouvern ement fédéral) et qu'il s se 

maintien nent à un ni veau élevé com me c'est le cas à Sa inte-J eanne-d 'A rc (48 ,1 % ) et à 

Grand-Mét is (44,6%) que ces loca lités rural es perdent encore auj ourd ' hui des résidents, le 

processus d'appau vri ssement devient on ne peut plus év ident. 

Notre analyse révè le d ' une part l ' importance des difficultés affectant les loca lités 

rural es de La Miti s et ce tant du côté des impacts de l ' exode rural au se in de la plupart des 

v illages du territoire, que de celui du haut ni veau de chômage, notamm ent au ni veau des 

municipalités du Haut-Pays. Le cas étudié démontre que la grav ité de la situati on a mené à 

de nouveaux débats autour du thème de la surv ie à long terme du monde rural (pensons ici 

à l 'acti on co ll ective dans plusieurs municipalités et au désir de pri se en charge du 

déve loppement par les co llect iv ités) et à la red é l~niti o n des princ ipaux enj eux actuel s. 
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CHAPITRE 3 

L'ATTEINTE DES CIBLES NATIONALES DE LA PNR 

Ce chapitre constitue la partie la plus originale de ce mémo ire. Nous y décrivons 

dans un premier temps l'évo lution des approches gouve rn ementales de lutte aux di sparités 

rég ional es. Dans les faits. en plus de décrire brièvement la PNR. nou s l' analyserons et la 

situerons par rapport aux autres initiatives publiques de développement des espaces ruraux 

et de lutte aux di sparités rég ionales. Nous étudierons les activités fi gurant dan s le plan de 

travail , de même que ce ll es décrites par les acteurs locaux à l'occas ion des entrevues 

réa li sées sur le terrain en 2004 et 2006, ai nsi que ce ll es détaillées dans les rapports produits 

par l'équipe rurale. Finalement, ce chapitre contribuera à l'appréciation de la pertinence et 

de l'efficience des act ions de développement, incluant les projets financés dan s le cadre du 

pacte rural , par rappol1 aux objectifs et champs prioritaires de la PNR . 

3.1 Les stratégies gouvernementales de lutte aux disparités régionales 

A l'exc lu sion des programmes soc iau x devant assu rer un certain partage équitab le 

de la richesse nationale, le seul autre moye n qui s'offre aux gouvernements en cette mati ère 

consiste à mettre de l'avant des initi atives et des programmes devant offrir, dan s toute la 

mesure du poss ible, une certaine forme d'équité interrégionale, tout en offrant des 
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perspecti ves d 'avenir intéressantes aux population s. De plus, il est généralement admi s que 

la so lidarité nati onale a pour objectif ultime d ' assurer un partage équitab le de la richesse 

afin d 'atteindre un niveau de vie qui so it assez comparable d'une loca lité à l 'autre, d'une 

région à l 'autre et ceci , pour assurer un meilleur éq uilibre entre les besoin s et attentes des 

populations v ivant dans les différentes parti es d ' une unité terr itor iale plus large (M RC, 

région ou encore prov ince). C'est d ' ailleurs en tentant de répondre à ce t important défi 

qu ' ont été déve loppés, par les autorités publiques et privées, d ive rs programm es de 

déve 1 oppemen t terri tori a 1. 

A l 'échelle du Québec, le derni er de ces programmes. le dispositi f des pactes ruraux 

découlant de la PN R, délègue une grande marge de manœuvre aux déc ideurs locaux réunis 

dans les MRC, tant au niveau du choix des initiati ves de déve loppement. qu' à l 'égard de la 

répartiti on des fonds . En bref , nous pou vons dire de ce tte po litique qu 'e lle mi se sur les 

popul ation s loca les et qu'elle permet aux co llecti v ités loca les de cho isir ell es-mêmes leurs 

stratégies de mi ses en œuvre et leurs proj ets de déve loppement. 

3.1.1 Les dispa rités socio-économ iq ues 

Le Petit Larousse Édition 2003 explique, à la page 339, le terme « di sparité » de la 

façon sui vante: «Manque d 'égalité: d[ffërence marquée». Raoul Étongué MA YER. Yann 

ROCHE et Dieudonné MOUAFO définissent quant à eux les di sparités rég ionales comme 

étant des inégalités dans la di stribution des rich esses nationales au se in de l ' espace nati onal. 
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Ell es s'observent par les aménagements spati aux, la mesu re des va leurs économ iq ues et 

soc iales .22 Le Vé rificateur général du Canada considère de son côté que cette express ion 

dés igne plutôt les écarts au ni veau des taux de chômage et d' acti vité de la popul ati on acti ve 

et des revenu s personnels par habitant. 23 

Nous pouvo ns donc attribuer l'ex istence des di sparités rég ionales à une foul e de 

fac teurs, tant aux aléas de l' hi stoire, qu 'à des facteurs li és aux aspects intern es ou 

territori aux (la di stribution inéga le des ressources naturell es, l' absence de moyens de 

communicat ions modernes, l' ex pl oitati on abu sive de ce rtaines ressources, etc.), qu'à 

l'externe (l a délocali sati on des entrepri ses, les fluctu ati ons au ni veau de la va leur du doll ar 

et l'émergence d' importants bl ocs commerci aux, notamment en Amérique du No rd et en 

Europe). 

3.1.2 Évolution des approches gouvernementales de lutte aux disparités 

L'État n'ayant j amais réuss i à éliminer complètement les form es d ' inéga lités dans la 

di stributi on des richesses au se in des di verses parti es de son territoire. les in stances 

politi ques et les organi sati ons communautaires expérimentent, de temps à autre, de 

nouve ll es approches ori ginales de déve loppement territori al et perfec ti onnent 

continuell ement leurs stratégies à ce suj et. La plupart des auteurs s'entendent pour dire que 

22 MAY ER. Raoul Etangué. Yann ROCHE et Dieudonné MOLAFO. 2002. Dictiol1lwin! des terl/les 
géographiques c(}ntemporains, Guérin uni versitaire. Guéri n Éd iteurs, p. 11 5 

:, V ÉR 1 FIC A T EU R G ÉN ÉRA L DU Canada. 1995 . Rapport d" l'I! ri/ieot e"r gé néml d" C ·unac/i l. Chap itre 17. 
Aperçu des progral11l11 es de développel11 ent éconol11 ique rég ional, it el11 17. 15 
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la première véritabl e politique de lutte aux di sparités rég ionales a pour onglll e une loi 

adoptée par le gouve rn ement fédéral en 196 1, la Loi sur la remi se en va leur des te rres 

ag rico les ou encore Agri culture, Rehabilitati on and Deve lop ment Act (A RD A). L'objec ti f 

principal de cette loi était de permettre au x zones agri co les de toucher une juste part 

raisonnable de la ri chesse nationale. La situation québécoise est d'autant plus complexe en 

raison des parti cul arités de notre système politique canadien à deux ni veaux. 

C'est ce que soulignent éga lement Alain GAGNON et Alain NOEL : 

A l' éc hell e du Québec, l'i nterve ntion rég ionale a été di lTércllciée et 
modul ée par l'État prov incial, en raison notamm ent du partage des 
juridictions entre les deux pali ers de gouve rn ement mais auss i de la 
compos iti on parti culi ère du bloc hégémonique et d' une vision 
nati onali ste du rôle de l' État. 24 

Par aill eurs, l'étude des interventi ons gouve rn ementales dans ce secteur. nous app rend 

que le Québec a vécu grosso modo quatre grandes générati ons de programmes de lutte aux 

di sparités depui s la fin de la seconde guerre mondi ale. Comme on le constatera au tableau 

3. 1, la premi ère générati on de programme s'est étalée de la fin de la seconde guerre 

mondiale jusqu 'à la fin des années 1950, tandi s que la seconde a co uve rt les années 60 à 75. 

la troisième a porté quant à e ll e sur les années 75 à 85 et tinalement , la quatri ème s'est 

surtout mani fes tée à partir des années 1990. 

"4 GAGNON, Alain-G, et Alain NOEL, 1995, L 'espace québécois, Éditions Québec\Amérique, p. 147 
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La dernière générati on de programmes de lutte aux di sparités régionales représente un 

tournant important dans l ' orientation des stratégies de déve loppement rég ional car la 

nouve Ile approche touche au déve loppement loca l et s' arti cule pri nci pa lement autour du 

renforcement des capacités . Avant de poursuiv re notre descripti on de la problématique et 

afi n de bien v isuali ser les ori entati ons de chaque générati on de programmes de 

développement rég ional, il s' avère opportun de jeter un bref regard sur les ca ractéri stiques 

de chaque générati on de prograll1ll1es. 
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TABLEAU 3.1 
Évolution historique des politiques québécoises de lutte aux disparités régionales 

Période Modèles, théories 
ct rôle de l'I~ tat 

Politiques 

r-------------~------------------------------+_ ~~-------'~------'----- ------------ ---
:V1od èlc de déve loppement : « Il Jalll, par uill('/II's, se rappeler qll '01 '11/11 lu rem/lllio/l L'après-guerre 
- Modè lc ford istc lranquille, l'Élal illlerviel1! pell dans l'économie, qlli eSI 

( 1945- 1960) 

La révolution 
tra nquille 

( 1960- 1975 ) 

Modèle 
postfordi ste 
( 1975 -1 98 5) 

Accroissemcnt 
du rôle des 
acteurs locaux 

(Oc: pui s 1985) 

SO \lI'{'r , : 

Rôle de l' L~ tat : 
Non intervcntionn iste 
:V1odèles de développement : 
- Modèle lo rd iste 
- Modèle de développement exogène 

Théo rie : 
Théor ie des pô les de croi ssance 

Rôle de l' État: 
Centralisateur 

Modèles de développement: 
- Modèle post-fordi sllle 
- Modèle de développement 

endogène 

Rôle de l'État: 
Associé au secteu r pri\ é 

i\lodèles de dével oppement: 
- Modèle post-Io rdiste 
- Modèle de déve loppement 

endogène 

Rôle de " État: 
Accompagnateur 

laissée à l'el1/reprise privée, /1lajorilairemel1l d 'origine non 
francophone, » PROLJ LX ( 1998) 

La Loi ARDA èst considé rée CO l\llll è la prellli è re po lit ique 
in terventionn is te \'i,ant l'a ttén uati on des disparités, 
« Da/ls la pre/1lirre l'oriol1/f! d'inspirOlion kel'l1ésienne, 
('f!//e de la /'(;mllIIio/l Imnqllille rI96()- 198{)), le 

dJ n' /oIJIJe llu! nl reg/onul appamÎI CO IlIl1/e 1111(' approche 
volol1/arisle dans le cadre d 'llne gouvernance cel1/m/isée 
el hiérar chique (lop dOll'n) qu i se lài l pa/fois au délrimel1/ 
dll développemel1/ local» LÉ VESQ E (2005) 

« Au mil ieu du XXe siècl c, on ass iste à une pri se de 
consc ience des diri geants ct de l'opi nion publique 
concernant les disparités rég ionales de l'économie et les 
dangers sociau,\ ct pol itiques qu' cli cs entraÎnent. " 
HL:: NKO ( 1998 ) 

«L 'imer vemion de 1 E lal en f11{f{ièr e de développef11ef1l 

régional mel l 'accem sllr le développemem indllslriel de la 
grande région de ,lvlOf1lréal el de cerla ines l'i//es relais de 
fffême Iflle Sllr /0 réolisOIion rie qllelql/es gmnds pro/NI' 

sec/oriels 1'/1 régio/1 , 1',He se .l'ilile, d 'OUII'(' pari, dons I/n 
comeXle de refff ise en ('(If/se de 1 f 'lUl fJrol'idenee , il 

MO RIN ( 1991\) 

« Le docl/fffel1l le Chuix des régions (/983) pOl/rsuil celle 
modificcllion dl/ discours( __ ) à l'égard des processus 
ascendaf1ls de développemel1l , » OlONNE ( 1995) 

«La poliliql/e de dé l'eloppe mel1l régional dl/ gO l/l 'erllef// 1!17I 
S 'onieul" Ol/ lnur de la concenC/ l ion que suscilem les 
sommelS socio-économiques régionoux el du plan d'aclion 
en f//(/Iière de dél'l'loppf!ml! fll régional préSI!I1IC> pO l' le 
/lfilfis l re re,ljJollsahle de l , DfJ!)() 1'11 11)88,) l'ï Ü': C1 II ': T lî ': 
( 1990) 

« Le documel1l Développer les régions du Québec publié 
en 1992 propose une sft 'mégie basée SlIr le p r incipe d 'llne 
démarche d 'accompagnemel1l d l/ cz\'namisme des régions, 
L /Ial n ' l ' .lOI/CI/fi Cfu 'Ufl rôle d'op/m i el de SOl/lil!1I 
lechniq/ II! il DIONN I: ( 1995) 

PROUL\ , Mare-Urhaln (sous la d,reel,oll), 1995, 1,1' /1/l éIlO/l/ 2I1e régllli/u/ 011 Q llé/Jec , l' rèsses de l'l lnl\'CrSile dll ()ue'hec , p 129 
LÉVESQUE, Bello;I, 2005 , Op Ci l , p,36 
BENKO, Georges, 1998 , Op Cil , P 9 
MORIN, Richard, 1998, Op CIl.. p, 24 
DIO NE, Hugues, 1995, Op Clt , p 102 
FRloCHETTE, Pier re et .l ean- Paul. VÉZ INA , 1990, L 'écol1ol/ ll e <III Q llébec. l.es ICdlllons de la Chenel lère, Il 24 
DIONNt: , Hugues, 1995 , Op Cil ,r 103 
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3,1.2,1 Première pé riode : l'après-g uerre (1945-1960) 

D'après Georges BEN KO, « Au milieu du XXe siècle. on assiste a une prise de 

conscience des dirigeants el de 1 'opinion publique concernant les disparités régionales de 

1 'économie et les dangers sociaux et politicjues qu'elles en/minen/. » 2:' Malgré cette prise 

de consc ience, on peut dire se lon Di ane-Gabriell e TREMBLA Y et Jean-Marc FONTAN 

que duran t cette péri ode « il n JI a pas de politique fo rmelle de développement régional » 26. 

D'a ill eurs, da ns les documents hi storiques de l' époque, on peut observe r assez 

aisément que l'État québéco is in tervient très peu dans le domaine économique, ce secteur 

étant surto ut laissé à l'initi ati ve pri vée par le gouve rnement. Ma lgré ce consta t, il s 'agit 

d' une période de forte ex pansion économique el les États-Uni s el l' Europe d' après guerre 

représentent d' importants débouchés pour les mati ères premières et les bi ens manu facturés 

en provenance du Québec. En effet, la reconstruction de l'Eu rope de l'Ouest à la su ite de la 

Deux ième guerre mond ia le et la fo rte demande de l' i nd ustr ie méta ll u rgiq ue améri ca i ne au 

ni veau des minéraux ferreux sont, ni plus ni moin s, à la base du déve loppement dynamiq ue 

de grandes portions du territoire québécois, pensons ici à la rég ion de Sept-Il es et de Port-

Carti er sur la Côte-Nord. 

::5 BE NKO, Georges , 1998, O p. C it. , p. 9 
::6 T REMBLA Y, Diane-Gabri e ll e, et Jean-Marc, FONT AN , 1994, O p. C it. , p. 198 
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3.1.2.2 Deuxième période: la révolution tranquille (1960-1975) 

A l 'époque. il éta it clair que la seul e vo ie envi sageable en ce début des années 60. et 

qui permettrait de corriger les diverses disparités existantes entre les rég ions riches et les 

rég ions pauvres du pays, éta it ce lle d'un déve loppement économi que issu d ' une 

planification sectorielle structurée permettant d'apporter des changements rapides à la 

structure économique déficiente des rég ions considérées comme pauvres. La stratég ie 

gouvernementale vi sa it à favo ri se r le rattrapage des territoires en retard et donc à aider 

principa lement les rég ions en difficulté. car on supposa it que le développement 

économique ne pouva it ven ir que de l' ex téri eur et on cherchait à rendre le mili eu plu s 

attract if pour attirer les grandes entrepri ses. Selon Alain-G. GAGNON et A lai n NOEL : 

Jusq u'au mili eu des années 1970. la plupart des pays occ identaux 
ava ient tendance à étend re aux rég ions périph ériqu es une log ique 
interventionn iste, plus ou moins in spirée de John Maynard K eynes 

afi n d 'atténuer les disparités économ iq ues et soc ia les entre celles-
27 

Cl. 

Pour Benoît L ÉV ESQUE. l 'approche du Bureau d' aménagement de l 'Est du Q uébec 

(BA EQ) est très représentati ve de cette pensée en mati ère de déve loppement: « Les plans 

de développement comme ceux du BAEQ étaient définis par des experts et par la suife 

imposés d 'en haut par le pouvo ir politique. » 28 On ne peut vra iment pas passer sous silence 

l' expéri ence du BA EQ qui a été marqu ante à l' époque, notamment dans l'hi sto ire co ll ecti ve 

des bas-Iaurenti ens et des gaspésiens. 

~ 7 GAGNON. Alain-G. , et Alain , NOEL. 1995 , Op. Cit.. p. 19 
~8 LÉVESQUE, Benoît, 2005, Op. Cil. , p. 19 
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Rappelon s brièvement que le BAEQ éta it un organi sme dont le principa l mandat fut 

de produire un plan de développement devant permettre l ' élimination des importantes 

di sparités socio-économiques présentes dans les neufs comtés29 prov inc iaux situés à l 'ouest 

du comté de Kam ouraska, ( il s'ag it d'un territoire long de 367 kilom ètres dont la largeur 

moyenne osc ille entre 5 1 et 128 kilomètres et qui dispose d'une ce inture littora le de plu s de 

835 kilomètres) so it les comtés de Rivière-du-Loup, du Témiscouata, de Rimouski , de 

Matane, de La Matapédia, de Bonaventure, de Gaspé-Nord , de Gaspé-Sud et finalement des 

lIes-de-l a-Madeleine et ceci , par le bi ais d ' une rapide moderni sati on des secteurs 

économiques, 

L 'État estimait à l 'époque du BA EQ, qu'il fall ait absolu ment procéder à une 

rationalisation de l 'occupation humai ne de l 'espace géographique, notamment en 

préconi sant la fermeture des v illages dits «margi naux», La première vague de ferm etures 

autorisées le 27 aoü t 1969 par l ' A rrêté en Conse il numéro 2525 touchait 2 178 personnes 

répa rti es dans une dizaine de municipalités de la Gaspés ie dont : Sa int-Paulin-Dalibaire, 

Sa int-Thomas-de-Cherbourg, Saint-Octave-de-I ' Avenir, Saint- Edmond-de- Pabos et Sacré-

Coeur-des-Landes, Cette déc ision politique vi sa it à inc iter les gens de ces communautés à 

déménager ve rs des centres urbai ns jugés plus dynamiques au plan socio-économique, 

è'l La démarche ret enue pa r les responsab les du BAEQ a tout d'a bord pri ~ la forlll e d' une etude e.\ha usti, 'e du 
mili eu et ull e vaste consult ati on auprès de la populati on entre 1963 et 1966 pui s, dans un second temps. par 
le dépôt d' ull rapp0l1 comptant 2 048 pages réparties ell 10 vo lumes, 
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La seconde vague projetait la fermeture de 75 autres localités du haut-pays des 

comtés de Matapédi a. Rimou ski. Ri vière-du-Loup et Témi scouata de même que le transfert 

des populations concernées vers des communautés de la zone littoral e du Saint-Laurent. La 

publicisation du nouveau plan visant le tran sfert des populations a susc ité un te l 

mouvement de réprobation de la part des personnes touchées par ces mesures, en septembre 

1970, la première Opération Dignité prend nai ssance dans la rég ion de Matane et dans la 

vallée de La Matapédia; la seconde, en 1971 , touche les comtés de Rimou ski et de 

Témiscouata et la troi sième, en 1972, couvre l'Est du Bas-Saint-Laurent, si bien que le 

go uvernement provincial a dü rec uler. 

L'État Prov idence s'est tout de même construit durant cette péri ode tourmentée. Le 

Gouvernement se dote alors de bureaux administratifs dans les diverses régions du Québec 

et de superstructures comme les polyva lentes, les Co ll èges d' ense ignement général et 

profess ionnel (CÉGEP), hôpitaux , les Centres locaux de se rvices communautaires (CLSC), 

le réseau des Universités du Québec, etc. , dans le but de soutenir la moderni sation de 

l'économi e et de consolider les pôles de développement autour des capitales rég ionales 

(Chicoutimi , Rimou ski , Rouyn-Noranda, Trois-Rivières, Sherbrooke, etc.) . 
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3.1.2.3 Troisième période: le modèle postfordiste (1975-1985) 

Selon Richard MOR IN, cette période se situe dans un véritabl e contexte de remise en 

cause de l'État Prov idence. En effet. la cri se de l'énergie et la hausse du pri x du pétrole au 

milieu des années 1970 marque la fin de la pér iode de forte croi ssance économique qui a 

sui vi la fin de la Seconde guerre mondiale. 30 Un peu plus tard , avec le dépôt du rapport 

Gendron, en 1983 , une vér itable rupture sembl e se dess iner par rapport aux stratég ies 

passées et au rôle de I· État. Pour MO RI N, les obj ectifs visés par le doc um ent Le choix des 

régions sont au nombre de quatre : 1) accroître les moyens permettant aux populations 

rég ionales d'assumer leur développement ; 2) privi légier deu x ni veaux rég ionaux 

d'encadrement et de concertat ion (M RC et rég ion ad mini strati ve) : 3) rapproc her l'act ion 

gouvernementale des collectivités locales; 4) intensifier la concertation gouvernement-

.' 31 reglon. 

Au cours de cette phase, l"intervention go uve rn ementale en mati ère de déve loppement 

régional s' inscrit dans la foul ée de l' Entente Cadre de déve loppement signée avec le 

gouve rn ement fédéra l pour la péri ode 1974- 1984 et met 1" acce nt sur le déve loppement 

indu stri el dc la grande rég ion de Montréa l et de certaines vill es relais. de mê me que sur la 

réa li sation de quelques grands proj ets sectoriels en région. L' État entre dans l'ère de la 

concertat ion par le bas. L'échelon local occupe alors une place stratégique dans le 

développement régional. 

, 0 MORIN, Ri chard , 1998, Op. Ci!. , p. 14 
" MOR IN, Ri chard, 1998, Op. Ci!. , p. 26-27 
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Pour Gill es L. BOU RQUE, « Les slralégies de développemenl proposées s 'appuient 

sur lrois p iliers: la privalisalion des sociélés d 'ÉloI. les déréglemenlalions économiques el 

sociales, l 'allègemenl de l 'Étal. » 32 Cette péri ode est auss i marquée par la montée de 

l' ul tralibéralisme qui , se lon Alejandro RADA DONAT H. est un e fo rme de doctrine 

économique qui se ca ractéri se par la gloriti cati on du libre marché et de l' ent re pri se pri vée. 

accompagnée bien év idemment par une fo rte réducti on des effec ti fs de l'État, la 

pri vati sati on d' une parti e de ses actifs et la remi se en cause des programmes soc iaux 

do nnant une priorité à la lutte contre l' inflat ion et le chômage. 33 

3.1.2.4 Quatt'ième période: accroissement du rôle des acteurs locaux (de 1985 à 
aujourd 'hui) 

Les diffi cultés des stratég ies étatiques de déve loppement rég ional des années 70 et 80 

est en pa rti e li é à la co nj onctu re économique mondiale. En effet. avec une accé lérati on du 

processus de mondiali sation des marchés, les instances politi ques n'ont plus eu d'autres 

choix, d' une certaine manière, que de se tourner vers de nouve ll es ap proches en mat ière de 

lutte aux dispari tés. D'a ill eurs, depui s le débu t des années 90, il est de plus en plus ad mi s, 

dans le milieu des organi smes trava ill ant dans le secteur du déve loppement loca l et 

rég ional, que le manque de capac ités techniques et organi sati onnelles d' une communauté 

const itue, et de lo in , le principal obstac le à l'atteinte des ambiti eux objecti fs fig urant da ns 

les trop nombreux programmes mi s de l'avant au cours des de rni ères décenn ies. 

,è BO U RQU E, Gi Il es L, 2000, Le modèle québécois de dàeloppemel7l , De l'émergence au renouvell ement , 
Collecti on Pratiques et po li tiques socia les, Les Presses de l' Uni versité du Québec, p.8 1 

" DONA TH , Alejandro Rada. 2003. Op. Cit. p. 166 
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A vec la réforme de 1992 du min istre Picotte, réforme qui mod i fie les anciens 

conse il s régionaux de développement (CRD) afi n d'en fai re des conse il s régionaux de 

concertati on et de développement (CRCD), on peut enfin dire que le déve loppement 

rég ional comprend non se ul emen t la croissance économique, mais éga lement l' améli orati on 

des conditions sociales et culturelles des collectivités rurales . Nous pensons que ce 

véritable chambardement des manières de vo ir le développement territorial et des faço ns de 

le fa ire conc rètement ori gine de l' acc roi ssement du degré de conn aissances sc ientifiques à 

l'endroit de la restructuration des communautés dév itali sées. D' ai ll eurs, les études réali sées 

depui s une vi ngtaine d ' années ont mis en év idence le rôle non éq ui voque de la cohés ion 

soc iale dan s les mécani smes de revitalisation des co ll ectivi tés. 

Ce qui exp lique, du moin s partie ll ement, que la plupart des nouveaux programmes de 

déve loppement élabo rés aux échelons nationaux et internationaux s 'articul en t autour de la 

pri se en main par les popul ati ons loca les de leur propre déve loppement (auto-

déve loppement) et au niveau du développement loca l, ainsi qu 'à l'égard du renforcement 

des capac ités individuelles et co ll ecti ves des communautés. L'analyse des programmes de 

1 utte à la pauvreté élaborés par les diverses in stances pu bl iq ues et pri vées, comme par 

exempl e le Programme des Nat ions Uni es pour le développement (PNUD), l'Agence 

canad ien ne de développement intern ati onal (ACD I), en raison de l'importance accordée au 

renforcement des capac ités, prouve ell e auss i qu'il semble se dégager un vé ri table 

consensus au tour de l'importance qui doit èt re accordée à ce vo let. 
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La PNR adoptée en 200 l , en s' appuyant principal ement sur les instances politiques 

loca les pour sa mi se en œuvre et en ori entant les leader loca ux vers une approche de 

développement de type endogène, représente une approche qui s' inscrit sans aucun doute 

dan s la dernière péri ode de programm e de lutte aux di sparités. Préci sons aussi, que le 

territoire d 'application de la politique rurale comprend l 'ensemble du territoire rural situé à 

l 'extérieur des grandes agglomérations urbaines du Québec, ce qui représente tout près de 1 

000 munici pa lités réparti es au se in de 91 MRC rurales. 

3.2 La Politique nationale de la ruralité (PNR) 

Il s' agit de la premi ère politique de développement rural qui repose sur la capacité des 

dirigeants locaux à assumer un rôle majeur dans la mi se en œuvre d ' une politique 

d 'envergure nationale. «En adoptant la Politique nationale de la ruralité, le gouvernement 

fait conflance à la capacité des collectivités rurales à gérer leurs ressources et à raviver les 

fo rces du milieu. »34 Nous notons éga lement qu 'en plus de s'appuyer sur une déclaration 

fa ite en faveur du monde rural. ce tte pol itique rurale comprend qu atre pr incipaux éléments : 

1) le dispositif des pactes rurau x; 2) la modulation des programmes et des services 

gouvern ementau x; 3) la clause territorial e; et enfin, 4) la mi se en place d'un secrétariat à 

l ' innovati on. 

1.1 Min istère des Régions, 200 1. PO/iliqlle naliona/e de /a /'/Im/il é. p. 1 
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Offi ciellement, la PN R cible cinq grands enj eux: 1) l 'évo lu t ion démograph ique et 

l ' occupati on du territoire: 2) la cro issance économique et la mi se en va leur des ressou rces: 

3) l 'améli orati on de la qualité de v ie rurale: 4) la parti c ipati on et la pri se en main par le 

milieu; et finalement, 5) l 'adaptati on des interventi ons gouvern ementales à la réa lité du 

monde rural. D 'après nous, les objecti fs de la politique rurale v isent des grandes final ités 

intimement reliées entre elles et qui peuvent fac il ement êt re c lassées en quatre vastes 

ca tégori es: 1) l' accroissement du ni veau de v ie; 2) l' améliorati on du milieu de v ie; 3) 

l ' améli oration du cadre de v ie; et 4) le renforcement des capac ités. 

Nous ne pouvons que constater qu e les spéc ifi cités de la PN R s'art icu lent autour de 

tro is éléments maj eurs, so it l 'approche territori ale (MRC), le modè le ascendant 

(déve loppement loca l) et le trava il à long terme (de longue ha leine). L'approche te rri to ri ale 

consiste en fa it à définir une stratég ie de déve loppement à partir de la situation actuel le de 

chaque M RC, ses forces et ses fa ibl esses. Les deux paliers ad mini strati fs impli qués dans la 

réa li sa ti on de la politique à l 'échell e des territoires sont les M RC et les munic ipalités, elles 

ont chacun un rô le spéc ifique àjouer dans la réuss ite de la poli t ique rurale. Préc isons que la 

nouve lle approche gouvernementale innove à plusieurs ni vea ux. Il s' ag it d 'un vér itab le 

précédent h istori q ue de constater qu ' un pa l ier gouvernemental prov i nc ia 1 se concerte avec 

un palier politique territori al (M RC) pour mettre en va leur de vastes territo ires. 
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L'approche ascend ante v ise pour sa part à encourager une pme de décision 

participative au ni veau loca l. Le trava il à long term e fait référence à l 'énoncé du mini stre 

G illes Baril qui préc ise au début du document que: (( La recherche de solutions nécessitera 

temps et énergie de la part de l 'État ainsi que des milieux locaux et régionaux. ))35 

Fina lement, la lecture des ori entati ons. objectifs et champs prioritaires qui découl ent de la 

PN R démontre très bi en que le renforcement des capacités indi vi duelles et co ll ectives des 

communautés représente lui auss i 1\111 des fondements de cette politique. De plus. les axes 

d ' orientati on. les obj ect i fs et les champs prioritai l'es qui découlent de cette pol i tiq ue 

démontrent très bien que le déve loppement loca l ainsi que le renforcement des capac ités 

indi v iduelles et collectives des communautés représentent les fondement s de cette 

politique. 

Dans une telle approche de développement, la base de l ' act ion repose essenti ellement 

sur le dynami sme de chacune des communautés rurales, c'est-à-dire sur les idées, 

l ' implication et l' appropri ati on par les acteurs soc io-économiques des territoires ruraux de 

leur propre plan de développement social et économique, C'est d ' ailleurs ce que voulait la 

politique rural e québéco ise: «Les municipalités rurales sont les premières interpellées pur 

la mise en œuvre de celle politique. »36 Le tabl eau 3.2. présente les points saillants de la 

Politique nati onal e de la ruralité. 

~ 5 Mini stère des Régions. 200 1.0p. Ci!. , p.V I 
~ ù Mini stère des Régions, 200 l , Op. Ci!. , p. 19 
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TABLEAU 3.2 
Les orientations et objectifs de la Politique nationale de la ruralité 

Les orientations 

(3) 

Les objectifs 

(9) 

1. St imuler et soutenir le déve loppement durable et la prospérité des 
co ll ecti vités rurales. 

2. Assurer la qualité de vie des co ll ecti vi tés rural es et renforcer leur pouvoir 
d ' attracti on. 

1. Souten ir l ' engagement des citoyens et citoyennes au déve loppement de leur 
communauté et assurer la pérennité du monde rural. 

1. Diversifi er l' économie, conso lider et déve lopper l'empl oi et encourager 
l'espr it d' entrepr ise. 

2. Acc roître la pa rti cipati on de la popul ati on à la gestion des ressources et à la 
mi se en va leur de son territoire. 

2. Intensifier l 'acqui siti on du savo ir, le déve loppement des compétences 
et l ' innovation. 

4. A ssurer le maintien et l' amélioration des services de prox imité. 
5. Amé liorer et promouvo ir le cadre de vie et accroît re le sentiment 

d 'appaI1enance. 

1 

6. Favori ser I" adaptation des polit iques et des programmes gouvernemen tau.\. 1 

7. Promouvo ir la pl ace ainsi que le rôle des j eunes et des nouvea ux arr iva nts 
dans le maintien de collectivités rurales dynamiques et le renouve ll ement 
des populat ions. 

8. Tenir compte de la situati on, des beso ins et de l 'appol1 pal1iculi er des 
femmes qui vivent en mili eu rural. 

9. Renforcer la participati on et rengagement du monde rural et accentuer la 
com plémentar i té «rura I-urba in». 

Sou r'ce : Mini stère des Réglons, 200 l , Polilique nationale de la ruralilé. pp.20 et 2 1 

3.2.1 L'app.-oche territoriale - la Municipalité rég ionale de comté (MRC) 

Précisons que les MRC sont nées à la suite de l'adopti on en 1979, par le gouvernement 

québécois, de la Loi sur l ' am énagement et l ' urbani sme. D 'après Pierre B ÉR U B É, « La 

MRC peut se définir comme étant le territoire de cohésion où les gens peuvent voir à leur 

développement selon une réalité quotidienne qui cimente les intérêts communs. » 37 

.1 7 BÉR UBÉ, Pierre, 1993, L 'urganisationlerriloriale du Québec. Les Publi cati ons du Québec, p. 96 

1 
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Pour la politique rurale,. l' approche territori ale se concrét ise au se in de l'espace 

géographique que constitue la municipalité régionale de comté (MRC), La MRC étant un 

espace institutionnel intermédi aire d'encadrement des acti vités d'aménagement et de 

déve loppement qui veut intégrer le mili eu rural et le milieu urbain au se in d' une même unité 

te rritori ale de gesti on, ce qui n'était pas le cas avec les anciens conse il s de comté qui 

exc luaient les milieux urbains. Il importe de souligner que le terr itoire de la MRC qui est 

beaucoup plus petit que ce lui de la rég ion ad mini strati ve , renvo ie à la noti on de rég ion 

d'appartenance. A l'occas ion du débat entourant la format ion des municipalités régionales de 

comté, le Secrétariat à l' aménagement et à la décentrali sation (qui supervisa it la mi se en place 

des MRC) a procédé à l' adoption de la défini tion sui vante de la région d'appal1enance : «La 

MRC peul donc se définir assez fac ilement comme étant le territoire de cohésion où les gens 

peuvent voir à leur développement selon une réalité quotidienne qui cimente les in férêts 

communs». D'a ill eurs, Claude MANZAGO L et Gill es SÉNÉC HAL nous rap pell ent 

l'i mportance du contexte hi stori que et qu'il ne faut pas nég li ger le rôle de l'h istoire dans le 

déve loppement d' un e identité co mmun autaire, car il s 'ag it d 'u n éléme nt qui oriente et 

faço nne énormément l' identité territori ale: 

Il arri ve souve nt que l' identi té d' un territoire plonge profondément 
da ns l'hi sto ire ( 00 .). Les chances de succès y sont d 'auta nt plus 
grandes qu ' entre les acteurs se ti ssent des li ens nombreux et étroits, 
s' organi sent des réseaux denses où circul e l' in fo rmati on, se nouent 
des alli ances, s'agencent des moyens, se bâti ssent des projets. 38 

,S MANZAGOL, Claude. et Gi ll es, SÉNÉC HAL. 1998 , «Lu région géog/'UfJhiqll(,». dan s Le ph énomène 
régiona l au Québec, sous la direc ti on de Marc-Urba in , Proul x. Presses de l' Uni versit é du Québec, p. 11 0 
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3.2.2 L'approche ascendante (développement local) 

Xav ier GREFFE mentionne, que le développement endogène implique la constitution 

d'une capacité d'apprenti ssage, de mémoire et d' action suscept ibl e d'identifier. 

d 'entreprend re et de gérer de nouveaux projets. Il préc ise que l' existence d ' un processus 

d' apprenti ssage co llectif dev ient la matière du déve loppement loca l en permettant aux 

acteurs soc io-économiques des territoires de trouver et de maintenir leur place dans 

l'économie globa le. Bernard VACHON sembl e partager cette op ini on ca r se lon lui « Le 

développement local est avant tout une œuvre de forma tion, d 'innovation et de 

solidarité. »39 Il identifie même trois axes prioritaires en matière de déve loppement local. 

so it : la valori sati on des personnes et le rehaussement des compétences: le soutien aux 

entrepreneurs, à l ' innovat ion et aux initiati ves loca les de créati on d'emplois; et la 

conso lidat ion de l' env ironnement de producti on. A lors que pour A lejandro RADA 

DONA TH, « ce qui caractérise le plus le modèle, c'est qu 'il garantit d 'une certaine 

manière l'autonomie locale au processus de tran.s/ormation du système économique. 

notamment en fa isant jouer un rôle majeur aux décisions des acteurs locaux. »40 Tandi s 

que se lon Laval DOUCET et al. : 

Il s'ag it d 'une stratégie de déve loppement qui mi se sur la pri se en 
main de leur destin par les commun autés loca les, sur la co ncertat ion 
et le regroupement de leurs ressources hu maines, matérielles et 
fin ancières, sur la va lori sati on des ressources et des richesses 
loca les, dans le but de créer des conditions favorab les au 
développement global des loca lités. ~I 

' <j V ACHON, Bernard. 1993, Le dévelvppememlvcal. Théorie el pmliqlle : réiml"Odlfire l 'humain dans la 
logique de développemenl , Gaëtan Morin Éd iteur, p. 3 

40 RADA DONATH, Alejandro, 2003 , Op. CiL , p.85 
41 DOUCET, La va l, et al. 1994, Op. Ci!. , p. 35 
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En fait, ce type de déve loppement fait ap pel à la concertati on. coopérat ion. 

négociation et à la mi se en place de partenariats et de résea ux et s ' adapte aux spécificités du 

territo ire et ce, à partir des conditions et composantes économiques, soc iales, 

orga ni sati onne ll es et géographiques de chaque mili eu en mettant l'acteur loca l au centre de 

la pri se de déc ision et comptant sur la participation de ce dernier. afin de réduire la 

dépendance de la co ll ec ti vité des initi ati ve d·ori gine ex tern e. L' approc he du pacte rural 

étant orientée de bas en haut : e ll e tient compte des particul arités des MRC et repose sur 

l' idée que la diversité des stratég ies peut constituer un vé ritabl e atout pour le Québec. 

lorsquïl est questi on de stimuler le développement de ses régions. Com me le men ti onne si 

bien le texte de la politique, les domaines d ' intervention couverts par les pactes ruraux 

pourront être très variés de mani ère à s'adapter aux territoires ruraux visés. 

3.2.3 Le dispositif des pactes ruraux 

Le dispositif des pactes ruraux (péri ode 2001-2006) doté d ' une enve loppe budgéta ire 

de 90 millions de dollars pour les cinq années constitue l'é lément centra l de la politique 

rura le québécoi se visant à soutenir le développement des communautés et trava ill er à leur 

renou vea u, leur prospérité et leur pérennité. Le pacte rural est, somm e toute, un e entente 

li ant l'État et chacune des MRC comprenant un territoire rural. Par cette entente, la MRC 

s·engage à initier une démarche de réflexion au se in de chaque communauté rurale de son 

territoire et à appu yer di verses opérations menant à la réa li sat ion de projets et initi atives 

assu rant le souti en des communautés loca les. 
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Avec le d ispos iti f des pactes ruraux, on ass iste ni plus ni moin s qu 'à la d ispariti on des 

anciennes pratiqu es de développement, dites « mur à mur » ou enco re de type «mur à mu!')) 

qui imposa ient une seul e et unique v ision de ce qu e doit être le déve loppement des espaces, 

Même s' il est d 'ores et déjà certain qu'une approche de ce tte nature ne peut que favo ri ser la 

responsabili sati on des élus et des fonctionn aires municipaux en mati ère de déve loppement, 

il n' en demeure pas moins que la planifi cati on, l' adopti on et la mi se en œuvre d ' une 

stratégie supra-loca le cohérente de déve loppement des co ll ecti v ités rurales constitue 

d 'importants défi s pour la plupart des M RC du Québec, Dans le cadre des travaux portant 

sur les pactes ruraux , l ' Équipe de recherche dont nous avons fait parti e, s'est penchée sur 

l' élaborati on d ' un modèle théoriqu e de déve loppement rural. U n modèle devant perm ett re 

l ' identifi cat ion des dimensions et des indicateurs du déve loppement rural et au sein duquel 

les env ironnements économique et politique se retrouvent à l ' extéri eur même de la 

dynamique rurale, 

La fi gure 5 porte sur le modèle th éoriqu e de déve loppement élaboré par l' équi pe de 

chercheurs, dan s le cadre de la recherche portant sur l ' éva luati on du di spositif des pactes 

ruraux et ses retombées, 



Figure 5 
Le modèle théorique de développement rural 

Environnement éc onomiqu e 

Capitaux 

Capital 
hllm~in 

1 

Capita l 

1 
institutionnel 

U 

1 1 

s 
Capita l social et --... A 

cu ltu rel -, G 
E 

1 Capi tal f inancier et 1 s 
economlQue 

1 

Capital physique 

1 -

1 

Capita l naturel 

1 
~-

J 

... ... 

Disposit if 
des Pa ctes 

ruraux 

Mobilisation 

1 

Capacités 1 
de mobilisa tion 

r - - - - - - t ------1 

1 1 I l 1 . Engagement citoyen . 1 
1 

: 1 Gouvernance loca le 1 : 
1 

1:

1 1 
1 :11 

Actions innovan tes 
(Projets) 

1 _____________ 1 

Communautés territoriales 
durables 

Bien -être de la 
population 

Qualité de vie 

Durabilité 

Envi ronnement po litiq ue 

1 

.. ... 

.... 

79 

Développement 

Capacités de 
développement 

Actions 
et dyna miques de 

déve loppement 

So urce : Projet FQRSC. M odèle causal du déve loppement ru ral. Comité de pil otage, le 28 octobre 2005. 

Le di spos it if des pactes ruraux qui constitue la pièce maîtresse de la PN R, occupe une 

place importante da ns le modè le causal de développement. Dans ce modè le, les capacités 

de mobi lisation précèdent les capaci tés de développement ca r nous prenon s pour acqui s 

qu'il est quasi impossib le de se déve lopper sans qu' il n'y ait au préa lab le un processus de 

mobi li sation. 
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La case déve loppement conduit pour sa part à l'améli oration du bi en-être co ll ect if et 

des conditions de vie des communautés rurales, La case usage vise de son côté à faire 

prendre consc ience que malgré la présence de certains capitaux dans un milieu , il est 

poss ibl e et probab le que plu sieurs de ces capitaux peuvent être mi s de côté ou que ce rtain s 

de ces cap itaux pui ssent ne pas être sufn samment mi s à profit par les communautés. La 

mob ili sation apparaît comme la cible principale du pacte rural, alors que le déve loppement, 

les capitaux et les communautés terr itori ales sont des cibles intermédiaires et ultimes. 

3.3 Le pacte rural de la MRC de La Mitis 

3.3.1 La stratégie de développement (le modèle de développement) 

En ce qui concern e le modè le de développement, pour Di ane-Gabrie ll e TREMBLA Y 

et Jean-Marc FONTAN, nous parl ons habituellement de modè le de déve loppement «pour 

rendre compte des diffërentes modalités. tant économiques. politiques que sociales. qui 

sont mises en place dans des pays pour planifier. contrôler et orienter le devenir social. 

politique et économique de leur espace national» 42 Nos réflex ions personnelles sur les 

modè les de développement nous laissent croire que les modèl es en question débord ent des 

facteu rs structurel s, culturels et idéo logiq ues des diverses communau tés. 

-lè TREMBLA Y, Diane-Gabriell e, et Jean-Marc FONTAN, 1994, Le développement économique local, La 
théorie. les pratiques. les expériences, Université du Québec, Télé-U niversité, p. 28 



D 'après Marielle TREMBLA Y et al. , un modèle de développement est en quelque sorte: 

Le résultat d ' un compromis entre les acteu rs soc iaux en ce 
qui concerne les grandes ori entati ons de la soc iete. 
notamment les rôles respectifs de l ' État, du marché et de la 
soc iété civ il e. A ce la s'aj oute la confi guration du systèm e de 
production et du système des services co llectifs, de même 
qu ' une stratég ie d ' insertion dans l ' économie mondi ale. 43 
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En effet, il s véhicul ent sO Li vent une concepti on déterminée à I"avance de la 

communauté ainsi qu ' une fi gure plus ou moin s claire du mode de gouvernance en place. Il s 

expriment souvent une cu lture particuli ère et s' in scrivent dans une hi stoire qui marque 

profondément son évo lution dan s le temps, sa maturation et ses conflits et clïses 

antérieures. A l ' intérieur d ' un processus de développement rural , comme c'est le cas avec 

la PN R, la stratégie de mise en œuvre relève principalement de la vision des décideurs et 

prend la forme du cheminement projeté afin d 'en arriver à une certaine finalité souhaitée 

par une large maj orité de la populati on. 

3.3.2 Description du plan de travail de la MRC de La Mitis 

D 'entrée de jeu, mentionnons que le plan de travail élaboré dan s le cadre du pacte 

rural a non seulement pour object if d'ori enter les activités du personnel trava illant sur le 

terrain , mai s qu ' il se doit également d ' identifier les act ions de déve loppement qui semblent 

être les plus appropriées, de même que les bali ses devant servir à l' encadrement du 

·n TREMBLA Y. Mariel le, et al. . 2002. Développementloco/. économie sociale et démocratie . Coll ecti on 
Pratiques et politiques soc iales et économiques, Les Presses de l' Uni versité du Québec, p. 56 



82 

processus de sé lect ion des proj ets de déve loppement issus des municipalités loca les. Le 

document de 53 pages, issu des consultations réali sées par le CLD et la MRC, a reçu l ' ava l 

du Conse il des maires de la MRC de La Miti s lors d'une séance tenu e le 9 septembre 2002. 

Le plan de travail co mprend: une mi se en contexte présentan t les ac t ions entrepri ses 

depui s la signature du pacte rural ; un e introd ucti on présentant les tro is vo lets de l 'obj ectif 

principal poursuivi par le plan (trava iller dans les collectivités, éve iller les projets, animer 

le milieu rural) ; la démarche de mob ili sation privilégiée par la MRC la structure 

organi sati onnell e permettant d 'établir les paramètres de la rev itali sa ti on rurale: les 

partenaires associés à la démarche; les champs d' intervention prioritaires; les zones 

dévitali sées du territoire ; les résultats attendus et enfin , une brève conclusion. 1\ est auss i 

question de l 'o rgani sati on sur une base annuell e, d'un forum afin que les acteurs locaux du 

déve loppemen t en provenance de toutes les municipalités visées par le pacte rural pui ssent 

se voi r et échan ger entre eux . 

1\ incorpore éga lement 9 annexes: 1) Regroupement des municipalités par secteur 

pour les consultations publiques; 2) Exemple de résolution ; 3) Li ste des membres formant 

le comité de mi se en œuvre du pacte rural et du réseau de profess ionnels; 4) Politique 

d ' investissement dans le cadre du pacte rural; 5) Plan d 'action 2002 du CLD de La Miti s « 

Vo let interventi on en milieu rural »; 6) Synthèse des pi stes d'action de la proposition de la 

politique de la rel ève - Tab le jeun esse Miti s; 7) Plan d'action 200 1-2003 - A nimatrice

coordonnatri ce culturelle du CLD de La Miti s; 8) C lassemen t des municipalités se lon un 
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indice de déve loppement ; 9) Propos ition de regroupement des municipalités pour 

l'embauche de trois agents ruraux. 

Il présente les membres du comité de mi se en œuvre du pacte rural de la MRC de La 

Miti s. Ce comité comprend les intervenants sui vants : le prés ident du CL D; deux membres 

du conse il d' admini strati on du CL D; un représentant des comités locaux de déve loppement 

et un autre représentant ; le directeur général du CL D; le secrétaire-tréso ri er de la MRC et 

fin alement. les age nts de déve loppement ruraux du CL D. Le plan prévo it éga lement 

l'embauche de trois agents ruraux qui seront coordonnés par le CLD el cec i afin de soutenir 

les muni cipalités dév ita li sées. Il s seront membres du réseau de pro fess ionnels : agent 

numéro 1 (Les Boul es (M iti s-sur- Mer), Price et Padoue); Agent numéro 2 (Sa inte-Angè le-

de-Mé ri ci, Sa inte-Jeanne-d 'A rc et La Rédempti on) ; age nt numéro 3 (Sa int-Ga briel. Les 

Hauteurs et Sa int-Charl es-Garnier). Le pacte rural assumera enti èrement le sa laire de ces 

agents ruraux. 

Le tabl eau 3.3 . se ve ut une descripti on des di vers thèmes fi gurant dans le plan de trava il de 

la MRC de La Miti s. 
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TABLEAU 3.3 
Description des thèmes principaux du Plan de travail de la MRC de La Mitis 

Thèmes 
L'orientation générale 

La fin a lité recherchée 

La démarche pr'ivilégiée 

La structure organisationnelle 

Les partenaires 

Extraits du Plan de trava il 
L' ol"ientation générale nllSe de l' avan t par le pl an de travai l est 
l'a mélioration du cadre de vie des communautés rurales. L'obj ecti f 
principal poursui vi se di vise en troi s volets: 1) travailler dans les 
collectivités; 2) éveiller les pr'ojets et 3) animer le milieu rural. 
« L 'object~l da/ls La Mitis /1 'est pa.~ de travailler SIIr l'e/ls emble des 
problématiques mises en reliel par le.\· orientatio/H de la politiqll e. 
hien ({/I 'elles soient IO/lles présel1les s/lr le lerrilOire, mais de cibler 
celles q/li SO/lt les pills susceptibles de faire germer un (~"IJ(II1/isme et 
/Ill e vitalité da/ls les collectivités rurales.l) PT p. 13 
La première intervention consiste à réali se r des consultations (par 
secteurs) aup rès des interve nants du milieu et des mun icipa lités, Les 
obj ecti fs visés consistent dans un premier temps à élaborer des plans 
d 'acti on municipaux et par la suite d'acc roît re la concertati on et le 
pa rtenari at. La seconde intervention vise à établir des méca ni smes il 
lon g terme de so utien de la démarche de mobili sa tion . C haque 
municipalité parti cipante devr'a s'engage r par réso lution à prendre 
une part acti ve à la démarche et li dés igner un groupe d 'action local 
(comité loca l de déve loppement), 
Premier intervenant : La MRC de La Mitis en tant que mandatai re 
du pacte rural, assu mera la ges ti on ad mini stra ti ve des sommes all oués 
par le gouve rnement du Québec, 
Deuxième inter'venant : Le Comité de sui vi du pacte rural a pour sa 
pan le mandat d'étab lir les grandes ori entati ons de la démarche. 
d'élaborer le plan de travai l de s ' ass urer de la participati on des 
partenaires, de déterminer les pri orités d ' interventi on, de vo ir à 
l'é labo rati on d'un plan d' acti on par le réseau, d' analyser les divers 
projets soumi s dans le cadre de la po litique rurale, de déc ider de 
l'a ffectati on des ressources humaines et fin anc ières et de tà ire 
l'éva luati on de la démarche. 
Troisième interve na nt : Le résea u de profe ss ionn els oeuvrant cla ns le 
mili eu (CL D, MRC SA DC C LSC C IE, CLE. Tab le jeu nesse Mi ti s. 
Fice ll es et CFP Mont-J oli ), qu i sera coord onné par l'agent rural du 
CLD , Le réseau a pour mandat d' assu rer la mise à ni vea u de 
l' informati on auprès des ressources profess ionnell es . 
La structure organ isati onnell e comporte deux volets : le vo let « Projets 
structurants » (se réfère aux beso ins exprimés pa r la popul ati on lors 
des consultati ons publiques) et le vo let « Projets collectifs» (se réfère 
aux acti vités menées dans le cadre cI'un projet spéc ifique). 
Pour la mi se en œuvre clu pacte rural. troi s types de partenaires ont 
été identifi és: les partenaires principaux (CLD de La Miti s, MRC de 
La Miti s, les conseil s muni ci paux et les groupes d'acti on locaux) , les 
partenaires secondaires (CJE, CLE, C LSC, Tablejeunesse Miti s, CFP 
de Mont-J oli , Fice ll es et SADC) et les partenaires occasionnels 
(Coal iti on urgence rurale, les institut io ns d 'enseignement , CLAC 
URLS, CRCD du Bas-Sa int- Laurent . différents mini stères du 
go uve rnement , UPA, Touri sme Miti s, Chambre cie COlllmerce, etc.). 

So urce: Plan de trava il de la MRC de La Miti s. 200~. 
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En ce qui concerne les champs prioritaires, il s ont été déterminés à la suite d' une 

consultati on des élu s muni cipaux et à partir d'une réunion du comité de mi se en œuvre du 

pacte rural. Pour ce qui est de l'orientation 1 (Stimuler et soutenir le développement 

durable et la prospérité des collectivités rurales) de la PNR, les champs d ' intervention 

prioritaires sont: 1. 1 Connaissance de la communauté, de ses potentiels et de ses 

contrai ntes; 1.2 Élaborat ion d'un diagnost ic de v illage et d'un plan d'action qUI tient 

compte des beso ins exprimés lors des consultations publiques; 1.3 Diffu sion de 

l 'informat ion auprès des conseils municipaux et des groupes d ' action locaux; 1.4 

Acq ui siti on de connaissances et le développement des compétences; 1.5 Réa li sation 

d' activ ités de form ati on. 

A lors que pour l'orientation 2 (Assurer la qualité de vie des collectivités rurales et 

renforcer leur pouvoir d'atlractiol15), il s sont au nombre de deux: 2. 1 Maintien et 

amé li orati on des serv ices prioritaires (téléphoni e, ea u, électri cité, vo irie, la poste, incendie, 

éco le prim aire, serv ices méd icaux, serv ice aux personnes âgées, se rv ice à la petite enfance); 

2.2 Maintien et améli orati on des serv ices de prox imité ayant trait à la qualité de v ie 

(serv ices de lo isirs, se rvices soc ioculturels, les acti v ités de di ffu sion cu lturell e et artist ique, 

serv ices commerciaux). 
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Quant à l'orientation 3 (Suutenir l 'e ngagement des citoyens et citoyennes au 

développement de leur communauté et assurer lu perennite du monde rural) . on n'en 

dénombre sept : 3. 1 Mettre à la di spos iti on exc lu sive des conse il s munic ipaux et des 

groupes d ' acti on locaux un ou des agents de déve loppement ruraux: 3.2 Acc ueillir. souten ir 

ou ori enter les porteurs de proj ets; 3.3 Fo urnir une aide technique aux promoteurs de 

proj ets et assurer le suiv i des projets; 3.4 Déve lopper une relati on de confiance entre les 

élus municipaux, les leaders du milieu et l ' agent rural ; 3.5 Stimul er la mobili sati on du 

mili eu et soutenir le démarrage de groupes d ' acti on locaux dans les municipalités; 3.6 

Promouvo ir la place des nouveaux arri vants et susc iter chez eux le désir d 'impli ca ti on dans 

leur co mmunauté d ' accueil ; 3.7 Mi se en pl ace ou bonificati on d ' une politique familiale 

dans chaque munic ipa lité. 

3.3.3 Les entrevues exploratoires de l'été 2004 

Selon nous, le potentiel de déve loppement à court, moyen et long term e d'une unité 

te rritor iale comm e ce lui d ' une MRC rés ide dans la capac ité des acteurs locaux à générer 

une mobili sati on des forces vives du mili eu, autour d ' un processus de mi se en va leur de 

l' ensemble des atouts géographiques et de la totalité des ressources présente dans le 

territo ire. Pour nous, la préparati on d' une telle stratég ie de déve lop pement ex ige comme 

préa lable de partager les défi s co llecti fs qui s'offrent aux communautés, de fa ire des choix 

éc lairés et de sé lecti onner les act ions de déve loppement perm ettant d 'atteindre les fin alités 

recherchées. 
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Par contre, l' élaboration d ' une tell e stratég ie ne peut se faire en l 'absence d ' une 

vis ion d'avenir commune et d ' une planificati on du déve loppement qui so it appropri ée. En 

bref, l 'é laboration d ' une stratégie cohérente de développement territori al ne peut se faire 

sans avoi r développé au préalable une v ision de l' avenir sou haité. En effet, se lon nous, il ne 

fait aucun doute qu ' une bonne compréhension de la v ision d'avenir du territoire de La Mitis 

passe nécessa irement par une meilleure compréhension de la perception du développement de 

la part des acteurs du développement impliqués dans la réa li sati on du pacte rural. 

Pour les besoins de la présente recherche et afin de découvrir ce tte vision co llecti ve 

du développement de La Mitis, nous avons pris le temps de sé lect ionner. parmi l' ensemble 

des réponses colligées lors des entrevues exploratoires de 2004, celles qui comprenaient les 

éléments qui nous semblaient les plus pertin ents. Il est important de prendre bonne note du 

fa it que les propos des personnes intervi ewées ont fait l' objet d ' un réaménagement afin de 

préserver l'anonymat des acteurs locaux de développement. 

Le tab leau 3.4, présente divers propos recuei Il is auprès des acteurs soc io-économ iq ues 

oeuvrant à la mi se en œuvre du pacte rural dan s la MRC de La Miti s. lors des entrevues 

exp loratoires de l ' année 2004. 
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TABLEAU 3.4 
Les propos des répondants (entrevues 2004) 

,--- ------------------- --------- ---
Paramètres Commentaires des répondants 

Les attentes loca les par rapport à la « . . . nOlis on s 'é tait donné comme mandat d "al/er créer 1111 comité local de 

PNR développem elll dans chaqlle II1l1nicipalité. de le(aire r evivre s"il existait déjà. » 

Dé\doppcment du plan ch.; tral 'ai l 

Améliorati on de la \'iabilité 
économique des communautés 

La gestion de lïnl<H1muion 

1. ï1l1J1act des projets li n{\ncés par le 
pacte 

A \ cni r du peletc rural 

<\A vec l'arrivée des agellts. les Rens am sent i qlle cela amellait 1111 (~Vllami.\"me. 

1/ .1' iIl 'oit q llelqll '1111 qll i les ';colllUit . q llelq ll '1111 Iflli elUit la pOlir le llr il/der ci 
bôtir des projets et il c!\'IlolI/iser lellrs II/i liell.\" . r. .. ) Les ,t:ens Ollt COl/ll11ellce à 
croirc qll "i/.l liolll'oieill se /( l iIT des clllises chI':: l' II.\" JI! l'ellsl' 11111' le liocte' rllml , 

cl'Io 1/ rtr 1111 hOIl ("Ollli Jc' 1"' lIse! ll"e c 'est 1I111}(irtl/llt 1/ II/lit 11"1' les .1'1'11.1 de.1 
rt!1!,IOI1S SOÙ/ IU SOl/ f e llllS sÎ 0 11 \ '(1 111 lIs.\'lIFe /" /'occlI/)U!JOI1 du /erlï lo;n.!. n 

«.-' \'om le pacte on avait d';citl,; d 'ol/er cOllslllt l'r les RI'I/s pOlir comwÎtre lellrs 
besoins allniveall dll d'; veloppemem . .\"OIIS Ol 'O l/S cOl1slIlté les leaders c!lI l1/ iliell 
et nOlis OVOIIS prod1lit lin hon rappo/"l. lin I"CIppO/"l très p rolifiq lle. Les gens ont 
Inemionné qll 'il.! avaient besoill de slIpport. d'argellt pOlir le.\" comités de 
développem ellt et pour des projets. 1 .. ) Le ploll de t/"{lvoil a ete ela!Joré 
rapidement car on avait déjà lin cadre d 'intervel1lion <, ca llse de tOIl/ ce qui 

avait été jà it ouporal"Ont. Priorité d "imen ellt ioll. le 11011 dit dans le docllmellt 

était de slIseiter 1111 IIlit ll 'eall d\'l1oll/isll/e et des r éllssites dOlls les II/i lie ll.\".» 

«011 n 'en est pas là. Je peu.\" le dire ji-anchell/em lin Il '1'11 est pas là. On l'Il est il 
explorer de nOllvel/es avenues pOlir avoir lin II/ iliell de l'ie de qllalité. ( ... ) " ." a 
de.! be.l·oills immédiats qll '011 vise il combler par des projet.\ et 011 se se /"l 1 

beallcollp de 10 politiqlle. Donc. ce SOI7! des hesoills il11mécl/O ts 1111 '0 // \'ise ri i 

cOlll bler . des besoins qlle les mllnicipalités ne SOI7! pills Cl/pl/hies de cOIl Ib/er. 
besuin qlli relè,'e de la r eSI}()lIsohilit i! t!I'S 1I111//ICipl/li l(;S. dl',I" projets 1III1II1elpl/ lI.\" 
(ce l7!re COllllllunauwire. bandes de patinoir e)." 

« I,{/ circulcllioll d "il1fo rll/ot io ll l ias.wc' pOl' le CL D l'II direct. UI1 hul/el il1 qlli est 

di/fil.\"(; dOl1s les Il Il 111 ieifla li lés IIl1e /iiis IJilr illOIS l' t dispollih/e .l'III' le site IlII f' /"IIet . 1 

il .1' 0 des c"roll iifues COllUlle les di.\" Cli lllllill/ulell/Cllts dll dél'eloppell/e//t local' j 
les p roje ts financés. Sllr qlloi tI"C/\'o il/e llt les I1l1l11ic"/j JC/lités. ce q ll i se passe 011 

CLD. etc. VII olltil qlli IIvoit été dell/olldé por les f:e ll.\" . » ~ 
«Choque pl'tit projet de 10 COII/IIIU//Ul lté e>n tmÎlle 1111 r/\'//lI/uisll/e. /OIIS les projets 

pOl"/ont .l'III' la vi llllité dll II/iliell OI7! de ~mlldes r etoll/hées 1 . . ) l e.\" projet.\" 
r eltoll .\".\"ellt le selltimellt d 'lIppllrte/lo/l ce et de fi erté. le selll i llie//t 1111 '011 est 1 

capahle. qll 'on 0 desforees dalls II' II/ ilieu. de se r el 'OÙ·. de SI' redi!cli lll 'r ir dans 1 

le IIl ilil'lI. C '1'.1'11 '0 du rell /orce lll l' Ilt. » 

«Dons les petits Ill ilieux les éllls se r ellClel7l cOll/p te qlle les petits projets Ollt des 

effe ts positifs. Cela viel7l lin peu enlever la morosité et cela amène un pell pl1ls 
de joies de vivre à leurs cOl7lribuables. Por des petits projets comme des jardin.\" 
communalltaires par exemple. (. .. ) 1/ Ja illi pell pllls de joie de vi vre dep llis la 1 

l'el1l1f.' d ll pacte et des peti ts projets. » 
«(JII 0 COIIIII/ellce 11/11' démorclte que je comidère> COIIIIII I' édll cative. Imr 1111 

mOl'e// : 10 réolisotio/l de projet. 011 ne liellllms (/rré,e r 1'1'10 tOllt d 'IIn Cli llp. » 

,, 0 /1 IIrrive da/l,l" III troiIièm e (1Illl ée et 0/1 CO/lIIl/ell Ce sellieme/lt il voi,. de.l· 

cltoJes cllIlIlger. Il r 0 allssi des co//flits da //s les 1IIIIIl icif!olllés, ifll ilfà/ll réglel' j 
des choses qlli ne jàisait pas pal"/ie de nutre plan de travail. » 

Source : Projet de recherch e du FQRSC. Recherche éval uatl ve sur le dIspos ItI f des pactes ruraux et de ses 

retombées - Compil ati on des données rec ueilli s lo rs des entrevues de l 'année 2004 . 
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Le pacte rural de la MRC de La Mitis ... près d ' un an déjà 
Bilan des activités réalisées de décembre 2002 à octobre 2003 
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Le premier forum regroupant les acteurs du déve loppement de La Miti s s'est tenu à 

l 'automn e 2003 sous le thème sui vant : Le pacle rural de la MRC de La Mi lis .. . jJrès d 'lIn 

an déjà. Il est d 'une importance cruc iale pour les personn es impli quées dans la mise en 

œuvre du pacte rural dans La Miti s, tant au ni veau des élus, des agents de déve loppement 

trava illant sur le terrain que des membres du Comité de mi se en œuvre du pacte rural. Il 

s'ag issa it, pour ain si dire, d ' une minute de vérité pour les ru raux du terr ito ire. de la 

prem ière occas ion publique de se prononcer sur les résultats rée ls de la démarche entrepr ise 

dans le cad re de la PN R. Tous les leaders acteurs locaux impliqués, d ' une quelconque façon 

dans la mi se en œuvre du pacte rural miti ss ien, étaient consc ients du fa it et cec i dès 

l' adoption de la P R, que dans la plupart des mili eux ruraux, avant d' être en mesure de 

favo ri ser l 'émergence de proj ets et d ' initiati ves de déve loppement dans les secteurs soc ial. 

culturel. touri stique et communautaire d'un territoire donné. les agents ruraux deva ient 

d'abord créer les conditions propices à l 'émergence de ces mêmes projets. Ce qui exp lique 

que durant la première année du pacte rural il y aurait peu de proj ets d 'envergure, car les 

agents oeuvrant sur le terrain deva ient consacrer une grosse parti e de leurs énergies à 

stimuler la mobili sati on des co llecti v ités rurales, à mettre sur pi ed des co mités locaux de 

développement et à acq uérir une meill eure connaissance des parti cul ari tés de chaque 

vi llage. Le tableau 3.5, présente di vers extraits provenant des propos co lli gés dans le 

rapport produi t à la suite du Forum rural de l ' ann ée 2003 . 



90 

TABLEAU 3.5 
Les faits sa illants de la première année du pacte rural de La Mitis 

E lé m e nts 
Co nsult a tion puhliqur 

F0l"l11ation 

L'animation du milieu 
(Lcs animateurs /a~ents nr nun ) 

Réa lisat ion de proj ets 

Description 
Si , relH' o nt re~ de consu lt a tions puhliqUl's ont pe:nni, de: consu lt r r 203 
person nes dan , I ~ I MRC de: l,a Miti " 

L'ensemble des comités de déve loppement de La :Vlitis a été réuni deux fois 
a fi n de les inforll1er ct les consulter sur les ac ti vités à venir , 

«1/ est importal/t de recevoir de la formatioll, mais qll e cette formatioll soit sllr 
des choses cOllcrètesli participant à un alelier 

L'équipe rura le du CU) a produit 12 documents afin de pr'é pa r'er 
info rmer' ies ~e n s conce:rn':s au sujet (1.;, di\e:r,e:, aui\ it':, r':ali,.'e:s, 

ct\ou 1 

« Les al/imatellrs SOI7l donc imporwl7ls et SOllt détermillallts dalls le 
(~Yllami,\"IIte des COl/lIl/1l/{(llItés , Ils perme lient également l'acquisition d 'outils 
el de /IIélhodes el aidem à la siruciurat ion des projels, Ils som Irès disponibles 
el représel7lel7l UII appui efficace pour les comilés de dé veloppemem dans 10 /lles 
le/lrs actil'ités)) participant à un atc li cr 

En tout. l'éq uipe rurale du C I. D a cl1ix:tu.' 326 relH'o ntres auprès des di\ 'crs 
organ is lllcs qUI Ollt f ~ lit appcl ,i no, ,e:1'\ icc, ct c li c ~ I apport.' Ull soutien 
technique ct\ou finan cier à plus de -tO o rgan ismes OCU\ ran t sur 1.; te:rritoirc dc 1 

La Miti s, 1 

«S i I/OIIS 1/ 'aviol/s pas ell les al/imatellrs, I/ OIIS Il e seriolls pas relldll es où 
1I0US sommes, 01/ IÎtait bloq/lé et 011 li rell/olllé la peille grâce 0/1 sO/ltiel/ des 1 

ollil/wte/lrs», Membre: d'ull cOlnit .' dc d':\ clopPcll1cnt 

« L 'al/imateur a été d 'IIII gralld secou T.\', Il a p ermis le rapproch em ellt a vec les 
autres or/?a l/ism es dll miliell , C 'est ill/pOrlO1II d 'amir q/lelqu '/III d 'extérie/lr cl 
la 1/II/1l icipa lité JI Membre d'un comité de dén :loppement 

«Les al/imateurs SO /1/ très dynamiques et disponibles , Ils Ollt beaucollp challgé 
lIotre raisollll em ellf et lIotre fOll ctiollll em ellt dalls la mlll/icipalité, outal1l ou 
comité de dér'eloppell/el1l que la II/ul/ icipalité, Ils nous dOl/nel1l CO I/ fia I/ce, JI 

Élu 1 

«( 'n maire al'Oue {fu 'il élOit sceptique vis ci l'is le pacte /ï/rol. il ne pensail pas 
que \,iI Imisse clwl/ger quelque chose dal/s la li\'llal/llqu!' de Sil II/ul/icipalité, 
mois il eH Ifllal/d m êm e (,o l/sciel/t Ifll 'il .r a de,l' c" ose,I' qlli bOllgel/t depuis 
l'arrivée des al/imatellrs» (:Iu 

L'équipe rurale s' est impliqu ée dans la réalisation de 12 proje ts a\ cc 
d' autrcs organi smes qui ocu\ rcn t clans I.a Miti s, 

Le pact e rural a financé 
s 'éli:\cnt ci 91 99R,7S$ et 
:; 12 150, 76$, 

211 proj ets don t les SOII1I11 (;S in\ 'csti es par le pacte 1 

les contrihutions lin anci èrcs du milieu all ei!!ncnt 
~ 1 

1 

So urce : Rapport produ it par le CLD de La Mi ti a l'occaslon du fOrU ITI 2003 
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3.3.5 Forum rural du 17 novembre 2004 
Derrière les chiffres, des hommes et des femmes 

1\ ressort de l' analyse du rapport produit à l' occa sion du second fo rum . so it ce lu i qui 

s'est tenu à l 'automne 2004, que la deux ième année du pacte rural a été surtout marqu ée par 

une intensificati on des efforts de l 'équipe rurale à l 'égard de l ' analyse des capacités 

présentes dans les communautés et de l ' identification des beso ins spéc ifiques en mati ère de 

renforcement des capac ités des co ll ec ti v ités. Ces démarches sïnsc ri vent dans le processus 

devant conduire à l 'é laboration de stratégies particulières de développement, pour chaque 

loca lité, c'est-à-dire un plan de déve loppement local adapté aux parti cularités et attentes de 

chaque co llecti v ité rurale v isée par le pacte rural. La stratég ie qui résul te ra de ce processus 

doit favori ser d ' une part, la concertati on à l ' éch ell e de chaque munic ipalité et d' autre pan , 

la réa li sat ion de proj ets, toujours en lien avec la réa lité des communautés et en tenant 

compte bien év idemment des ex igences instituti onnell es et po litiques. A vrai d ire, il est 

clair que l ' un des éléments centraux de la démarche miti ss ienne est la conso l idati on du 

ni veau de concertati on local, car il s' agit d ' un facteur de développement primordi al pour les 

petites municipalités rurales. Pour les acteurs locaux, il apparaît log ique de cro ire que ce tte 

synergie, lorsq ue sti mulée, peut devenir en quelque sorte, un avantage comparati f pou r les 

milieux ruraux . Bref, on peut dire que la présence d ' une synergie autour d'obj ecti fs soc io-

économiques de déve loppement engendre dans les petites loca lités un contex te soc ial plus 

favorabl e au développement. C'est-à-dire qu 'ell e rend le mili eu plus propice à se prendre 

en main au ni veau du déve loppement. 
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Le tab leau 3.6, comprend quelques extraits provenant des propos provenant du forum rural 

2004. 

TABLEAU 3.6 
Les faits sa illa nts de la deuxième a nn ée du pacte rura l de La Mitis 

É léments Desc ripti on 
L' a nimat ion du mili eu Les membl'es de l' éq uipe ru ra ie so nt devenus préc ieux dans nos l 
(Les age nts rura ux) co ll ec ti vités pour l'é labo ra ti on de di ag nosti c, la mise en œuv/'e de 

pla n d 'action et l'émergence de p/·ojets. Il s ve ill ent éga lement à la 
coo rdination des pa rtena ri ats entre to us les ac teurs loca ux, publics 
et pri vés . Forum rural 2004, p. 2 

No us avons dép loyé beaucoup d' énergies pour conjuguer avec 
l'hétérogéné ité structurelle des communautés, ce qui a nécessité des 
approc hes souples et di stinctes afin de favori se r des initi ati ves local es. 
stimuler et main tenir la mobili sation. Forum rural 2004. p. :; 

Accompag nement des conseils municipa ux et des co mités de 
développement. 

Rencontre d' inform at ion. conce rtation a uprès des di ve /'s orga nismes. 

Les comi tés loca ux de Ces gens «bénévo les» sont au cœur de tout es les questi ons 
déve loppement co 111 111 un aut a ires: à ce titre. il s sont essenti els à la réuss it e. Bi en que 

l'équipe rura le les souti enn e, a fin de fa voJ"Îse r l'acq ui sition des 
compétences et la mise en va leur de leurs capaci tés, nous savons très 
bi en que sans leur dévouement , aucu ne réalisation n' est poss ible . Forum 
rural 2004, p. 2 

Pl a n de t rava il Actua li sati on du plan de trava il de la MRC. 

Il va de so i que le ca pita l hum a in de meure le cœur de l'act ua li sa ti on 
du pl a n de trava il , ainsi que le respect des grandes ori entations de la 1 

PNR. Forum rural 2004, p. 4 

Fo rm ation Réa li sati on du coffre à outi ls 
Réa lisa tion d ' une formation pour les co mités de développement. 

Comi té de mise en oeuvl'e Le comité de mise en œuvre s'est ré unit 6 fois pour a na lyser 32 
p rojets dont 3 1 ont été acce ptés. 

La réa lisation de projets Le pac te rura l a fin a ncé 3 1 proje ts dont les sommes in vesties par le 
pacte s 'é lèvent à 148 222 .58$ et les contributi ons fi nanc ières du mili eu 
atte int 14643 1.89$. 

. . Source: Rappol1 prodU it par le CLD de La Mltls à l'occaslon du fo rum 2004 
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3.3.6 Les réponses obtenues lors des entrevues 2006 

Les quatre personnes interv iewées (gesti onn aire responsable de la M RC ou du CL O, 

agent de déve loppement ou encore élu municipal) ont été cho isies parce qu 'e ll es ont été 

assoc iées à la mi se en œuvre du pacte ru ra l durant une péri ode minimale de 18 mois. 

Il nous apparaît on ne peut plu s év ident que la stratég ie de déve loppement terri tori al 

de La Mi ti s repose pour l' essenti el sur la mobili sa ti on et l'impli cati on des mili eux ruraux. 

Les intervenants ont bi en compri s que le déve loppement des mili eux ruraux implique 

beaucoup plus que la cro issance de l 'économie. il suppose auss i l'identifi ca ti on d'obj ect i fs 

à court, moyen et long term e. ain si qu ' une parti cipati on act ive des communautés au 

processus déc isionnel, dont une capac ité loca le de contrô ler, du mo ins parti ell ement, la 

stratég ie de déve loppement territori al et le processus déc isionnel. Enfin , il n ' échappera à 

personne ici qu ' il ex iste, au sein des intervenants de La M iti s, une véritable vo lonté d ' ag ir 

co ll ect ivement pour résoud re les prob lèmes des municipalités rurales. 

Rappe lons ic i que la démarche retenue par les intervenants du territo ire v ise à 

soutenir l 'appropri ati on par les co llecti v ités de leur déve loppement ain si que la 

mobili sati on des communautés, notamment. par la créati on de comités locaux de 

déve loppement et le dép loiement d 'agents de déve loppement ruraux, pui s par la réa li sati on 

de projets de toutes sortes, axés en grande parti e sur l 'améli orati on du milieu de v ie des 

popul ati ons rurales , Le tabl eau 3.7, présente di ve rs extraits provenant des propos co lli gés 

lors des entrevues de l 'année 2006. 
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TA BLEAU 3.7 
Les propos d es répondants (entrevues 2006) 

Éléments Comm enta ires des répo nda nts 
-----, 

Les ty pes d 'o rga nisa ti o ns du Orga nisati ons sans b ut 1 uc ra tif 
mili eu qui sont impliquées d a ns Insta nce publique d 'élus 
la mi se e n œ uvre du pacte ru ra l Orga nism es publi cs et pa rapubli cs 

Prése nce d ' un co mi té loca l de Notre répondant mentionne q ue la to ta li té des mun icipa li tés visées par 
d évelo ppem ent da ns les le pacte ru l'a l, so it 100 % pe uve nt a uj o urd ' hui s'a ppu ye r s ur un 
muni cipa li tés co mité loca l d e d évelo ppe m e nt. Il es t int éressa nt ci e noter qu ' un peu 
visées pa l' le pacte ru l'a l plus de la mo iti é de ces co mités, 8 s ur 15, o nt v u le jo ul'a pl'ès l'e ntrée 1 

e n vig ueur du pa cte l'ura l. De plus, IOO'Yt, d es co mités d e 
d éve lo ppeme nt bénéfi cient d ' un e reco nn a issa nce offi c ie lle d e la part 
des co nseils municipa ux et so nt so ute nus fin a nciè re ment par les 
munici pa lités. Il est fa it état de la prése nce d'a u mo ins un 
re prése nta nt du co nse il municipa l d a ns 14 d es 15 co mités loca ux d e 
d évelo ppeme nt. 

Ac ti vit és d e fO l'm a ti o n Réa li sat ion ci e 3 ac ti vit és de fo rm a ti o n s' adressa nt aux c itoye ns. é lu s et 
aux bénévoles de la M Re. Les format io ns porta ient principa lement sur 
le d évelo ppem ent rura l, l' admini stra ti o n et la gestio n . 

Communicatio n S ite Internet clu CL D, bulletin de li a iso n, une foi s par mo is 
A r t icles d a ns les jo urn a ux loca ux (ponctu els) 
Rappor t a u Conseil d es maires après chaque ré uni o n clu co m ité de 
mi se en œ uvre clu pacte rura l 

Reco nn a issa nce du trava il d es Bila n et r em e rcie m ent lors des Forums s ur le pacte rural 
bénévo les Ajout d ' une ca tégo ri e spécia le, po u r les e ntreprises rura les, lors du 

ga la des entreprises organisé par le C LD 

Etab li sse m ent d e p l'i o rités pa rmi Pour la plupart ci e nos répo nclants, les o bjectifs qU I dev raient être 
les objectifs de la P N R prio rita i res sont: 

Le l'en force m ent d e l'engage m e nt des cit oye ns face a u 
d éve lo ppe me nt d es collec ti vités rUl'a les 

La co nso lida t io n et le dévelo ppe m e nt d e l' éco no mi e et d e l' e mpl oi 
dans les coll ec ti vités ru l'a les 

Les principa les fo rces d u pacte La so upl esse du prog ra mme ce qui fav ori se l'ad a pta ti o n a u mili e u 
r u ra l L'a nim a tio n du mili e u l'ura l 

L'a ugm e nta tio n du ni vea u d e co ll abora ti o n e ntre le CLD et la M RC 
La po li t iq ue d ' in ves tisse me nt d o nn e la prio rit é a ux municipa lit és 
les plus d év ita li sées 
La réa lisa ti o n d e proj e ts dan s les loca li tés 

Les réa lisat io ns m a rqu a ntes Imp lantation de la la rge bande (Inte rn et ha ute vitesse) 
Mi se en place d ' un incubateur d 'entrepri ses pour les entrepri ses rurales 
La m ise sur pied d'u n transpo rt co ll ectif au nivea u de la M RC 
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3.3.7 Les fiches descriptives des projets financés par le pacte rural (2002-2005) 

L'étude des projets nous rappelle l' importance du rôle joué par les organi smes 

communautaires en mat ière de déve loppement loca l. ces organi sation s sont des li eux 

privilégiés de l' organi sation de la vie collective. 1\ est généralement ad mi s que les 

organi smes locaux s' impliquent la plupart du temps dans des projets visant l' évo lution du 

ni veau de partenariat entre les citoyens et les organi sati ons de toutes so rte à l' échell e d'une 

localité. 

Ce type d'approche s'a rti cul e souvent autour de l' an i mation des gens, avec la 

participation directe de toutes les catégo ri es de personnes. hommes ou femmes. jeunes et 

moins jeunes. Ce qui signifie, en règle général e, des projets qui s'articulent autour d' un axe 

principal, à savo ir la défense des intérêts co ll ectifs, notamment, au pl an de l' offre de 

services de proximité (poste d'essence, épiceri e. bureau de poste . .iardins communautaires, 

transport co ll ect if, etc .) et la mi se en œuvre de projets visant l'améli oration de la qualité de 

vie des co llecti vités loca les (loisirs muni cipaux, embelli ssement des espaces verts, fêtes 

populaires, etc. ). Dans le cadre du présent mémoire de maîtri se, 69 projets fin ancés en tout 

ou en parti e à partir de l' enve loppe du pacte rural durant la période s'étalant de 2002 à 2005 

ont été classés en fonction des objectifs et champs prioritaires de la PNR. 
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3.4 Les actions de développement choisies par la MRC 

La somme impress ionnante des activités réali sées depui s le tout début de la mi se en 

œuvre du pacte rural rend compte à la foi s de l' ori ginalité de la démarche miti ss ienne et de 

la grande di ve rsité des ac ti ons de développement (é laborati on de diagnosti cs territori aux, 

préparation de plan d 'action, déploiement d ' un réseau d ' agents rurau x, création de comités 

locaux de développement, soutien fin ancier à des projets de développement sous forme de 

subventi ons non remboursables, etc.). Notons que ces acti ons de déve loppement peuvent 

faire l'objet, dépendamment des mil ieux, so it d'interventi ons ori entées ve rs quelques 

personnes au se in d ' une municipalité ou encore, d ' opérations co ll ect ives plutôt inscrites 

dans une logi que de réseaux touchant l' ensembl e du territo ire de la MRC. 

A partir de l ' analyse de la documentation produite et de nos observati ons 

personnelles, nou s avons identifi é plusieurs acti ons de déve loppement, une douza ine pour 

être plus préc is. des activités ori ginal es que nous présentons dan s le tableau 3.8 et que nous 

détai lierons dans les prochaines pages. 
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TABLEAU 3.8 
Les actions de dévelo ppement du pacte ru ra l da ns la M RC de La M itis 

Actions de développement Sou rce de l' in fo rm ation 

1. Plan de travail 
Élaboration de diagnostics pour chaque communauté Forum rural 2004 

2. Plan de trava il 
Préparation d' un pl an d'ac ti on pour l'ensembl e des Forum rural 2004 
co llecti vit és 
3. Pl an de travai 1 
Déploiement d ' un réseau d'agents rurau x sur le Entrevue ex pl orato ire de 2004 
territoire Forum rural 2004 
4. Plan de travail 
Créati on de comités locaux de déve loppement dans Entrevue explorato ire de 2004 
chaque localité Entrevue 2006 
5. Plan de tra va il 
Préparati on d' une poli tique fam ilia le 
6. Pl an de trava i 1 
Souti en fi nancier pour des projets de développement Entrevue ex pl oratoire de 2004 
(2 vo lets: les proj ets structurants et les projets Forum rura l 2003 
co llectifs) Forum rural 2003 

Entrevue semi-dirigée de 2006 
7. Forum rura l 2003 
Déve loppement d'out il s de déve loppement Forum rura l 2004 
(réa li sati on du coffre à outi ls) Projet fin ancé parti e ll ement par le pacte rural 
8. Plan de travai l 
Réa li sati on d'acti vités de formati on Entrevue exp lOl"ato ire de 2004 1 

(acq ui siti on de connaissances et déve loppement des Forum rura l 2003 
compétences) Forum rura l 2004 

Entrevue 2006 
9. Entrevue semi-diri gée de 2006 
Reconnaissance des performances du monde rural 
lors du gala des entrepri ses 
10. Plan de trava i 1 
Diffusi on de l' information Entrevue explorato ire de 2004 
(CLD en direct) Forum rural 2004 

Entrevue semi-dirigée de 2006 
II. Projet structurant financé parti e ll ement par le pacte 
Inforoute à large bande - Intern et haut e à haute vitesse rura l et dont la finalité touche l'ensemble du monde 
Proj et co ll ect if soumi s par la MRC de La Mitis rural 

12. Projet structurant fin ancé parti e ll ement par le pacte 
Impl antati on d' un système de transport co ll ectif rural et dont la fin ali té vise l'ensemble du monde 
Proj et co ll ectif soumi s par la MRC de La Miti s rural 
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3.4.1 Élaboration de diagnostics pour chaque communauté 

Dans le domaine du déve loppement loca l, pour être en mesure de trouver de 

nouve ll es pi stes de déve loppement à l' échell e d'une munici pa lité, il faut avo ir procédé à 

identificat ion au préa labl e des atouts présents dans l 'espace géographique muni cipal et des 

fa ibl esses structurell es du territo ire en questi on, En fait, le di agnosti c muni cipal constitue ni 

plus ni moins que la base indi spensable sur laquell e doit reposer le plan de déve loppement 

loca l, du moins si on veut que ce derni er so it bien ancré sur le potentiel de chaque 

communauté, 

Par contre, la connaissance de l' espace géographi que est assez complexe en soi. ca r 

ell e touche non seulement les champs du soc ial, du commerc ial, de l ' env ironnement, mais 

également ce lu i de l ' économie au sens large du term e. Les déc ideurs doivent désorm ais 

tenir compte des di verses dimensions dans les stratégies de déve loppement territori al. Cette 

démarche d' envergure nécess ite donc le souti en de ressources pro fess ionnelles, ce qui ne 

manque pas dans la M RC de La M iti s, grâce au soutien du CLD, de la SA DC et du réseau 

d 'agents ruraux mi s en place dès le début du pacte rural. 
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3.4.2 Préparation d'un plan d'action pour l'ensemble des collectivités 

L 'é laborati on d' un tel pl an d 'acti on municipal est une opérati on relati vement déli cate 

en so i, ce constat est d 'autant plus important pour les loca lités conf rontées à un grand 

nombre de di f fi cultés au plan soc io-économique. De plu s, une unité territori ale comme une 

municipalité n 'évolue pas en ce début des années 2000 dans un uni vers c los. à l' abr i des 

influences externes, bi en au contraire. Dans les faits, la loca lité est une parti e plus ou moins 

grande d ' un e M RC. d ' une rég ion admini strati ve gouvern ementale, d ' un pays et son 

déve loppement est affecté par toutes sortes de traités intern ati onaux (ALÉNA . OMC. etc.) 

et d 'événements externes, comme par exemple les fluctuati ons du dollar canadien ou 

encore l 'arri vée de la concurrence as iatique. C'est d ' ai lieurs l ' une des quai ités recherchées 

d ' un plan d'acti on loca l bien fait et bien compri s, que d 'a ider la communauté à comprendre 

ce qui se passe à l' échell e rég ionale et nati onale. 

On peut dire que le principal enj eu, entourant l' élaborati on d ' un pl an d 'act ion loca l, 

consiste en l ' intégrati on. dans un même document de référence, de plusieurs éléments 

d ' in fo rm ations dans le but d 'of frir un proj et de déve loppement territori al v iable. Un bon 

plan d 'act ion do i t éga lement assurer la mobil isati on du pl us grand nom bre poss i ble de 

citoyens du territoire. Il a auss i intérêt à stimuler la recherche de so lutions du rables 

perm ettant d'atténuer les impacts négati fs résultant des contrai ntes conjoncturell es. 



3.4.3 Déploiement d'un réseau d'agents ruraux sur le territoire 
(Animation du milieu et accompagnement des conseils municipaux) 
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Les agents ru ra ux permettent à la fois la pri se de consc ience, l' ex périmentati on. la 

responsabili sati on progress ive. en fo urni ssant des outil s. en les ada ptant et n'en construi sant 

de nouveaux, en les rendant di sponibles et en soutenant l'apprenti ssage de nouve ll es 

habiletés au se in des co ll ecti vités . A titre d'exemple, ceux de la MRC de La Miti s, ont 

conçu. tout au long de la premi ère année du pacte rura l. un ce rtain nom bre d'o util s de 

déve loppement s' adressant aux bénévoles et aux élus. De plus, comme acteurs de 

changement, les agents de déve loppement peuvent avoir un grand impact, car en plu s de 

soutenir les communautés, il s ont l'occas ion d' aider les autres acteurs du déve loppement 

(é lus. bénévo les, promoteurs de projets) impliqués dans la PNR. 

Les age nts se réuni ssent réguli èrement pour échange r des in fo rmati ons sur les fo rces 

et les faibl esses des muni cipalités. sur les opportunités qui s' offrent aux cO ll1mun autés. Au 

fil des mois et des années, une vi sion globale du développement recherch é est apparu e dans 

La Mi tis et le partage de cette vision par les membres de l'équipe rurale, lors de la 

recherche de solutions aux problèmes vécus ou appréhendés , caractéri se d' une certaine 

manière le succès de l' ac ti on du réseau d'agents de La Miti s. 
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3.4.4 Création de comités de développement dans chaque localité 

La mi se en œuvre d ' un plan de mi se en va leur des atouts d ' une co mmunauté nécess ite 

la pri se en charge de ce pl an par une organi sati on du m i lieu. Un organi sme qui do it être à la 

fo is représentati f de l' ensemble de la popul ati on tout en étant souc ieux du déve loppement 

g lobal de l ' espace munic ipal. A fin d' être en mesure de j ouer un tel rô le, le comité loca l de 

déve loppement doit cependant di sposer d' une certaine légitimité, sans qu oi il ne peu t agi r 

de manière autonome et assumer son rô le de leader dans le mili eu. Le comité trava ille à la 

mi se en va leur des ressources di sponibles sur son territo ire. 

À cette fin , il stimul e l 'é laborati on de projets et d 'i dées innovantes tout en assurant 

un support technique aux promoteurs locaux. Les princ ipau:"< rô les ass ignés à un comi té 

loca l de déve loppement v isent, d ' une part, à maintenir le niveau de mobili sati on au se in de 

la popul ati on et, d ' autre part , à rehausser la vo lonté co llecti ve d 'ag ir sur son avenir tout en 

augmentant les capaci tés de déve loppement d ' une communauté. 

3.4.5 Préparation d'une politique familiale 

Le mini stère de la Famill e. des Aînés et de la Condition lëlll inin e du Québec déc ri t 

la politique familiale comme étant le regroupement de plu sieurs interventions publiques 

touchant les famill es et comprenant un ensembl e de mesures destinées à ce ll es-c i . Ell e 

dés igne di verses mesures d' aide financi ère aux famill es avec enfants et certain s serv ices 
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destinés spéc ifiquement aux familles. Parmi les champs d ' intervention. notons à titre 

purement indi cat if: la conso lidati on du mili eu de vie; la mi se en place d ' un cad re de vie de 

qualité offrant aux familles l'access ibilité à des se rvices de qualité da ns chaque 

mun ici pal ité; l' amél iorat ion de la quai ité de vie des fà m i Il es par la prése rvat ion d'un 

environnement naturel de qualité et fin alement, la concertati on des principaux acte urs du 

mili eu afin que l'offre des services éd ucatifs et de santé so it maintenue. En adoptant une 

te ll e po li tique, la MRC démontre sa sensibilité à l' égard des fa mill es et des jeun es. 

3.4.6 Soutien financier pour des projets de développement 

Considérant la décentrali sation administrative de la PN R, chaq ue MRC a déve loppé 

sa propre stratég ie en ce qui a trait aux types de projets attendus à la grill e d' analyse devant 

servir à leur sé lect ion et aux modalités entourant leur fin ancement et leur sui vi. Le Plan de 

travail de La Miti s prévo it un financement spécifique, qui intervient à la fois sur des frais 

d ' in vest issement et de fonctionnement pour des projets qui sont issus de chaque 

communauté. Les promoteurs financés sont essenti e ll ement les orga ni smes à but non 

lucratifet les muni cipalités. alors que certain s projets peuvent être me nés à l'insti gati on de 

plusieurs partenaires socio-économiques. Il semble bien que les financements en 

provenance de l' enve loppe du pacte ag issent comme effet lev ier et donnent plutôt un e 

premi ère impul sion qui permettra de réa li ser les projets. 
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3.4.7 Conception d'outils de développement 

Un outil de développement est un moyen concret qui peut nous aider à mieux 

s'occuper du développement loca l. Il peut prendre différentes formes: énum érat ion des 

ressources pertinentes. document de rélërence. procéduri er, une nouvell e habi leté. une 

compréhension nouvell e, un support à la gesti on de projets, etc. Il doit permettre l' atteinte 

des résultats locaux et des objectifs nationaux. Dans le cad re du pacte rural. pour les agents 

de développement, il s'ag it de développer di ve rs outil s dont l' objectif vise à renforcer les 

capac ités de mobili sation et de développement de chaque co llectivité et cec i, afi n qu 'ell es 

so ient en mesure de planifi er par elles-mêmes l'avenir de son déve loppement socio-

économ ique. 

3.4.8 Diffusion de l'information 

Pour rencontrer ses ob.iectifs en mati ère de com muni cation. la MRC et le CLD de La 

Miti s font des efforts importants au plan de la diffusion d ' informati ons pOl1ant sur la mise 

en œuvre du pacte rural. Ces organismes orga ni sent des fo rums ruraux, prononcent des 

conférences et mettent à la di spos ition des bénéfi ciaires du pacte rural un bulletin 

d'information par l' entremi se du site Intern et du CL D. De plus, il s favori sent 

l'étab li ssement de li ens so lides entre l'équipe rurale et les membres des co ll ect ivités à 

l'occas ion de chaque acti vité d'envergure. Il faut prêter attenti on au fa it que mettre en place 

une stratég ie de comm uni cat ion et d'information des usagers signifi e d"abo rd et avant tout 
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introd uire un chan gement de mentalité et d'état d'esprit. Ces intervenants on t bien compri s 

qu'il ava it tout intérêt à témoigner d' une vo lonté politique ferm e de rendre l' admini stration 

de ce progra mme gouve rn emental auss i transparent que poss ible. 

3.4.9 Réalisation d'activités de formation 

Pour changer l' ordre des choses, une municipalité ne peut se contenter de réag ir de 

façon ponctuelle et sans lendemai n et ne foncti onner qu 'avec des objectifs à très courts 

termes. Au contraire, e ll e doit di sposer d' une certaine perspect ive globale et d'objectifs 

généraux et spéc itiques bien détini s. Et à cette tin , il est important de se tourner ve rs des 

app roches di versi fiée s en mati ère de formati on, des approches qui permettront de mieux 

comprendre l'état de la situation et de partager à la fois, une vision commune de son 

devenir et une stratégie permettant d'y accéder. C'est d'a ill eurs ce que préc ise Bern ard 

VACHON dans un texte qui dit que le domaine prioritaire d' intervention dans une stratég ie 

de déve loppement loca l est la formation. 44 En effet, se lon ce spécia li ste du développement 

local, une stratég ie de développement loca l mi sant sur les populati ons, donc sur les 

ressources hum aines d' un territoire comme tàcteur premier de red ressement el de 

rev itali sati on, se doit de porter une attention particuli ère à la formation. Encore se lon 

VAC HON, les formation s doivent all er bi en au-delà des problèmes d'alphabéti sa ti on ou 

d'éd ucat ion permanente, e ll es doiven t avo ir comme objectifs principaux : d' aider les 

-1 -1 V AC HON, Bernard , 200 l , «Le déve loppement local intégré: une approche humanisle, économique el 
écologique du développement des collectivités locale)) , Texte d' un dî ner-confé rence du Carrefour de 
re lance de l'économi e et de l'empl oi du centre de Québec et de Va ni er, prononcée le 19 novembre, p. 18 
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populat ions à découvrir leurs propres forces, leurs qualités, leu rs capac ités d'agir et de créer 

et éga lement d 'a ider à comprendre les changements économiques en cours et à faire des 

choix judicieux , 

3.4.10 Ajout d'une nouvelle catégorie au Gala de l'entreprise Mitis 
(Initiative du milieu) 

La reconn aIssance exprimée publiquement envers les réa li sa ti ons du monde rural 

peut revêtir plusieurs formes. dont ce lle d'un événemen t de type ga la, co mme c'est le cas 

dans La Mitis, Si le programme de reconnaissance est bi en géré, il est certa in qu ' il motivera 

les gens en combl an t leurs beso ins indi v iduels, tout en appuyant les objectifs de la P R, 

Lorsque cette reconnaissance est exprimée avec franchise et sensibilité, les personnes 

méritantes auront l ' impress ion d 'être reconnues et fé licitées pour le trava il accompli , La 

plupart des gens sont très touchés par ce type de témoignage, qui constitue pour eux une 

grande source de mot iva tion , Le capital humain peut alors être considéré comme la 

première ressou rce de la municipalité régionale de com té, 

3.4.11 Inforoute à large bande 

Le proj et d ' lnforoute à large bande a pour but de mettre en place un réseau de 

télécommunication à large bande reliant toutes les municipalités de la région admini strati ve 

gouvernementale du Bas-Saint-Laurent. Il s' ag it d'un projet structurant coordonné par le 

CRCD du Bas-Saint-Laurent (q ui est devenu la Conférence rég ionale des élu ) et qui 
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bénéfici e du souti en fin ancier de programmes des deux pali ers de gouvernements 

supéri eurs (<< Villages branchés du Québec )) du gouve rn ement québéco is et «Services à 

large bande pour les régions rurales el du Nord)) du go uvernement fédéral). 

Le pacte rural de La Mitis contribua pour un montant de 100000$ sur une période de 

cinq années (20000$ par année). Lïnforoute à large bande doi t dan s un premier temps, 

desservir les secteurs sco laire et municipal , le réseau des bibliothèques municipales et des 

centres d'accès communautaire à Internet. Pui s, par la suite, les entrep ri ses de la rég ion 

pourront recourir à de nouveaux processus de commerce électronique et élargir ain si la 

gamme des produits et des services qu'ell es fourni ssent par l' entremi se d'Internet, 

optimisant les effets positifs des techno logies de l' information et de la communication 

(T IC). 

3.4.12 Implantation d'un système de transport collectif 

Ce proj et structurant tente de répondre à des atte ntes particulières de la popul ation , 

com me par exemple: faciliter l'accès aux serv ices essentie ls pour les gens vivant en milieu 

ru ra l, contrer l' i so lement soc ial des personnes vu 1 nérab les (personnes âgées, fam i Il e mono-

parentale, etc. ). Le mandat de souten ir le lancement de ce nouveau service à l'échelle du 

territoire a été confié à une entreprise d" économie soc iale, so it la Corporati on Tran sport 

collectif de La Mitis. 
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3.5 Corrélation entre les activités du pacte rural et les cibles nationales de la PNR 

Après avo ir déc rit bri èvement les principales actions de déve loppem ent initiées par la 

MRC de La Mitis , nous véritierons dans les prochaines pages si les ac ti vités réa li sées dans 

le cadre du pacte rural répondent ou non à l' ensembl e des cibles nationales de la PNR. 

Nous comptons ainsi répondre à notre question de recherche tout en vérifiant l'exactitude 

de notre hypothèse. Prenez note que les résultats de notre recherche sont ventilés en 

fonction des fin alités gouvernementales souhaitées par la politique rurale québécoise. No us 

étudierons les activités et projets réalisés dans La Mitis, dans le contexte des pactes ruraux , 

sous l'angle des li ens ex istants entre ces mêmes activités. incluant les projets fin ancés en 

tout ou en partie à partir de l'enveloppe budgétaire du pacte rural et les objectifs et champs 

pri oritaires de la PNR. Nous porterons éga lement une attention tou te spécia le au niveau du 

renforcement des capacités individuelles et collectives des diverses communautés rurales. 

3.5.1 Les objectifs du pacte rural de La Mitis en lien 
avec le renforcement des capacités 

Des analyses amorcées antérieurement, nous ont permi s de formuler une hypothèse à 

l' égard des stratégies de mi se en œuvre de la PNR des MRC. se lon nous il semble y avo ir 

un li en entre la vision qu 'ont les acteurs locaux du déve loppement et de ce qu'est la 

revitalisation des espaces rurau x. Le tableau 3.9, décrit assez bien les li ens ex istants entre 

les objectifs du plan de trava il de la MRC et les composantes du renforcement des 

capac ités. 
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TABLEAU 3.9 
Les objectifs du plan de travail du pacte rural 

en lien avec le renforcement des capacités 

4 gl'andes composantes du 
développement des capacités 

1. 
L'appropriation pal' 
les collectivités de leurs 
process us de développement 

2. 
L'apprentissage de nou ve lles 
habiletés 

3. 
La consolidation du capital 
socia l 

4. 
L'établissement d ' une bonne 
go uvernance locale 

Les activités réalisées dan s le cadre du pacte l'ural 
de la MRC de La Mitis 

«slimuler la mobilisation du milieu el sOlilenir le démarrage de groupes 
d 'aclion locaux dans les municipalilés» (PT - champ pri oritaire orient ati on 
1 ) 
«connaissance de la comm/lI1aulé, de ses pOlenliels el de ses conlrainles» 
(PT - chall1p pri orit aire ori entati on 1) 
«TOUl d 'abord, la connaissance de sa communauté, de ses pOlenlie/s el de 
ses conlrainles sonlles premières élapes àFanchir afin de bâlir une vision 
de développemen/ cohérenle dans les municipalilés» PT p, 14 
«L 'acquisilion de connaissances el le dé veloppemem des compélences sonl 
des l'oies essemielles a dél'e lopper pOlir comrer le cercle l'iciellX de la 
dévitalisalion dans lequel plusiellrs comll7l1nwllés de La Milis .l'On/ 
coincée,I'» PT p, 14 
« ", les hesoins en jimllUlion serol1l disculés ci chacllne des renCOl1l res de 
l 'ensemble des gruupes d'aclion lucaux, En réponse aux besuins exprimés, 
des fo rmolions spécifiques el adaplées serunt transmises aux personnes 
concem ées» PT p, 14- 15 
«développer une relation de confiance en/re les élus municipaux, les leaders 
du milieu ell'agenl l'1Iral>> (PT - ori entat ion 1) 
«Le partenarial el la concertation sonl des éléments essentiels à la réussite 
de la démarche de revilalisation des milieux IïIl DUX» PT p, 1 1 
«Afin de jàciliti!l' ce processus (de dùeloppelflent), la .f(ml1ation, 
l 'accompagnemem ou la mise en réseaux des promoteurs locaux qui 
conlribuen/ à la démarche de revitalisalion el d 'innovalion rurale esl 
indispensable» PT p, 1 7 
(( L 'implication de lous esl nécessaire afin qll 'émergel1l des Sollilions 
nouvelles aux problèmes de dévilalisalion des communaulés /'li raI es, A ce 
niveau , les leaders locaux onl la tâche de Iravailler avec lOus: jeunes el 
aÎnés, hommes et fe mmes, néO-rlll'ClllX et rés idenls de vieille sOllche» PT p, 
18 

Sources: Projet FQRSC. Evalu ati on du dl spos ltl fd es pactes rUl'au x, Plan de tra va il (PT) de la MRC de La 
Miti s, 

De plus, si nous prenons le temps de nous référer à la définition de l'Équipe du projet 

FQRSC: La capacité de développement est l'aptitude pour une communaulé, incluant les 

f emmes, les je unes, les autochtones et les personnes âgées ou vulnérables, à identifier et à 

relever les défis du développement sur une base durable et ce , par la maÎtrise collective 
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des options sociales, économiques, technologiques et environnementales permettant de 

trouver des solutions à long terme aux problèmes de la collectivité. 

Il est tout auss i évident que ces éléments semblent avoir été fo rt bien compris de la 

part des leaders de la M R C. Il s ont même gu idé d' une ce rtai ne man ière l' ac t ion des 

intervenants de la MRC. Dans les faits, pour les leaders de la MRC. il fa ut ni plus ni mo ins 

générer suffi samment d ' enthousiasme co ll ectif et d' initiati ves de déve loppement au sein de 

la po pul ati on, atin de stimuler la créati vité des promoteurs locaux et de redonner confi ance 

en l' avenir au se in des collectiv ités rurales . 

Le tabl eau numéro 3.1 0 démontre que La Miti s di spose de bonnes capac ités de 

déve loppement, du moin s si nous prenons le temps de se fi er à nos indicateurs élaborés 

da ns le cad re de la recherche portant sur l' éva luati on du di spositi f des pactes ruraux. 
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Ana lyse du pla n de trava il en fonction des dimensions 

et des indica teurs des ca pacités de développement 
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C INQ DI MENS IONS DES CAPACITÉS DE DÉVELOPPEMENT 

1. Capaci té des 2. Capac ité des 3. Capac ité des 4. Ca pac it é des 5. Ca paci té des 
acte u rs loca u x il acteurs loca ux il ac teu rs loca u x il ac teu,'s loca ux il acte u ,'S loca u x il 

dégage r une vision éla rgir le nivea u de mettre en place éla borer un pla n éva lu er 
et des règles de comp,'éhension de une orga nisa tion stratégique de objectivement les 
fonction nement l'environn ement : te rrito ri a le de déve loppe ment ,'és ulta ts et il fa ire 

favo risa nt mil ieu développement loca l. les rec tifi ca tions 
l'obtention de géog ra phiqu e, représenta ti ve et nécessa i res 

l' engagement de hum ain et effi cace. 
tOI/ S. éco nomique. 

1.1 2. 1 J.I 4. 1 5.1 
Créati on d ' un Présence d'activ ités Présence d' un Réa lisati on d ' un Présence d' un 
réseau entre les de formation comité loca l de inventaire des méca ni sme de suivi 
secteu rs s'adressant aux déve loppement. ressources du et d'éva luat ion 
économiques, bénévo les et à la (Plan de tra va i 1 La mil ieu . des acti vi tés 
soc iaux et cul turels. popu lati on. Miti s : oui) (Plan de travail de découl ant du pl an 
(Pl an de travail de (Plan de trava il de La M iti s : oui) de déve loppement. 
La Mit is: oui) La Miti s : oui) (Pl an de tl'avai l de 

La Miti s : oui ) 

1.2 2.2 3.2 4.2 5.2 
Plusieurs Présence d' un Reconnaissance Élaboration d ' un Établissemen t d' un 
organi smes processus de offi ciell e du comité plan de processus clai r 
impliqués dans la cue illette, d'anal yse local par les él us déve loppement. permettant 
stratég ie de et de di ffusion des . . (Plan de trava il d ' identifier les mu ni Cipaux. 
déve loppement. données et de (Plan de trava i 1 de La Miti s : oui ) pri orit és et les 
(Pl an de tra va il l'i n format i on. cie La Miti s : oui ) stra tég ies. (Plan de 
de La Mitis : oui) (Plan de trava il trava il de La Miti s : 

de La Miti s : oui) oui ) 

1.3 4.3 
Présence d' un Identi fi cation 
processus de détai ll ée d' un petit 
consultation nom bre d' obj ect i fs 
publique. et ci e pri orités. (Plan 
(Plan de trava il de travai l cie La 
de La Miti s : ou i) Mit is: oui ) 

. . 
Source: FQRSC, Recherche eva l uatl ve sur le dlSpOS lt l f des pactes ruraux 

Adapté d 'ap rès le tab leau des dimensions et sOlls-d imensions des capac it és de développement 

1 

1 

1 



3.5.2 Les actions de développement versus les objectifs 
et champs prioritaires nationaux 

III 

Les acti ons de développement structurent l' ac ti on des communautés et prennent 

d' une certaine manière la forme du cheminement co ll ectif projeté. L'obj ecti f ultime de ces 

mêmes actions porte sur l'amélioration de la qualité de vie des collectivités, et pour y 

arri ver, favorise l'augmentation du ni veau de bi en être des populations . 

La grande diversité au ni veau des actions de développement dans La Miti s présente 

l'avantage d'offrir à l'action gouvern ementale (Po litique nat ionale de la ruralité) la 

poss ibilité de répondre aux beso ins spécifiques des espaces ruraux. que l'on sa it depui s 

longtemps fort diversifiés. En revanche, cette di vers ité, au plan des act ions, ne facilite pas 

l'appréciation des retombées directes de ces acti ons, comme par exemple l' attei nte des 

cibles nat ionales de la PNR (voir le tabl eau numéro 3. 11 ). Par contre. ell es favori sent la 

mobilisation des co ll ectiv ités, la mi se en relati on des différents acteurs travaillant dans les 

communautés et la réa li sation d'inventaire au pl an des ressources nature ll es et humaines, 

autant d'é léments permettant l' atteinte des obj ectifs nati onaux de la politique rurale 

québécoi se. La force principale des act ions de développement de La Mitis est d'avoir su 

trouver un juste mili eu entre l' urgence d'agir, à cause du contexte économique difficile qui 

affecte des municipalités dont l'économie est surtout axée sur les ressources naturelles. et le 

développement d ' une vision d'aveni r et ce. tout en maintenant une relat ive neutralité 

politique à l'échelle locale. Le développement des milieux de vie peut en effet devenir le 

tout prem ier facteur de restructurati on de l' économ ie des espaces ruraux. 
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Ta blea u 3.11 
Adéq uation entre les actions de développement de La Mitis et les cibles de la PN R 

Pa ra mètres Les actions de développement 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 

Re nforcement des capacités 

1. L'appropriati on par 
X 1 X 1 es co ll ecti vités de leurs processus X X X X X X 1 X X X X 

de déve loppement 
2. L'apprent issage de nouve ll es habi letés X X X X X X 

3. La conso lidati on du capita l soc ia l X X X X X 

4. L 'étab l issement d' un e bonne go uvern ance loca le X X X X 

Objcftifs de la I)~R 

1. Diversifier l' économi e, consolider et développer X X X X X X 

l' emp loi et encourage r l'esprit d'entrepri se. 
2. Accroî tre la participati on de la popul ati on à la 

gesti on des ressources et à la mise en valeur de X X X X X X X X X X 
son territoi re. 

3. Intensifi er l'acquisition du savoir, le 
déve loppement des compétences et X X X X X X X 
l' innovatio n. 

4. Assurer le maintien et l' amélioration des 
services X X X 1 X X 
de prox imité. 

5. Améliorer et promouvoir le cad re de vie X X X X X X X X 

et accroître le sentiment d' appartenance. 
6. Favoriser l'adaptati on des polit iques et des 

programmes gouvernementaux. * 
7. Promouvo ir la place ainsi que le rôle des jeunes 

1 

et des nouveaux arrivants dans le mainti en de X X X X 
co ll ecti vités rurales dy namiques et le 
renouve ll ement des popul ati ons. 

8. Tenir compte de la situation, des beso ins et de 
l'appol1 particulier des femmes qu i vivent en X X 
mili eu rural. 

9. Renforcer la participati on et l'engagement du 
monde rural et accentuer la compl émentarité X X X 
« Rural-urba i n». 

C hamps p r ior ita ires de la l'Nil. 

1. Déve lopper de nouveaux prod uits. X 

2. Développer de nouvell es entrepri ses X X 

3. Soutenir l'entrepreneuriat individuel X X X X X X X X 

4. Soutenir l' entrepreneuri at co ll ectif X X X X X X X X X X X X 

5. Soutenir la mi se en résea u des promoteurs locaux X X X X X X X 
contribuant à la démarche de revi tali sati on 
* Cet obJ ectl f échap pe au co ntrô le des M RC car Il l'e lève cil rec tement du Go uve rn ement du Québec 
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Pour les respon sables du pacte rural de La Mitis, la stratég ie de développement 

territorial dépasse les limites du pacte rural et v ise non seulement, à soutenil' des OSBL du 

territoire et des municipalités, mai s auss i à appuyer les démarches des promoteurs privés et 

des industri els du mili eu comme par exemple la compagnie Bois BSL qui connaît une 

constante expansion depuis quelques années ou encore la firme Norcast, mais éga lement de 

trouver une formul e capable d ' assurer la mobili sat ion de l 'ensemble des co llect ivités 

rurales dans la recherche de so lutions permettant de résoudre les problèmes actuels. 

Précisons également, que ces entrepri ses privées sont exc lues du soutien financier du pacte 

rural, mais qu 'e lles peuvent compter sur plusieurs autres programmes de fin ancement gérés 

par le CLD de La Mitis, la SADC de La Mitis et les divers mini stères. 

Les acteurs locaux ont bien comprIS que le développement des milieux ruraux 

implique beaucoup plus que la cro issance de l'économie, il suppose auss i l'identifi cati on 

d'objectifs à court, moyen et long terme, ainsi qu'une participation acti ve des communautés 

au processus déc isionnel , de même que le soutien financi er à des projets ponctuels, donc 

d'une capaci té loca le de contrô ler, du moin s partiellement. la stratég ie de développement 

territori al et le processus déc isionnel. Le succès d' une telle opérat ion nécess ite, bien 

év idemment, que quelques conditions de base so ient remplies. La première de ces 

conditions concern e l ' implicati on active des forces v ives de chaq ue municipa lité, des 

milieux de v ie où se partagent. jusqu'à un certain point. des façon s de faire parti culières, 

une manière de v ivre et où le sentiment d' appartenance se fait de plus en plus sentir. 
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La communication d ' inform ati on et la diffusion de l'inform ati on au sens large de 

même que la formation des bénévo les l'ont parti e intégrante de la stratégie de mi se en 

œuvre de La Mitis. C'est l ' information qui rend poss ible l ' établi ssement d ' un large 

consensus autour de projets collectifs. C'est auss i l ' inform at ion qui cimente l 'ensembl e des 

communautés autour d ' une v ision d'avenir co ll ec tive pour la M RC. Les c itoyens ont 

effectivement le droit d ' être pleinement et adéquatement rense ignés sur les faits, les gestes 

et les déc isions des responsables de l ' admini strati on du programm e. En fourni ssant 

systématiq uement aux acteurs locaux, à intervalles régul iers et en tem ps uti le, une fou le de 

ren se ignements perm ettant à la to is de partager les idées, d'amé li orer le ni vea u de 

connaissance de l ' env ironnement socio-économique tout en acquérant de nouve lles 

hab ilités . La co mmunicati on constitue depuis touj ours une part importante de tout 

programme de mobili sat ion des collectivités et de déve loppem ent des co llect ivités. Elle 

stimule la poursuite du travail entrepris au cœur des diverses communautés du territo ire et 

faci lite par la même occasion l ' atteinte des ambitieu x obj ecti fs de la P R. 

Dans plusieurs loca lités, avant d'être en mesure d' ass ister à l' émergence de projets et 

d' initiatives de développement dan s les secteurs soc ial. culturel. touri stique et 

communautaire d ' un territo ire donné, les agents ruraux ont été dan s l'obli gati on de mettre 

en pl ace des conditi ons propices à la naissance de ces mêmes projets. De plus, il s ont dCl 

soutenir techniquement les promoteurs individuels et collectifs de même que les élus dans 

l 'é laborati on de leurs projets. 
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3.5.3 Les projets 

La présente sect ion s' appu ie sur les 69 fic hes de proj ets fi gurant dans les redd itions de 

comptes annuell es et a pour but de vérifi er si les projets soutenus fi nancièrement par la 

MRC sont en li en avec les object ifs et les champs pri orita ires de la PNR. Le tableau 

numéro 3. 12 brosse un portrait général de cette class ificati on. 

Projets 
1 

Obj ecti f 1 

Nombre de 5 
projets 

% 7 .2~ 

Object if2 

Nombre de 3 
projets 

% 4.34 

Champs 
Pri oritaires 

Nomb re de 
projets 

% 

TABL EAU 3.12 
Class ifica tion des projets en fonction 

des objectifs et cha mps priorita ires de la PN R 

Objec ti fs de la PNR Champs prio ritai res de la Pi\l R 

2 3 4 :; 6 7 8 9 1 2 3 .t :; 

13 5 Il 30 () 5 li () 

18.84 7.24 15.94 43.47 0 7.24 0 0 

16 R 22 16 Il :2 Il :2 

23.18 Il .59 3 1.88 23.18 0 2.89 0 2.RQ 

:i , Il -IX Il 

7.24 4.34 0 69.56 18.84 
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Parmi les object i fs de la PNR. en ce qui a trait aux projets réa li sés durant la période 

s'étalant de 2002 à 2005, au ni veau du premier objecti f. ce sont les projets en li en avec 

l'orientation portant sur l 'amélioration et la promotion du cadre de vie et sur 

l 'accro issement du sentiment d'appartenance qui fi gurent au premi er pl an avec plus de 43 

% des projets fin ancés. Viennent par la suite, l 'accroissement de la participation de la 

population à la gestion des ressources et à la mise en valeur de son territoire avec 18.84 % 

des projets ai nsi que le maintien et l 'amélioration des services de proximité, du pouvoir 

d 'all raction et de / 'engagement du citoyen avec 15.94 %. Pui s. nous avo ns la 

diversification de l'économie, ensuite la consolidation et le développement de l 'emploi et 

encouragement de l 'esprit d 'entreprise; l 'intens'!!ication de l 'acquisition du savoir, le 

développement des compétences et l 'innovation et fin alement la promotion de la place et 

du rôle des j eunes et des nouveaux arrivants dans le maintien de collectivités rurales 

dynamiques et le renouvelfement des populations avec 7,24 % des projets pour chac un. 

Nous constatons qu 'aucun projet ne s'est insc rit dans le secteur de l'adaptat ion des 

politiques et programmes gouve rn ementaux (imposs ibl e à atte indre au ni veau de la MRC). 

dans ce lui des beso in s et de l' apport particulier des femmes qui vivent en milieu rural et au 

ni veau du renforcement de la participation et de l'engagement du monde rural et 

l'accentuation de la complémentarité « rural-urbain », 
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En ce qUI a t rait au second objecti f des proj ets, nous notons des résultats un peu 

di fférents, Le plus grand nombre de proj ets (3 1,88 %) se retrouve aIn SI au nI veau de 

l 'objecti f 4, so it ce lui axé sur le maintien et l 'améli orati on des services de prox imité, 

V ienn ent par la su ite les proj ets po rtant sur l 'accroissement du ni veau de part ic ipatio n de la 

populati on à la gesti on des ressources et à la mi se en va leur du territo ire et ceux touchant 

l ' améliorat ion et la promoti on du cadre de v ie et l' accro issement du sent iment 

d 'appartenance avec 23. 18 % chacun , En tro isième place. nous retrouvons les projets 

portant sur l ' intensificati on de l 'acqui sition du savoir, le déve loppement des compétences 

et l ' innovati on ( 11 ,59 %), la di versification de l 'économi e, la conso lidati on et le 

développement de l' emploi et l ' encouragement de l' espri t d' entrepri se (4,34 %) et la 

promoti on de la place et du rô le des jeunes et des nouveaux arri vants dans le main t ien de 

co llect iv ités rurales dynamiques et le renouve llement des populat ions et le renforcement de 

la parti cipati on et de l 'engagement du monde rural et l 'accentuati on de la co mplémentar ité 

« ru ra l-urbain » avec 2.89 % chacun , 

Pour ce qu i est des proj ets s' in scri vant dans l ' un ou l ' autre des champs pri oritaires , les 

catégories les plus souvent rencontrées se situent au ni veau du souti en à l 'entrepreneuri at 

co llect i f avec 69.56 %, Nous retrouvons par la suite ce lui portant sur la mi se en réseau des 

promoteurs locaux contribuant à la démarche de rev ital isati on ( 18,84 %); le déve loppement 

de nouveaux produits (7,24 %) et le déve loppement de nouve ll es entrepri ses avec 4,34 %, 
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Les choix stratég iques de la MRC de La Mi ti s semblent donc sÏnscrire en li gne 

dro ite avec l' approche de déve loppement loca l ouhaité par les in stances 

gouvernementales . Notamment parce que plusieurs des acti ons de déve loppement 

entrepri ses stimul ent la mobili sati on des communautés et tendent vers un déve loppement 

soc io-économ iq ue d urab le des espaces ruraux. Fi nalement. étant donné que la dynam iq ue 

de rev ita li sa ti on des milieux ruraux est un processus qui nécess ite plu sieurs années de 

trava il , du moins avant que ne soient visibles les effets à l'échell e des loca lités, nous 

estimons que résultats notre recherche doivent être nuancés. Se lon nous, le meill eur est 

encore à veni r. nous se rons en mesure de le constater dï ci quelques années. 
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CONCLUSION 

Au début de notre recherche, nous nous étions donné pour object if généra l de vér ifier 

les relatio ns existants entre les ac ti ons de déve loppement mi ses de l' avant par les 

intervenants soc io-économiques de la MRC de La Miti s et les cibles gouve rn ementales 

(obj ecti fs et champs prioritaires) de la Politique nati onale de la ruralité. Par notre étude du 

pacte rural miti ss ien, nous avons tenté de ce rn er les spécificités de cet espace géographique 

et décrit les parti cul arités de la stratégie de mi se en œuvre (actions de déve loppement) 

retenue par les instances politiques de cette MRC bas-Iaurentienne. Que pouvons-nous 

conclure de la démarche retenue par les instances politiques et économiques de la MRC et 

du bilan que nous faisons des entrevues réa li sées auprès des acteurs locaux et de l'analyse 

des actions de développement et des proj ets fin ancés dan s le cadre du pacte rural ? 

Avant de passer aux principales conclusions de notre mémoire, il s'avè re opportun de 

faire un bref rappel des limites de la recherche, parmi ces dernières, nous considérons les 

suivantes comme étant les principales: 1) notre recherche consista it à faire l'étude 

empirique du pacte rural miti ss ien, au cours de notre démarche les principaux ac teurs de sa 

mi se en œuvre ont été invités à s'exprimer lors d'entrevues. Notre cadre méthodo logique ne 

nous a pas permi s d'étendre l'anal yse à la population en général; 2) La recherche s'est 

vo lontairement limité à l'étude des documents produits par la MRC et le CLD de La Miti s 

et par l'anal yse des répon ses obtenues lors des entrevues réa li sées da ns le cad re de la 

recherche du FQRSC; 3) La période étudiée s'étend de 2002 à 2005, so it de la premi ère 
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année du pacte rural jusqu 'à la quatrième année. Ce qui a pour effet d'exc lure de la 

recherche les proj ets entrepri s lors de la derni ère année du pacte rura l. 

Malgré ces quelques limites, comme première conclusion, nous pouvo ns dire qu 'en 

conj uguant ensemble les efforts de l' entrep ri se privée, du secteur assoc iatif, du secteur 

communautaire, des populations loca les et des élus, dans le but d'accroître les chances des 

municipalités de sortir du maras me économique des dernières an nées, const itue en so i un 

succès. otre étude de ces paramètres, ains i que des sous-paramètres qui en découlent, nous 

a permIs de vé rifier notre hypothèse générale de recherch e, que nous aV Ions aIn sI 

formu lée: Les actions de développement choisies par la MRC de La Mitis. dans le cadre du 

pacte rural. ont favor isé l 'atteinte de l 'ensemble des cibles gouvernementales de la 

Politique nationale de la ruralité. 

En effet, nous considérons qu' en ayant travai ll é avec acharnement à l'émergence 

d' une so lide vo lonté co ll ect ive de poursuivre le processus de déve loppement, malgré les 

crises ponctue ll es (ralenti ssement de l' indu stri e forestière, effondrement du marché du 

porc, déloca li sation de certai nes entreprises, phénomène d'érosion des berges, etc .) et 

devant les difficultés passagères li ées à des changements dan s les mani ères de faire, le 

présent exercice a consti tué une étape majeure dan s la rev itali sa ti on des zones rurales du 

territoire miti ssien. D'a illeurs, la démarche de la MRC de La Mitis est en ce sens tout à fait 

exempl aire par rapport à ce qui a été véc u. dans certa ines MRC rurales du Québec, au cours 

des cinq derni ères années. 
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Comme deux ième conclusion, il ya plusieurs raisons d 'être optimi ste face à l 'avenir 

des espaces ruraux de La M iti s. A près moin s de cinq ans d· opérati on. notre recherche laisse 

déj à entrevo ir certaines indicati ons qui nous perm ettent de croire que les acti ons de 

déve loppement sé lect ionnées sont en mesure de répondre, tant aux cibl es nati onales de la 

PN R, qu 'aux attentes particuli ères des communautés rurales, principalement à cause de 

l ' accent mi s par la stratégie de la MRC sur l ' appropri ati on par ch ac une des communautés 

rurales v isées par le pac te rural du processus de mi se en va leur des ressources·l :; de leur 

territo ire, de même que la participati on acti ve de l ' ensembl e de la popul ati on conce rn ée au 

se in dudit processus de déve loppement soc io-économique. Cette appropri ati on, par 

l 'entremi se d ' une large parti cipati on populaire. entre autres par l "i mplica ti on acti ve des 

leaders de chaque municipalité dan s les comités locaux de déve loppement ou encore par 

l 'entremi se des fo rum s, constitue une approche qui , si ell e est bi en gérée, peut contribuer de 

manière significati ve à la réuss ite de la politique rurale. 

Cependant, en dépit de ces avancées significati ves au pl an du déve loppement. la 

nécess ité de poursui vre l ' interventi on directe au se in des communautés de La Mi ti s par 

l' entremi se des agents ruraux et la conso lidat ion du sentiment d'appartenance au territo ire 

demeurent extrêmement importantes. Il importe donc de poursui vre le trava il terrain et de 

s'attaquer aux nouveaux défi s qui ne cessent de se présenter. notamment au ni veau de la 

conso lidation de l' esprit d 'appartenance au milieu et à l ' égard des acti v ités culturelles. De 

.J5 Les ressources comprennent le capital naturel (l es fo rêts, l'eau, la terre, les poissons, les ressources 
énergétiques, les minéraux, etc. ); le capital social (rapports de confi ance et de réciproc ité, groupes et 
réseaux, etc.); le capital humain (connaissances, croyances, attitudes , aptitudes au travai l, etc.); le capilal 
phys ique (in frast ructures de base); le capital fin ancier (ressources monétaires). 
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plus, des analyses plus poussées, notamment au ni veau de chaque loca li té, sont à notre av is 

nécessai res avant d'arri ver à des interprétati ons plu s ferm es et nuancées de l' atte in te de 

cibles gouvern ementales de la PNR. 

Comme tro isième conc lu sion, il ne fait aucun doute, se lon nous, que le succès du 

pacte rural de la MRC de La Mitis démontre de manière concluante que les élus 

municipaux sont en mesure de gérer de manière effi cace une po litique de déve loppement 

territori al. Ce qui ne peut qu' alimenter et ori enter la réfl ex ion des élu s en mati ère 

d'autonomie loca le et de décentra li sati on des politiques publiques gouvern ementales. Nous 

croyons qu 'en présentant les di vers succès de la PN R, les élus seront en mesure de j ustifi er 

auprès des instances gouvernementales, le transfert de nouve ll es responsab ili tés au ni veau 

des M RC. spécialement à l ' endro it du déve lop pement économi que. A notre avi s, la mi se 

sur pied d ' une MRC renforcée dans ce domaine pourrait être, et de lo in , la so lution la plus 

appropriée en mati ère de lutte aux di sparités socio-économiques rég ionales. En ef fet, la 

form at ion d' une M RC renforcée. c ' est-à-dire une M RC bénéficiant de rée ls pouvo irs 

déc isionnels au ni veau des enve loppes budgétaires et di sposant d ' un personnel quali fié aura 

pour effet direct de maintenir un certain niveau d ' homogénéité des buts, des enjeux et des 

ori entati ons de déve loppement à court et moyen term e. Le tà it de concentrer des pouvo irs 

suppl émentaires au ni veau des M RC ne signi fi e pas pour autant d'i soler des communautés 

d ' un ensemble plus large (comme la rég ion administrati ve) , bi en au contraire, ce la perm et 

de dégager une v ision d 'avenir qui est assez large et qui regard e suffi samment lo in pour 

vo ir des éléments de complémentarité. 
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C'est donc dire que le pacte rural peut constituer, d' une certa ine manière, un pas de 

géant vers la décentrali sation de pouvo irs supplémentaires aux régions ressources du 

Québec. De plu s, les élus municipaux en étant imputables sont certainement les plus aptes à 

assurer cette coordination des politiques de déve loppement territori al, non seulement parce 

que les acti v ités dont il s s'occupent sont les plu s intersector iell es, mai s éga lement parce 

qu 'à titre de représentants territori aux élus, il s sont plu s susceptibl es que d 'autres 

responsables siégeant à des centa ines de k ilomètres de là d"avo ir à répondre de leurs actes 

devant la population . 

En gui se de mot de la fin . nous pensons être en mesure de résum er l' état d"esprit qui 

semblait et qui semble encore aujourd ' hui animer les acteurs locaux du développement de 

La Mitis impliqués dan s la PNR en une phrase cl é: Mettons de l 'avant une stratégie de 

développement territorial qui va nous permettre d'assurer d'une part, la pérennité de nos 

collectivités rurales et d 'autre part, d'atteindre ri moyen et long terme, le plein 

développement de tous nos potentiels socio-économiques. 
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Pacte rural 

Entre LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par _ __________ _ 

ci-après appelé le ministre, 

Et: La MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE _ ___________ , personne 
morale de droit public ayant son siège social au _______________ , 
laquelle est dûment représentée par en vertu de la résolution 
adoptée le _________ _ 

ci-après appelée la MRC. 

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté la Politique nationale de la ruralité et que le ministre des 
Régions est chargé de son application; 

ATTENDU QUE cette politique s'inscrit dans le prolongement, et comme complément, de la Politique de 
soutien au développement local et régionaf, 

ATTENDU QUE cette politique axée sur l'engagement et l'innovation entend offrir aux collectivités 
rura les les moyens de se mobiliser dans une véritable corvée afin d'initier des projets en vue d'améliorer 
les condit ions de vie de leur population; 

ATTENDU QUE cette corvée vise aussi à mettre en place des approches innovantes qui font appel à la 
mise en va leur du potentiel du développement local, et qui se fondent sur la va lorisation des ressources 
humaines, naturelles et patrimoniales des milieux; 

ATTENDU QUE le gouvernement a identifié la MRC pour assurer l'engagement de la collectivité et des 
partenaires du milieu dans la dynamisation des territoires ruraux; 

ATTENDU QUE le gouvernement entend soutenir, accompagner et stimuler la capacité de 
développement du territoire de la MRC, conclure un pacte rural et allouer une aide financière à la MRC 
pour le réa liser. 

Le ministre et la MRC conviennent de ce qui suit: 

PARTIE 1 

1. Objet du Pacte rural 

Le Pacte rural a pour objet de fi xer les engagements du ministre et de la MRC relativement au 
partenariat qu'ils désirent établir en vue de la mise en application de la Politique nationale de la 
ruralité; 

Le Pacte rural est un dispositif qui permet à l'État et à la collectivité de joindre leurs forces pour 
agir de manière globale, cohérente et à long terme sur le territoire rural en tenant compte de ses 
particula rités, de ses forces et de son potentiel; 

Le Pacte ru ral vise à promouvoir le développement du milieu rura l en fonction des trois orientations 
de la Politique nationale de la ruralité: 

• stimuler et soutenir le développement durable et la prospérité des collectivités rurales; 

• assurer la qua lité de vie de ces collectivités et renforcer leur pouvoir d'attraction; 

• soutenir l'engagement des citoyens et des citoyennes envers le développement de leur 
communauté. 
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2. Territoire 

Le Pacte rural de la MRC de ______ _ _ ________ s'applique sur le territoire 
suivant : 

3. Durée 

Le Pacte rural a une durée de cinq ans à compter de la date de signature et il ne peut être 
reconduit tacitement. 

4. Engagements de la MRC 

A- Dans le cadre de ses compétences, la MRC s'engage à contribuer à la mise en œuvre de la 
Politique nationale de la ruralité, à promouvoir le développement du territoire visé à l'article 2 
et à mettre en place les conditions favorables de partenariat, d'animation et de soutien . Pour 
réaliser ces engagements, elle verra notamment: 

• à entreprendre une démarche de réflexion, d'organisation et d'action au sein de chaque 
communauté rurale et au niveau de la MRC; 

• à appuyer les opérations menant à la réali sation de projets; 
• à identifier et à établir les initiatives pour soutenir les actions des communautés du 

territoire visé. 

B- La MRC doit déposer auprès du ministre, au plus tard 90 jours après la signature du Pacte, un 
plan de travail qui tient compte des planifications existantes aux paliers de la MRC et de la 
région et qui regroupe six éléments : 

• la démarche privilégiée visant à mobiliser chaque communauté rurale en vue d'enclencher 
la corvée rurale en faisant appel au leadership des élus locaux; 

• la description de la structure organi sationnelle devant assurer la mise en œuvre du Pacte 
rural ; 

• l'identification et la participation des différents partenaires, y compris des comités de 
relance locaux; 

• l'identification des champs d'intervention prioritaires; 
• l'identification des parties dévitalisées de leur territoire et des actions nécessaires pour 

améliorer leur situation; 
• l'identification des résultats attendus. 

C- La MRC s'engage à adopter et à déposer, chaque année, auprès du ministre, un plan de travail 
actualisé. 

D- Dans la mise en œuvre du Pacte rural, la MRC s'engage à confier au Centre loca l de 
développement (CLD) de les responsa bilités relatives 
au mandat de cet organisme prévu à la Loi sur le ministère des Régions. 

E- La MRC s'engage à collaborer avec le Conseil régional de développement (CRD) de 
_ __________ ----,-__ , à l'identification des enjeux ainsi qu'à la mise en 

.... _ J_ ._ . _ _ ~ _ .... __ . -l / _ _ ,- _ _ ,- _ _ .!. __ .. _ ...L!. .. _ .. .!_; __ ~ I 
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F- La MRC s'engage à rendre publics annuellement les activités et les résultats atteints en vertu du 
Pacte rural. 

G- La MRC produira un rapport d'activités comprenant les retombées de la mise en œuvre du 
pacte, tel que prévu au paragraphe « k » de l'article 8, 

5. Engagements du ministre 

Pour réaliser les objets du Pacte rural, le ministre s'engage à : 

a) attribuer à la MRC une aide financière maximale de , Cette aide 
financière est versée sur une période de cinq ans selon les modalités prévues à l'article 7; 

b) demander au sous-ministre adjoint de la région de s'assurer de la collaboration des membres 
de la Conférence administrative régionale (CAR), dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Politique nationale de ruralité et du Pacte rural en mettant notamment à contribution leurs 
connaissances et leur expertise, de même que leurs mesures et leurs programmes; 

c) demander également au sous-ministre adjoint de la région d'organiser chaque année une 
rencontre entre les MRC, les CLD et le CRD de la région, le ministre responsable de la région et 
les membres de la CAR, concernés par la Politique, pour faire état de la mise en œuvre du 
Pacte, 

6. Engagement conjoint 

Le ministre des Régions et la MRC conviennent de transmettre au CLD de 
___________ , dans le cadre du protocole d'entente convenu entre le ministère des 
Régions, la MRC et le CLD, l'attente signifiée suivante: le CLD devra affecter son agent rural pour 
appuyer la mise en œuvre du Pacte rural. 

7. Versements 

Le montant de l'aide financière! octroyée par le ministre est versé à la MRC selon les modalités qui 
suivent: 

• pour l'exercice financier 2002-2003, un premier versement de ______ est effectué à la 
MRC, à la suite de l'accord des parties sur le plan de travail; 

• pour les années subséquentes, à la suite du dépôt du rapport d'activités de l'année précédente 
et du plan de travail actualisé, un versement de _______ _ 

• pour l'exercice financier 2003-2004; 

• pour l'exercice financier 2004-2005; 

• pour l'exercice financier 2005-2006; 

• pour l'exercice financier 2006-2007, 

L'aide financière accordée à la MRC est sujette aux prescriptions du Conseil du trésor qui identifie 
les dépenses admissibles et les modalités concernant le cumul des subventions, telles que 
transmises à la MRC. 

Le versement de l ' aide financière est conditionnel au vote des crédits budgéta ires nécessaires chaq ue année par 
l ' Assemblée national e. 
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PARTIE II 

8 . Modalités administratives 

La MRC doit gérer l'aide financière qui lui est octroyée pour réaliser les obligations prévues à cette 
convention. Pour ce faire, la MRC doit: 

a) utiliser les règles usuelles d'une saine gestion, ses représentants et employés ne pouvant se 
placer dans une situation de conflit d'intérêts. Elle doit aussi s'assurer que les organismes ou 
entreprises qu'elle subventionne ou aide ne se placent pas dans une situation de conflit 
d'intérêts; 

b) utili ser l'aide financière octroyée dans le cad re du présent pacte aux fins qu i y sont prévues, 
cette aide ne pouvant en aucun cas servir à payer des frais concernant l'embauche d'une firme 
qui fait du démarchage pour son compte ou celui des organismes ou entreprises qu 'elle désire 
subventionner ou aider; 

c) tenir des comptes et des registres appropriés concernant l'utilisation de l'aide financière; 

d) rembourser au ministre, à l'expiration de la présente convention, tout surplus non utilisé de 
l'aide financière octroyée; 

e) prévoi r que la signature du Pacte rural fasse l'objet d'une annonce publique dont les modalités 
doivent être déterminées conjointement par la MRC et le ministre; 

f) souligner la contribution du gouvernement du Québec au Pacte rural en apposant la signature 
officielle du gouvernement du Québec, selon les spéCifications techniques fournies par le 
ministre sur tous les communiqués ou documents d'information et lors de toutes les activités 
publiques liées au Pacte rural ou aux projets financés par le Pacte; 

g) inviter d'office le ministre à participer à toutes les activités de presse ou de relations publiques 
visant à faire connaître les projets soutenus dans le cadre du Pacte rural et, à cet égard, la MRC 
informera le ministre par écrit, au moins 10 jours avant la date d'une telle activité, pour que les 
dispositions nécessaires à cette participation soient prises; 

h) produire pour le ministre, dans les 90 jours de l'expiration de la convention, un rapport final sur 
l'utilisation de l'aide financière; 

i) fournir au ministre tout document pertinent à l'utilisation de l'aide financière; 

j) permettre au ministre, ou à toute personne qu'il autorise, d'examiner les registres, dossiers et 
comptes de la MRC et prendre copie de tout document jugé nécessaire; 

k) rendre compte à la population des résultats de l'action conjointe des MRC et du gouvernement 
du Québec dans le cadre du Pacte rural. La MRC transmettra chaque année, selon un format 
convenu entre les parties, un rapport d'activités faisant état de l'utilisation des sommes allouées 
dans le cadre du Pacte . Ce rapport précisera notamment la liste des projets et initiatives 
soutenus et, pour chacun, le nom des promoteurs, les sommes accordées, les objectifs visés et 
l'impact du projet sur le milieu ou auprès des clientèles concernées; 

1) autoriser le ministre à transmettre, sur une base confidentielle, toute information ou tout 
document concernant cette convention aux ministères et organismes du gouvernement qu i 
peuvent être concernés par l'octroi de l'aide financière; 

m) participer, à la demande du ministre, à l'évaluation des actions entreprises par la MRC pour 
réaliser cette convention ; 

n) d'une part, assumer seule toute responsabilité légale à l'égard des tiers et assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande relativement aux actions qu'elle 
entreprend en vertu de la présente convention et, d'autre part, tenir indemne et prendre fait et 
cause pour le ministre ou le gouvernement du Québec advenant toute réclamation pouvant 
découler de cette convention; 

0) permettre au Vérificateur général d'effectuer, en vertu des dispositions de sa loi, toute 
vérification qu'il jugera utile. 
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9. Défaut 

Le ministre peut refuser de verser l'aide financière lorsque la MRC fait défaut de respecter l'un ou 
l'autre des engagements prévus à la présente convention . 

S'il Y a défaut, le ministre peut se prévaloir séparément ou cumulativement des recours suivants: 

a) réviser le niveau de l'aide financière en avisant la MRC; 

b) suspendre le versement de l'aide financière pour permettre à la MRC de remédier au défaut; 

c) rési lier l'aide financière pour les versements non effectués; 

d) exiger le remboursement de l'aide financière . 

Lorsque la MRC est en défaut, le ministre l'avise par écrit en lui indiquant les motifs du défaut et le 
ou les moyens qu'il entend utiliser. 

10. Dispositions finales 

Le ministre désigne le sous-ministre adjoint de la région comme 
son représentant aux fins de l'exécution des présentes, et tout document ou avis exigé en vertu de 
la présente convention doit lui être remis ou transmis à l'adresse suivante: 

EN FOI DE QUOI, les parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des conditions de 
ce protocole et les représentants dûment autorisés ont apposé leur signature. 

Signé à ______________________ Ie ____________ jourde ________________ __ 

LE MINISTRE D'ÉTAT À LA POPULATION, AUX RÉGIONS 
ET AUX AFFAIRES AUTOCHTONES, MINISTRE DES 
RÉGIONS, MONSIEUR RÉMY TRU DEL 

Par : ____________________________________ _ 

LE MINISTRE RESPONSABLE DE LA RÉGION 
OU LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL 

Par : ------------------------------------

LE PRÉFET DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DE 

Par : ____________________________________ _ 
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Le schéma d'entrevue Été 2004 (Évaluation du dispositif du pacte rural et de ses retombées) 

Thème 1 Comment est vécue la politique 

1.1 Quel est votre rôle dans la mi se en œuvre des Pactes ruraux ? 

1.2 Quelle est la petite hi stoire du PR chez vous? 

(Comment se sont déve loppées les activités autour du PR ?) 

1.3 Qu"est-ce que vo us attendez de la politique sur la ruralité ? 

A court, à moyen et à long terme. 

1.4 Dans quelle mesure le Pacte rural a-t-il contribué à explorer de nouvell es pi stes pour 

Améli orer la viabilité économique et la qualité de vie des municipalités ? 

1.4.1 Quelles ont été vos premières réactions face à la venue du PR ? 

Et auj ourd ' hui votre perception est-elle toujours la même ? 

1.5 Quel est l' importance du partenariat dan s le développement du pacte rural 

dans votre milieu ? 

1.5.1 Est-ce que le pacte a contribué à déve lopper ou à consolider le partenariat ? 

dans votre mil ieu ? 

1.5.2 Comment est vécu ce partenariat avec les organismes du milieu ? 

1.5.3 Est-ce qu ' il y a des organismes qui ne participent pas? Et pourquoi ? 

1.5.4 Est-ce que le li en politique et l' acti on se passe bi en ? 

Thème 2 Effets de la mise en œuvre en regard des plans de travail et des projets 

2.1 Les plans de travail comme résultats du PR 

2. 1.1 Comment s'est constitué votre plan de trava il ? 

2. 1.2 Comment avez-vo us fait connaître votre plan de trava il ? 

2. 1.3 Depuis la dernière année, quelles sont les forces et les faiblesses 

de votre plan de trava il ? 

2. 1.3. 1 Comment se fait la coordination entre les age nts ruraux et 

les agents de développement ? 



2.3. 1.1 Comment s'effectue la ges ti on de l'équipe de recherche et 

de la circul ation de l' information ? 

2. 1.3.2 Comment se fait l'a ll ocation du finan cement ? 

2. 1.3.3 Avez-vo us rencontrez des cont ra intes adm ini strati ves 

et\ou bureaucratique? 

2.1 .3.4 Avez-vo us rencontré des diffi cul tés pour mobili ser les acte urs ? 

(Ex. citoyens, organi smes, agences gouve rnementales et politiciens) 

2. 1. 3.5 Si aucune allusion au x points sui va nts (2.1 .3. 1,2. 1. 3.2,2. 1. 3.3,2. 1.3.4) 

Poser les sous questions. 

2.2 Les projets comme résultats du PT 

2.2. 1 Donnez un exemple d' un projet qui a bien fonctionné? 

2.2. 1.1 Où en est rendu ce projet ? 

2.2. 1.2 Comment ex pliquez-vous cette réuss ite? 

2.2. 1.2 .1 Quels sont les facteurs qui ex pliquent cette réuss ite? 

2.2.2 Do nnez un exe mpl e d"un projet qui connaît plus de difli cul tés? 

2.2. 1.1 OL' en est rendu ce projet ? 

2.2. 1.2 Comment ex pliquez-vo us ces di fficultés? 

2.2. 1.2. 1 Quels sont les facteurs qui expliquent ces di ffi cultés? 

2.2 .3 Donnez un exemple d' un projet qui n" a pas fonctionné? 

2.2. 1.1 Où en est rendu ce projet ? 

2.2. 1.2 Comment expliquez-vous cet échec ? 

2.2. 1.2 .1 Quels sont les facteurs qui expliquent cet échec? 

2.2 .4 Donnez un exempl e d' un projet qui n'a pas été retenu ? 

2.2.4. 1 Pourquoi n"a-t-il pas été retenu ? 

2.2.5 D'après vo us, jusqu 'à quel point les projets soutenus dans votre PT 

sont-il s susceptibl es de donner une impul sion au développement loca l ? 



Thème 3 Sur quoi devrait porter l'évaluation des Pactes ruraux (PT -PR) 

3.1 Sur quoi devrait porter l 'éva luati on des pactes ruraux ? Les PTs. les PR s ou les deux ? 

3.2 Comment percevez-vous l ' utilité de l ' outil informatique mi s à votre disposition ? 

pour votre plan de trava il ? 

3. 3 Sur quel s critères ou facteurs devraient reposer l ' éva luat ion des projets? 

(Ex. nombre d ' emplo is créés, investi ssements, retombées économ iques, 

red ynam isation ... ) 

3.4 Se lon vous, qui êtes le mieux placé pour collaborer à l ' évaluation des PRs ? 

Thème 4 Perspectives d'avenir 

4. 1 Se lon vous quel est l ' avenir des Pactes ruraux ? 

4.2 Est-ce que ce gen re d ' initi ati ve devra it être renouvelé ? 

4.3 Est-ce qu ' il y aurait d'autres initiat ives plus intéressantes et stimulantes? 

pour les communautés rurales? 

4.4 Comment voyez-vous votre territoire dans 10-1 5 ans? 
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PACTE RURAL: QUESTIONNAIRE 1 -
La mise en oeuvre du dispositif et ses retombées 

MOTS AUX RÉPO NDA NTES ET RÉPO NDA NTS QUI COMPLÈTENT LE 
QUESTIONNAIRE 

Bonjour! Permettez-nous d'abord de vous remercier de votre precIeuse collaboration à 
cette étape importante de notre recherche sur le dispositif du Pacte rural. Initiée en l'a n 
2003, celle-ci vise à élaborer un modèle d 'éva luation des retombées du Pacte et à tester 
celui-ci aupl'ès d'un échantillon représentatif de MRC. Ce travail a déjà donné lieu à une 
première collecte de données à l'été 2004. Nous souhaitons maintenant pouvoir compter sur 
vot r'e apport afin de mieux cerner les conditions de mise en œuvre ainsi que les l'etombées 
du Pacte. 

Vous avez été contacté pal'ce que vous avez été fOI·tement associé à la mise en œuvre du 
Pacte rural dans votre MRC, ceci durant au minimum 18 mois, consécutifs ou non , ceci à 
titr'e de: gestiollnaire responsable (MRC ou CLD, élu-e ou non), (/ 'aKent ou agellte de 
développement, ou encore d'élu-e municipal-e (conseiller, mail'e, n'exe rça nt pas actuelle-
ment de fonction de PI·éfet). 

Nous voulons d'abord et avant tout connaître votre avis sur le déroulement et 
les effets du Pacte rural, selon l'expérience qui a été la vôtre. 

Le temps que vous consacrerez à répondre au présent questionnaire nous permettra de 
mieux comprendre comment s'effectue la mise en œuvre du Pacte dans votre MRC ainsi 
que les effets de celui-ci. 

Nous vous so ulignon s qu'un deuxième questionnaire portant spécifiquement sur les projets 
qui ont été so utenu s par le Pacte rural a aussi été élaboré et donnera lieu lui aussi à une 
collecte de données. 

Permettez-nous de vous rappeler que cette recherche s'effectue SUI' une base confidentielle 
et que votre identité ne se ra pas révélée. Des indications plus précises à cet égard vous sont 
d'ailleurs fournies dans le formulaire de consentement qui accompagne le présent 
questionnail'e et que vous êtes invités à compléter. 

Un g ros merci. 

L'équipe de recherche du Pl'ojet FQRSC 

sur l'évaluation du dispositif des Pactes ruraux et ses retombées. 

Espace réservé à l'Équipe 
Contact fait par: (Nom) 0 UQAR 0 ÉNAP 

(date: ) 0 UQAT 0 UQO 
0 UQTR 

Interview fait par: (Nom) 0 UQAR 0 ÉNAP 
(date: ) 0 UQAT 0 UQO 

0 UQTR 
Documents demandés: Plan de travail (PT) 0 

Rapport(s) annuel(s) de reddition 02003 02004 02005 02006 

Formulaire(s) utilisé(s) pour demande de soutien technique ou financier au Pacte 0 

Autre (s) documents et formulaires soutenant la mise en œuvre ou suivi du Pacte 0 

Autres documents pertinents 0 
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INTRODUCTION/MISE EN CONTEXTE 

Q 0. 1 Statut du répondant (ayant été assoc ié au moins 18 mo is au Pacte rural): 

o Gestionnaire responsable* (MRC ou CLD) 
o Élu-e (conse ill er ou maire d ' une loca lité visée par le Pacle) 
o Agent -e 

Q 0.2 Genre du répondant: 

o Homme o Femme 

Q 0.3 Groupe d 'âge du répondant : 

o Mo in s de JO ans o Mo ins de 40 ans o Moi ns de 50 ans 
o Plus de 50 ans o Plus de 60 ans 

QO.4 a m de la MRC : _____________ ___________ _ 

*Cette personne se verra demande,' des documents relatifs au Pacte dans sa MRC et 
permettant d ' en éclairer la mise en œuvre et les "etombées 

Documents demandés (voir encad"é de la page 1) : 
- Plan de tr'avail de la MRC (PT); Rapport(s) annuel (s) de reddition 
- Formulai"es et autres documents pertinents concernant la mise en œuvre et le suivi 

Exemples: Politique el règles definancement des projets, Documents soutenant 
l 'animation des comités locaux, Plan local de déve loppement etc. , couverture des 
aClivilés et projets dans les Médias: docul17el1ls promolionnels. elc. 

Q 0.5 À que l moment avez-vous commencé à pa ni c iper à des ac ti v ités entou rant le PaCle 
Rural dans votre M RC? Précisez la date approximative (mois-année) et les circons-
tances. 

Mo is-année : 
C irconstances : 

Q 0.6 Éti ez-vo us là au tout début, lors de la préparati on du Plan de travail ( PT)':> 

o O ui O Nan 

Q 0.7 En rapport avec le Pacle, que ll es ont été vos principa les fo ncti ons ou responsabilités 
(indiquez auss i votre parti c ipati on à des comités du Pacte)? Préci sez : 

Q 0.8 Êtes-vo us enco re auj ourd ' hui assoc ié à la mi se en œ uvre du Pacle? 

o Oui O Nan 

(S i non, vous dev rez répondre à la question 3.12 à la fin du qu esti onn ai re) 
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TH ÈME 1: MISE EN OEU VR E DU PA CTE RURA L DANS VOTR E MILI EU 

Q 1.1 Comment se porte le Pacle rural dans votre mili eu? Diriez-vo us. 

o Très bi en 
o Assez bi en 
o Pas tell ement bi en 
o Assez mal 

Précisez votre pensée: 

Q 1.2 Diriez-vo us que jusqu ' ici le Pacle /'lirai dans votre mili eu a été surtout un. ? 

o Moyen de renforcer l'identité et la fierté rurales 
o Moyen de déve lopper un e meill eure comp,'éhension de la ruralité 
o Moyen de renforce r la prise en main du déve loppement en mili eu rural 
o Moyen d'identifier des avenues de déve loppement en mili eu rural 
o Moyen de stimuler la réalisation de projets en mili eu rural 
o Moyen de renforce r la concertation entre les acteurs du milieu rural 
o Autres, préc isez: 

Q 1.3 Selon vo us, quelles sont les trois (3) principales forces qui caractéri sent le Pacle rural 
dans votre mili eu? 
1) ________________________________________________ __ 
2) ______________________________________________ __ 
3) ______________________________________________ __ 

Q 1.4 Selon vous, quell es sont les trois (3) principales faiblesses qui ca ractéri sen t le Pacle 
rural da ns votre mil ieu? 
1) ________________________________________________ __ 
2) __________________________________________________ __ 
3) ______________________________________________________ __ 

Q 1.5 a) Êtes-vo us sati sfait de la faço n dont le Pacle /'li rai a été mi s en oeuv re dans votre 
milieu? 

o Très sati sfa it o Plutàt sati sfa it o Plutàt insati stà it o Très insati sfa it 

b) Si vous avez indiqué plutôt ou très insatisfait, pourquoi? 

Q 1.6 Dans l'ensemble de la MRC et des co ll ecti vités rurales, par quel moyen les responsabl es 
du Pacte rural ont-il s informé la populati on au suj et de ce lui-c i? (lndiquez la/réquence 
ou le nombre de parutions, d 'événements, de sites ou de rapports) 

o Journal local 
o Journal de la MRC 
o Radio/télév ision 
o Site Internet 
o Documents promoti onnels 
o Rapport au C'onse ilmuni cipal ou de la MR C' 

Fréquence? 
Fréquence? 
Fréquence? 
Nombre? 
Nombre? 
Fréquence? 

o Autre moyen, préc isez : _____________ ~ 
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Q I. 7 Est-ce que toutes les muni cipal ités de la M RC visées par le POCie ont bénéfic ié de 
l'argent du Pacte rural? 

o La tota lité des municipa lités en ont bénéfi cié 
o La plupal1 des municipalités 
o Quelques municipalités 
o Aucune municipalité 
o Ne sa is pas 

Q 1.8 Est-ce qu 'il ex iste des municipalités rurales de la MRC vIsees par le Pocle où aucun 
projet (ident i fi é dans une des redditi ons de compte annuell e) n'a j usqu ' ici été complété? 

o Oui o on o NS P (= Ne Sai s Pas) 

(si oui ou NS P, passez à la questi on 1.9) 
Si non, pourquoi? 

Q 1.9 Selon vo us, cel1a ines acti vi tés ou certains projets fina ncés par le PoCle /ï/m! onl-ils 
permis jusqu ' ici des réalisation s ma rquantes dans le milieu? 

o Oui 
o on (Passez à la questi on 1.10) 

Si oui , donnez des exemples de réalisations marq uantes (maximum 3) 
1) ________________________________________________ __ 
2) __________________________________________________ __ 
3) ----------------------------------------------------------

Q 1.1 0 En généra l, se lon vous, comment se sont dé roul és les projets fin ancés par le Pacle 

/ï/m!? 

0 Très bien 
0 Plutôt bien 
0 Plutôt ma l 
0 Très mal 

Q 1.11 Si vo us avez répondu PL UTÔT MAL, ou TRÈS MAL. spéc iti ez la ra ison. (Cochez 
tout es les réponses qui s'appli quent) 

o Problèmes internes de gesti on 
o Prob lèmes d'ordre fin ancier 
o Difficultés de coll aboration entre principaux partenaires 
o Prob lèmes de communicati on 
o Problèmes d'exécution des tâches 
o Autres , expliquez : _________________ __ 

Q 1.1 ~ Est-ce que cel1 ai ns projets financés pa r le Poele /ï/ra! se sont plutôt III a 1 ou très Illa l 
dérou lés? 

o Oui 
o Non (Passez à la questi on 2. 1) 
o NS P (= Ne Sai s Pas , passez à la questi on 2. 1) 

Si oui , indiquez les principales raisons: 

------.. _---- -- -- -----
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T HÈM E 2: L ES EFFETS DU DISPOS IT IF DU PACTE RURAL 

Q 2. 1 Présence de comités locaux de développement (mu nicipali tés visées par le Pacle) 

Ce tableau doit être uniquement complété pa r le Gestionnaire responsable (M RC ou C LD) 
OU encore par l'Agent-e. (Si vous ne disposez pas de l' information, s.v. p. la issez la case 
vid e) 

M unicipa lit és Présence d' un Présence 
(Indiqllez les noms comité loca l com ité local comité loca l co mité loca l com ité loca l d ' a u m oin s 
de tOlites les impliqu é da ns créé après r econnu soutenu so ut e nu un élu ou 
mlll/icipalités de la la m isc c n l' arri\'l' l' du offi cie ll em ent lin a nciè re- lin a neiè rc- r esponsa hic 
MRC visées par le œ uv.-e du Pacte mral'? pa r le m ent m c nt pa r le mun ic ipa l 
Pacte rural) Pacte rural? C onse il pa r la Pacte ru ra/'? a u se in d u 

m unicipa l? m uni cipa lité '! comité '! 
oui non oui non oui non oui non oui non oui non 

1 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8 

9. 

10. 

11 . 

12. 

13 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

Q 2.2 a) Le Pacte rural a-t-il donné naissance à de nouveaux organi smes (aut res que les 
comi tés locaux de déve loppement) da ns votre milieu') 

o Oui 
o Non (Passez à la question 2.1 ) 
o NS P (= Ne Sai s Pas, passez à la question 2. 1) 

b) Si oui , préc isez: 
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Q 2.3 a) Quels sont les types d'orga ni sati ons du mili eu qui sont impliqués dans la mise en 
oeuvre du Pacte rural? (Vous pouvez cocher plus d' une case) 

o Organi smes sans but lucratif (d' économie socia le, communautaires) 
o Instances publiques d 'é lu-e-s (ex. mun icipa li tés, MRC) 
o Organi smes publics et parapub lics (ex. C LSC, éco les) 
o Coopérati ves 
o Entrep ri ses pri vées 
o Autres : ---------------------------------------------

b) S' il y a li eu, de quel(s) secteur(s) prov iennent les entreprises privées impliquées? 

o Primaire (ex pl oitation des ressources naturell es ou agri co les) 
o Seconda ire ( industri es manufacturi ères et constructi on) 
o Tertia ire moteur (té lécommunications, énergie électrique, ervices fin anciers, 

ervices aux entreprises , ingé nieri e, informatique) 
o Terti aire traditi onnel (transport. commerce de gros et détail. dive rti ssement. cul -

ture, touri sme, hébergement , restaurati on, services personnels) 

Q 2.4 Depui s l' arri vée du Pacte l'liraI, diriez-vous que dans la MRC la co llaboration entre les 
différents acteurs en vue de soutenir le déve loppement rural s'est amél iorée? 

o Améli orati on très signifi cati ve 
o Bonne améli orati on 
o Légère améliorati on 
o Auc une améli orati on 
o La co llaborati on a dim inué 

Q 2.5 Depui s l'arri vée du Pacte l'IIral , diriez-vous que dans la MRC la concertation en vue 
d'action s commu nes pour souteni r le déve loppement rural s'est améliorée') 

o Amé liorati on très signifi cati ve 
o Bonne améli oration 
o Légère améliorati on 
o Aucune amélioration 
o La concertation a diminué 

Q 2.6 a) Ex iste-t-il à l' échell e de la MRC ou des co ll ecti vités rural es un processus de recon-
na issance du travail des bénévoles impliqués dans le Pacte l'll ral') 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez: 

b) Ex iste-t-il à l' échell e de la MRC oU des co ll ecti vit és rural es un processus permettant 
de reconnaître les «réuss ites ru ra les» qui auraient été acco mplies grâce au souti en du 
Pacte l'liraI? 

o Oui o Non o NSP 

Si oui , préc isez : 

Q 2.7 Le Paele rural vous a-t-il permis de consulter davantage la population au suj et des 
ori entati ons ou des obj ectifs du développemen t en mili eu rural') 

Nivea u local : 0 Oui 

Niveau MRC: 0 Ou i 

o Non 

o on 

o NS P 

o NS P 
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Si oui, ex pliquez comment? Si non. expliquez pourquoi? 

Niveau loca l : 

Niveau MRC : 

Q 2. 8 a) Le nombre de rencontres des co mités du Pacte rural auxquelles vo us avez parti cipé 
a-t-i 1 augmenté au cours des années? 

o Aucune augmentati on 
o Légère augmentation 
o Bonne augmentation 
o Augmentati on très signifi cati ve 
o Diminuti on du nombre de rencontres 

b) S' il Y a lieu, quelles seraient les raisons de ces changements? 

Q 2.9 a) Le PaCie rural a-t-i l favo risé la mise en place d ' un regr'oupement ou d'u n résea u 
des acteurs associés aux activités ou aux projets soutenus pa r le PaCle, ou qu i parti ci-
pent à des démarches visant le développement rural? 

Municipal 0 Oui 0 Non 0 NS P 

1 ntermunici pal 0 Oui 0 Non 0 NS P 

MRC 0 Oui 0 Non 0 NS P 

(S i oui , passez à la question 2.9 b) 
(S i non, passez à la questi on 2.9 c) 
(S i NS P, passez à la questi on 2. 10) 

b) Si oui , identifiez ce regroupement ou réseau et préc isez sa fonctio n pri ncipa le: 
Municipal : ___________________________ _ 

Intermun ic ipal : ----------------------------------
MRC: ______________________________________________ _ 

c) Si non, est-ce que le Pacte rural a contri bué à maintenir ou à renforcer Ull ou des 
regroupement(s) ou réseau(x) qu i ex istaient déjà? 

o Oui o Non o SP 

Q 2. 10 Depui s le lancement du Pacte mml. est-ce que davantage de citoyennes et ci toyens des 
co ll ecti vités rurales de la MRC s'impliquent dans la recherche de so luti ons aux 
principaux problèmes qui les touchent? 

o Aucune améliorati on de l' implication 
o Légère améliorati on de l' implicati on 
o Bonne améli orati on de l' imp licati on 
o Baisse de l' impli cati on 

Q 2. 11 Le Pacte rural vo us a-t-i l permis de mettre en place un mécanisme visant à stimuler la 
pa rt icipation des acteurs et des organi smes locaux et de la M RC aux acti vités et projets 
soutenus par ce lui -c i? 

o Oui 
o Non o NS P (si non ou NSP. passez à la ques ti on 2. 12) 

Si oui , préc isez 
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Q 2. 12 Le Pacte rural vous a-t-il permis de mettre en place un mécanisme de collecte 
d'informations au suj et des acti vités et projets soutenus par ce lui-ci dans la MRC? 

Si oui , préc isez 

o Oui 
O Nan o NS P (s i non ou NS P, passez à la questi on 2. 1 J) 

1) ue ll e est la fo rme du méca ni sme de co ll ecte d'in fo rmati on? 

2) qui est responsable de la co ll ecte d' informati ons? 

Q 2. 1 J Le PaCfe rural vo us a-t- il permi s de mettre en pl ace un mécanisme d'analyse des 
demandes de soutien (aide) technique et/ou financier et des projets adressés au 
Pacte rural dans la MRC? 

o Oui 
o Non o NS P (s i non ou NS P, passez à la questi on 2. 14) 

Si oui , préc isez 
1) quell e est la fo rme du mécani sme d' analyse? 

2) qui participe à l' analyse des demandes? 

Q 2. 14 Est-ce que dans le cadre de l' analyse des demandes de soutien (aide) technique ou/et 
financier adressées et des projets adressés au Pacte vous tenez compte des champs 
pl'ioritaires retenus dans votre Plan de trava il (PT)? 

o Oui 
o Non o NSP (s i non ou NSP. passez à la question 2. 15) 

Si oui , préc isez de que ll e manière? 

Q 2. 15 Le Pacte rural vo us a-t-il permis de mettre en pl ace un mécanisme de prise de décision 
au sujet des activités et projets qui sont financés par le Pacte rural da ns la MRC? 

o Oui 
o Non o NS P (s i non ou NS P, passez à la questi on 2. 16) 

Si oui , préc isez 
1) la fo rme du mécani sme de pri se de déc ision? 

2) qui prend la déc ision finale relati ve au financement? 

Q 2. 16 Le Pacte rural vous a-t-il permi s de mett re en place un mécan isme de sui vi des activ it és 
et des projets soutenus et/ou fi nancés pa r le Pacte RI/rul dans la M RC? 

o Oui 
o Non o NS P (s i non ou NS P, passez à la questi on 2. 17) 

Si oui , préc isez 
1) la fo rme du mécani sme de sui vi des ac ti vi tés et projets soutenus et/ou fin ancés? 

:2 ui effectue le sui vi des act ivités et des ro'ets fi nancés? 
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Q 2.1 7 Lorsqu ' un projet financé par le Pacte rural a été complété, la MRC en est-ell e av isée') 

o Oui 
o Non o NSP (si non oU NSP, passez à la questi on 2. 18) 

Si oui , préc isez 
1) comment la M Re en est-ell e av isée? 

2) un rapport final (<< post mortem », «clôture admini strative et financière ») est-il 
roduit et transmi s') 

Q 2. 18 Le Pacte rural vous a-t-il permis de mettre en place un mécanisme d'évaluation des 
acti vités et des projets qui ont été financés par le Pacte rural lorsque ceux-ci sont 
complétés') 

o Oui 
o Non o NS P (s i non ou NS P, passez à la questi on 2. 19) 

Si oui , préc isez 
1) la forme du mécanisme d'éva luation des acti vités ou projets complétés? 

2 onsabl e de son a li cati on') 

Q 2. 19 a) Le Pacte rllral VO LI S a-t - il permi s de mettre en place Ull mécanisme vous permet-
tant de mesurer l'atteinte des objectifs in scrits dan s votre Plan de t,"avail (PT)? 

o Oui 
o Non o NSP (s i non ou NS P, passez à la questi on 2.1 9b) 

Si oui , préci sez 
1) la forme du mécani sme de mesure d 'atteinte des obj ecti fs ? 

2) gui est responsable de son appli cati on') 

b) Le Pacte rural vous a-t-il permi s d' élaborer des indicateurs vous permettant de 
mesurer l' atteinte des obj ecti fs inscrits dans votre Plan de trava il (PT)? 

o Oui 
o Non o NSP (s i non ou NS P, passez à la questi on 2.20) 

Si oui , indiquez le nombre approx imat if d 'i ndicateurs élabo rés et donnez un 
exemple 
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Q 2.20 Avez-vous déjà parti cipé à une séance de consultation pub lique autour du Paele l'lirai 
dans votre mil ieu') 

0 
0 
0 
0 
0 

Souvent 
À l'occasion 
Au beso in 
Rarement 
Jamais 

(Passez à la quest ion 2.2 1 ) 
(Passez à la question 2.2 1) 
(Passez à la question 2.2 1) 

Si rarement ou jamais, pourquoi') 

Q 2.2 1 Depuis l' arri vée du PaeLe rural dans la M RC, la pa rtic ipatio n des citoyens et 
citoyennes aux comités, aux acti vités ou aux projets soutenus par le PaCle a-t-ell e 
augmenté (p récisez au nivea u loca l et MRC)? 

Niveau loca l 

o Aucune augmentati on 
o Légère augmentation 
o Bonne augmentation 
o Parti cipati on en baisse 

S' il y a li eu, quell es sont les raisons du changement? 

Nivea u MRC 

o Aucune augmentati on 
o Légère augmentati on 
o Bonne augmentation 
o Parti cipation en baisse 

S' il y a lieu, que ll es sont les raisons du changement') 

------------------------------------------------------------

Q 2.22 Depu is l' arri vée du PaCle rural dans la M RC, la co ncertation entre les acteurs autour 
de projets soutenus par le Pacle et destinés aux co llecti vités rurales a-t-ell e augmenté') 

o Aucune augmentati on 
o Légère augmentation 
o Bonne augment ati on 
o Concertati on en baisse 

Commentez: 

Q 2.23 a) Au cours des quatre derni ères années. le Pacle rural vous a-t- il permi s d'offrir des 
ac ti vités de fo rmati on s' adressant il l'ensemble de la MRC ou da ns les Ill unicipa-
1 ités loca les') 

o Oui o Non o NS P 



I l 

Ce ta blea u doit être uniquement complété pa r le Gestionna ire responsa ble (M RC oU CLD) 
o u enco re pa r l'Agent-e. (S i vo us ne di sposez pas de l' infol'ma tion, s.v .p. la issez la case 
vid e) 

Formation : activités offertes (MRC et Municipalités visées par le Pacte) 

M RC et Ac ti vité (s) Nombre d'activités T ypes de pa r t ici pa nts Types de form at i o n '~ 

M uni cipa lités de et de parti cipa nts (Spéci fi ez) (Spécifiez) 
ru ra les formatio n 1. déve loppement r ura l 

offer tes? A. Élu s 2. adm inistra ti on/ges ti on 
(1 nd iq li ez les B. Bénévoles ct J . a nim a tion 
noms) citoye ns 4. a utres 

C. Autres 
No m b re No m b r e 

o ui no n d 'acti - d e pa rti- A B C 1 2 3 
v ités c ipa nts 

MRC 

Municipal ité 1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Il . 

12. 

13 

14. 

15. 

16. 

r--
17. 

18. 

19. 

20. 

.t 
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b) Se lon vous, ces act ivités auraient-elles été offertes sans le soutien du Pacle rural? 

o Oui o Non 

Q 2.24 Jusqu ' à maintenant, les organi smes du mili eu éducatif présents dans la MRC se sont-il s 
impliqués dans les acti v ités ou les proj ets soutenus par le PuCle ruraf':l 

o Beaucoup o Assez o Assez peu o T rès peu o NSP 

Q 2.25 Ex iste-t-i l un processus continu de di ffus ion de l ' informati on au suj et du Pacte rural à 
l 'échell e de la MRC0 

o Ou i o Non 

Q 2.26 Élaborati on d ' un in ventai re des ressources et d ' un plan de développement rural pour 
chacune des Illunic ipa li tés de la M RC visées par le Pacte /'li raI. 

Ce tableau doit être uniquement complété par le Gestionnaire responsa ble (MRC ou CLO) 
ou enco re par l'Agent-e. (Si vous ne disposez pas de l' information, s.v.p. lai ssez la case 
vide) 

Plan de développement rural (MRC et Municipalités visées par le Pacte) 

MRC Réa li sa tion Élaboratio n Plan : Plan : Plan: Pla n : 
et Mun icipalités d ' un d ' un plan de Ident ifica tion Activités de Activités de Méca nisme 
rurales inve ntai re des développement dc priorités o u co nsultati on co nsultation de sui vi de 

resso urces rura l depuis d 'objectifs de la d ' experts'! la mise en 
depuis la mise mise en place précis? population ? œuvre dn 

(Indiq uez les en place du du Pacte? Plan '? 
no ms) Pacte? 

o ui no n o ui non o ui no n o ui no n o ui non o ui non 

MRC 

Municipalité 
1. 
2. 

~ 
J. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Il . 

12. 

13. 

14. 
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MRC Réali sation E laborat ion Plan: Plan: Plan : Plan : 
et Municipalités d'un d ' un plan de Idcntilïca tion Activi tés de Activités de :\Uranisme 
rurales inventaire des dévcloppcllll' nt de priorités ou consu lt ation co nsultation de sui vi de 

resso u rces ru rai de puis d 'o bjectifs de la d'experts'! la mise en 
depuis la III ise mise en place précis? population '! œuvre du 

(Indiquez les cn place du du Pacte? Plan ? 
nom s) Pacte? 

oui non oui non oui non ou i non ou i non oui non 

15. 

16. 

17. 

18 . 

19. 

20. 

Q 2.27 Depui s la mi se en œuvre du Pacle rural dans votre mili eu. avez-vous atteint les résultats 
attendus prévus dans votre Plan de lravai! (PT)? 

Il .... 

Q 2.28 

o Les résultats attendus sont attei nt s 
o Les résultats attend us sont en grande pal1ie attei nts 
o Plusieurs résultats attendus n'ont pas été atteints 
o Les résultats attendus n'ont pas été attei nts 
o Ne sais pas 

Si vo us avez répondu «plusieurs résultats a//endus n 'ont pas été alleinlS» ou Ides 
résultais allendus n 'on l pas élés alleints», expliquez en quelques mots pourquoi') 

Selon vo us, certains projets ou réa li sations financés par le Pacle rural ont-il s contribué à 
intensifier l'acquisition ou le développement de savoirs ou de compétences dans les 
co ll ecti vités ru ra les de votre MRC? 

o Oui o Non (Passez à la questi on 2.29) 

Si oui , do nnez un ou quelques exemp les: 
1 ) 

2) 
3) 

Q 2.29 Certains projets ou réali sations soutenus par le Pacte rural vo us sembl ent -il s offr'ir des 
pistes de développement inédites ou des solutions originales par rapport aux pro-
blèmes des co ll ecti vités rurales') 

o Oui o Non (Passez à la question 2.3 1) 

Q 2.30 Si oui , identifi ez quelques proj ets ou réa li sati ons à caractère innovant (3 au max imum) 

1 ) 

2) 

3) 
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Q 2.3 1 Depui s le lancement du Pacte rural, y a-t-il des jeunes (-30 ans) qui sont arri vés dans la 
MRC à la suite d' acti vités ou de projets fin ancés par le Pacte rural? 

o Aucun 
o Quelques jeunes sont arri vés da ns la M RC ( 1 à 5) 
o Plusieurs jeunes sont arri vés dans la M RC (6 à 10) 
o De nombreux jeunes sont arri vés dans la M RC ( II et plus) 
o Ne sa is pas 

Q 2.32 Depuis le lancement du Pacte rural, y a-t-il des familles qui sont arri vées dans la MRC 
à la suite d 'acti vités ou de projets fin ancés par le Pacte rural':> 

o Aucune 
o Au moins une fa mill e est arri vée da ns la MRC ( 1 à 5) 
o Que lq ues fa mill es SO llt arrivées da ns la MRC (6 il 10) 
o Plusieurs fa mill es so nt arri vées da ns la MRC ( II et pl us) 
o Ne sa is pas 

Q 2.33 Que ll e est votre perception à l' égard de la Politique nalionale de la ruralité (PNR)? 

o Très bonne politique 
o Bonne politique 
o Politique à amé li orer 
o Ma uva ise politique 
o Autres perceptions, préc isez: 

Q 2.34 Selon vous, certa ins projets ou acti vités fin ancés par le Pacte mml au cours des quatre 
derni ères années ont - il s contri bué il soutenir l'en gagement (ou « mobili sation ») des 
citoyens et des citoyennes au développement des collectivités rurales de la M RC? 

o Oui o Non (Passez il la questi on 2.35) 

Si oui , donnez un ou quelques exemples: 
1 ) 

2) 
3) 

Q 2.35 Selon vous, certains projets ou acti vités fin ancés par le Pacte rural au cours des quatre 
derni ères années ont-il s contribué à assurer la qualité de vie des co ll ecti vités rurales de 
laM RC':> 

o Oui o Non (Passez à la quest ion 2.36) 

Si oui , donnez un ou quelques exemples : 
1 ) 

2) 
3) 

Q 2.36 Selon vo us, cert ai ns projets ou acti vi tés fin ancés par le Pacle mml au cours des quatre 
derni ères années ont-il s contribué il accentuer la complémentarité rural-urbain (au 
sein de votre MRC ou entre les mili eux ruraux et urbains du Québec)':> 

o Oui o Non (Passez à la questio n 2.3 7) 

Si oui , donnez un ou quelques exemples : 
1 ) 

2) 
3) 
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Q 2.37 Selon vous, celtains projets ou act ivités financés par le Pacte rI/raI au cours des quatre 
derni ères années ont-il s contribué à maintenir ou améliorer l'offre et la di sponibilité 
des services pour les co ll ecti vités rurales de votre MRC ? 

o Oui o Non (Passez à la questi on 2.3 8) 

Si oui , donnez un ou quelques exelllples : 
1 ) 

2) 
3) 

Q 2.38 Selon vous, celta ins projets ou acti vités financés par le Pacte rural au cours des quatre 
derni ères années ont- ils contri bué à fai re augillenter la pal·ticipation de la population à 
la gestion et à la mise en valeur des ressources dans les collectivités rurales de votre 
MRC? 

o Oui o Non (Passez à la questi on 2.39) 

Si oui , donnez un ou quelques exelllples : 
1 ) 

2) 

3) 

Q 2.39 Est-ce que votre perception du Pacte /ï/ ral a changé avec le telllps? 

o Oui o Non (Passez à la questi on 3. 1) 

Si oui , de que ll e Illani ère? 

, 
THEME 3. LES PERSPECTIVES D' AVENIR 

Q 3. 1 Selon vous, le Pacte rural devrait-il être renouve lé au terille d ' un preill ier c inq ans de 
III ise en oeu vre? 

o Oui o Non 

Pourquoi? (Indiquez pour quell es raisons) 

Q 3.2 Si le Pacte rural était renouve lé pour un aut re terllle, devrait-on lu i apporter des 
changeillents? 

o Oui o Non (Passez à la question 3.3) 

Si oui , indiquez lesquels: 
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Q 3.3 Si le Poele rural était renouvelé pour un autre terme, devrait-on apporter des 
changements à la stratégie de mise en œuvre du Poele dans la M RC? 

o Oui o on (Passez à la question 3.4) 

Si oui . indiquez lesquels: 

Q 3.4 a) Si le Poele rural était renouve lé pour un autre terme, dev rait-on apporter des 
changements a ux modes de gestion du Poele dans la M RC? 

o Oui o Non (Passez à la questi on 3.5) 

Si oui , cochez la ou les case-s pour indiquer les aspects qui devraient être revus: 

o Les modes de répartiti on de l'enve loppe budgétaire 
o Les types ou catégories de projets à finan cer 
o Les processus d' information 
o Les processus de consult ati on 
o La compositi on du comité décisionnel 
o Les processus de sui vi et d 'éva luati on 
o La gesti on de l'ensemble du dispos itif 
o Les mécani smes de reddition de compte au Mini stère 
o Autres, préc isez : ______________ _ 

b) Si le Paete rural était renouvelé pour un autre terme, les M RC devraient-ell es 
déterminer elles-mêmes leurs champs d'intervention prioritaires et les résultats 
aHendus 'J 

o Oui o Non 

Si O UI ou NON , pourquoi? (Indiquez pour quelles raisons) 

c) Si le Poele rural éta it renouve lé pour un autre terme, les MRC de vraien t-e lles diriger 
davantage leurs effort s vers les municipa lités rurales les plus dévitali sées? 

o Oui o Non 

Si O UI ou NON, pourquoi? (Indiquez pour que ll es raisons) 

Q 3.5 Si le Poele rural était renou ve lé pour un au tre terme, les MRC devraient-ell es pouvoir 
soutenir des pr'ojets ... . 

( 1) à caractère soc ial .... .... .. .. .. ............... .. ............... O Oui 0 Non 0 NS P 
(2) à ca ractère économique .. .................................. 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(3) à caractère récréo-touri stique ............ ............ ... 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(4) à caractère environnemental ou écologique ..... 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(5) à caractère patrimonial ou architectu ra l .. .. .. ..... 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(6) à ca ractère culturel .... .... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 0 Ou i 0 Non 0 NSP 
(7) à ca ractère autre (Préc isez : 
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Q 3,6 Parmi les catégori es de projets menti o nn ées précédemm ent e t que le Pacle /'li ra! po urra it 
soutenir dans l'aven ir, identifi ez par leur num éro (exemple 1 et 6) les deu x catégori es 
(premier c ho ix et deux ième cho ix) qui vous sembl ent les plu s importantes po ur l'avenir 
des co ll ectivités rura les? 

Premier choix de catégori e de projet: __ Deux ième cho ix de catégo ri e de proj et: 

Q 3 ,7 Exp liquez e n quelques mots pourquo i ces deu x catégories vous sembl ent les plus 
importantes? 

Q 3 ,8 Par rappo l1 à la li ste d'objectifs que le Pacte rural pourrait contl'Îbuer à so utenir 
dans l' aven ir et qui sont indiqués plus bas, indiquez l' impo rtan ce qu e vo us attachez à 
chacun , 

Tres Moi ns Peu ou pas 
important 1 mportant important important 

(4) (3) (2) ( 1) 

1- Renforcer l'e ngage ment des citoye n-ne-s face 
au déve loppement des co ll ectivités rurales 

2- Consolider et déve lopper l' éco nomie et l'emploi 
dans les collecti vités rurales 

3- Promouvo ir et allléli orer le cadre de vic dan s les 
co ll ec ti vités rurales 

4- Proill ouvo ir la place des jcunes dans les 
coll ectivités rurales 

5- Soutenir l'entr'epreneur'iat collectif ou 
coopérati f dans les collecti vités rurales 

6- Soutenir la mise en réseau des ac teurs des 
co llec ti vités rura les 

7- Accroît re la par'ticipation de la popu lat ion à la 
gest ion cl à la mise en va lcu r du rablr des 
ressources dans les co llect i\ ité, rUl'a les 

8- Soutenir le déve loppeillent des comm unautés 
a utoc htones 

9- Assurer et allléliorer l'offre de services dans les 
co ll ecti vités rurales 

10- Déve lopper de nouveaux produits et de 
nouvc lles ent r'c pl'Îscs dans les co lkctiv ités 
rurales 

II- I ntensi li er l' acq ui siti on et la proilloti on du 
savo ir' et des ('ompétences dans les col lec ti vités 
rurales 

12- Soutenir l'cntrepr'cneuriat individuel dans les 
co ll ecti vités rurales 

13- Promouvoir la place des nouveaux arriva nt-e-s 
dans les collecti vités rurales 

14- Tenir cOlllpte de la situat ion et de l' apport des 
femmes vivant dans les co llecti vités rura les 

15- ASS IIl-er le Illaintien et le l'C toli r des familles dan s 
les co llecti\ itès rurales 

16- Assurer la qua lité de l'envi ronnement. des 
paysages et du cad re de vie en Illilieu rural 

17- Favori ser l'adaptation des programmes 
gouvernell1entaux aux spéc i li cités des 
collec ti vi tés rurales 

18- Accentuer la complémentari té entre les 
territoires ruraux ct urbain s au Québec 

19- Ren forcer la lull e à la pau\Tcté cn ll1ili eu 
rural 

20- Renforcer l'occupation viable des territoires 
ruraux au Québec 
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Q 3.9 Parmi la li ste d'objectifs mentionnés précédemment, identifi ez (par leur numéro) les 
deux obj ecti fs qui vo us semblent les plus important s pour l' avenir des co ll ecti vités 
rurales: 

Obj ecti fs les plus importants: \) numéro 2) numéro __ _ 

Q 3. \ 0 D'autres obj ecti fs que ceux mentionnés ci-haut (c f. Q 3.8) vous sembl ent-il s à poursui-
vre au cours des prochaines années pour fa vori ser le déve loppement des co ll ecti vités 
rurales') 

o Oui o Non 

Si oui , lesquels') 

Q 3. \ 1 Est- ce qu ' il a autre chose que vous voudriez ajouter au suj et du Pacte rI/rai ou de la 
Politiqu e Nationale de la Ruralité? 

*** POUR LES RÉPONDANT-E-S QUI NE SONT PLUS ASSOCIÉ-E-S À LA 
MISE EN ŒUVRE DU PACTE RURAL SEULEMENT*** 

Q 3. 12 Vous n'êtes plus associé à la mi se en œuvre du pacte dans votre MRC depuis quand? 
Indiquez le nombre de mois depuis le départ: exemple : a quitté depui s 8 mois. 

Q 3. \3 Préc isez en quelques mots la raison principale de votre départ. 

FI N DU Q UESTIONN AIRE 1 SUR LE PACTE RURAL 

OU S VOUS REM ERC IONS BEAUCOU P DE VOTRE PARTI C IP ATI ON 



PACTE RURAL: QUESTIONNAIRE 2-
Les Projets réalisés: caractéristiques, retombées 

MOTS AUX RÉPO NDANTES ET RÉPONDANTS QUI COM PLÈT ENT LE 
QUESTIONNAIRE 

Bonjour! Permettez-nous d'abord de vous remercier de votre precieuse collaboration à 
cette étape importante de notre recherche sur le dispositif du Pacte Ruralo Initiée en 2003, 
celle-ci vise à élaborer un modèle de suivi et d 'évaluation des retombées du Pacte et à tester 
celui-ci auprès d'un échantillon représentatif de MRC Ce travail a déjà donné lieu à une 
première collecte de données à l'été 20040 Nous souhaitons maintenant pouvoir compter sur 
votre apport afin de mieux connaître les pl"Ojets réalisés grâce au Pacte et leulOs retombées 
pou l' les collectivités ru l'ales et les M RC 

Vous avez été contacté soit parce que vous avez été à la tête de l'orga nisme récipi endailoe 
d'une aide financiè,oe pour un projet financé en totalité ou partiellement palo le Pacte rural 
de votre MRC, ou avez agi comme responsable administratif ou responsable pl"incipal de la 
réalisation du projet, ou encore parce que vous pouvez témoigner d'effets ou de retombées 
de ce projet. 

Nous voulons d 'abord et avant tout que vous nous informiez sur le projet, ou 
que vous nous fassiez connaître votre avis sur les retombées de celui-ci, selon 
l'expérience qui a été la vôtreo 

Le temps que vous consacrerez à répondre au questionnaire nous permettra de mieux 
comprendre comment s'effectue la mise en œuvre du Pacte rural ainsi que les effets de celui-
ci. 

Nous vous soulignons qu'un premier questionnaire portant spécifiquement S UIO la mise en 
œuvre du di spositif du Pacte rural a aussi été élaboré et donnera éga lement lieu à une 
collecte de donnéeso 

Permettez-nous de vous rappeler que cette recherche s'effectue sur une base confidentielle, 
votre identité ne devant pas être révéléeo Des indications plus précises à cet égard vous sont 
d'ailleurs fournies dans le formulaire de consentement qui accompagne le présent 
questionnaire et que vous êtes invités à compléter. 

Un g ros merci 

L'équipe de recherche du projet FQRSC 

sur l'évaluation du dispositif des Pactes ruraux et ses retombéeso 

Espace réservé à l'Équipe 
Contact fait par: (Nom) 0 UQAR 0 ÉNAP 

(date: ) 0 UQAT 0 UQO 
0 UQTR 

Interview fait par: (Nom) 0 UQAR 0 ÉNAP 
(date: ) 0 UQAT 0 UQO 

0 UQTR 
Documents sur le Projet 

Fiche(s) synthèse de reddition(s) de compte o 2003 o 2004 o 2005 o 2006 

FOIomulaire(s) utilisé(s) pour demande de soutien financier au Pacte rural 0 

Rapport d'achèvement du Projet (ou document équivalent) 0 

Autres documents sur la mise en œuvre, le suivi ou les retombées du Projet 0 
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INTROD UCTION/MISE EN CONTEXTE 

Espace rése rvé à l'Équipe: Identification du Projet 
À noter: le projet est obligatoirement un projet qui a été déclaré « complété» sur la Fiche 
synthèse d'infol'mations concernant le projet (Rubrique Niveau d'avancement du projet) 
lors d'un des exercices annuels de reddition de compte, 

Quel éta it le TITRE du Projet ou contrat de service apparaissa nt sur la Fiche? : 

Transcrire sa Brève description appara issant sur la Fiche -----------------------------

Quel éta it le nom du bénéficiaire inscrit sur la Fiche? ______________________________ __ 
Quel était le statut juridique du bén~ficiaire? ____________________________________ _ 
Date inscrite sur la Fiche de reddition? ________________ _ 

Quell e(s) était(ent) la ou les municipalités visée(s) indiquée(s) sur la Fiche? Nombre? __ _ 
Nom(s) _______________________________ __ 

a) Volet 1 : Répondant-e sur le Projet! : 

Q 0, 1 Identification des répondant-e-s au questionnaire 
(Cochez la ou les réponses qui s'appliquent) 

o Personne à la tête* de l' organisme récipiendaire** de l'aide financière 
Précisez l' organi sme et le statut du répondant-e : ______________________ _ 

* Présidc nt-e du conseil d'admini strat ion ou rôle éq ui valent. directeur-tri ce général-e , 
** Cet organi sme récipiendaire était normalement le bénéfic iaire du proi<;t indiqué sur 
la Fiche de reddilion de comple ou l'o rganisme requérant de la demande d'aide 
fin anc ière au ronds du Pacte rural de la MRC. 

o Personne responsable de l' administration du projet 
Précisez l'organi sme et le statut du répondant-e : ______________________ _ 

o Personne responsable de la l'éa lisation (ou exécution) du projet 
Précisez l'organi sme et le statut du répondant,e 

o Autre (préc isez : ...................................... ,) 
Précisez l'organisme et le statut du répo ndant-e 

Q 0,2 Genre du répondant-e : 

o Homme o Femme 

Q 0,3 Groupe d'âge du répondant-e : 

o Moins de 30 ans o Moins de 40 ans o Mo ins de 50 ans 
o Plus de 50 ans o Plus de 60 ans 

Q 0.4 Nom de la MRC : ___ _________ __________ _ 



b) Volet 2 : Témoignage sur les effets et retombées du projet: 

Q 0.5 Identification des répondant-e-s au questionnaire 
(Cochez la réponse qui s'applique) : 

o Personne à la tête* d ' un organisme** communautaire ou sa ns but lucratif d'une 
collectivité rur'ale où s'est déroulé le projet, ou encore où est localisée la 
réalisation découlant directement du projet 

* Prés ident-e du conse il d'administration ou rôle équivalent. directeur-trice gé néra l,e. 
** Organi sme autre que l'organisme récipiendaire de l'aide fin ancière, le promoteur du 
projet ou des partenaires participant à so n plan de fin ance ment. 
Préc isez l'o rgani sme et le statut du répondant-e : ___________ _ 

o Personne à la tête* d ' un organi sme ** municipal d'une collectivité rurale où s'est 
dér'oulé le projet, ou encore où est localisée la réa lisation découlant directement 
du projet 

* Maire, co nse iller. 
** Organi sme autre que l'organ isme réc ipiendaire de l' aide linancière, le promoteur du 
projet ou des partenaires participant à son plan de linancement. 

Préc isez l'o rgani sme et le statut du répondant-e : ___________ _ 

o Personne* usager ou usagère d ' un bien ou d'un service que le projet a contribué à 
réali ser ou à rendre access ible 

* Sans lien d'emploi avec l'organi sme réc ipiendaire de l'a ide tinancière, le promoteur 
du projet ou des partenaires participant à son plan de linancement. 

Si cette réponse est cochée: 
Indiquez la municipalité de résidence du répondant-e : 

Rés ident-e de : _______________ _ 

o Personne* résident ou résidente d ' une collectivité rurale où s'est déroulé le 
projet, ou encore où est localisée la réali sation découlant directement du projet 

* Sans lien d'emploi avec l' orga ni sme réc ipiendaire de l'aide fi nancière, le promoteur 
du projet ou des partenai res participant à son plan de linance ment. 

Si cette réponse est cochée: 
a) Indiquez la municipalité de résidence du répondant-e: 

Résident-e de : _______________ _ 
b) Préc isez l' occupation principale du répondant: (cochez la ou les réponses qui 

s 'appliquent) : 
o Responsable d ' une entreprise située dans la muni cipalité où s ' est 

déroulé le projet 
Salarié-e 0 Retraité-e o 

o Autre, préci sez : _________________ ~ 

Q 0.6 Genre du répondant-e : 

o Homme o Femme 

Q 0,7 Groupe d'âge du répondant-e : 

o Moins de JO ans o Moins de 40 ans o Moins de 50 ans 
o Plus de 50 ans o Plus de 60 ans 

Q 0.8 Nom de la MRC : _ ____________ _ - ---- -----
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Thème 1: Le Projet soutenu par le Pacte rural 

Cette sect ion ne sera complétée que par les Répondant-e-s sur le projet. 

Pour les répondant-e-s témoignant des effets et retombées: Passez directement à 
la section 2, Q 2. 1. 

Q 1.1 Transcri vez le titre du projet tel qu ' il apparaît sur la Fiche de reddition de compte où ce 
proj et est déclaré complété. 

Q 1.2 Ce nom ou ce titre figurait-il tel quel sur la demande de soutien financier adressée au 
PaCle rural? 

o Oui O Nan 

Si non, quel était alors le titre du projet? (Préc isez) _____________ _ 

Q 1.3 Ce projet a-t-il pu être inscrit sous un autre nom sur une ou plusieurs Fiches de reddi-
lion de comple où ce projet était déclaré en cou rs? 

o Oui O Nan 

Si oui , quel était alors le titre du projet? (Préc isez) _ _ ___________ _ 

Q lA Décri vez les grandes lignes du projet qui est maintenant complété (minimum deu x 
li gnes, maximum 4). 

Q 1.5 Diriez-vous que ce projet maintenant complété a comporté un seul volet (une activité 
ou réa li sati on principale) ou plusieurs volets principaux (autres que des étapes d ' un 
même vo let)? 

o Un se ul volet o Plusieurs vo lets 

Si vous avez ind iqué plusieurs volets, préci sez brièvement les principaux vo lets 

Q 1.6 Préci sez si le projet s'adressait principalement aux personnes sui vantes (Cochez toutes 
les réponses qui s' app liquent ) : 

o Aux jeunes? o Aux femmes? 
o Aux personnes âgées? o Aux personnes handi capées? 
o Aux personnes autochtones? o Aux personnes immi grantes? 
o Aux nouveaux arrivants? o Aux familles? 
o Autre, précisez : ____ _ _ ____________ _ 
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Mai ntenant que le projet est complété, dites-nous quelle a été la o u les principale(s) 
réalisa tion(s) déco ul ant directement de la mise en œuvre de ce lui- c i') (cochez les 
cases identifi an t la o u les réa lisa ti ons principa les) 

o La tenu e d'un évé nement po nctuel ou d ' un ense mbl e d' évé nements po nctu e ls (ex. 

tenue d'un Festival de /héâtre. tenue d 'une soirée de reconnaissance de bénévoles, 
le nue d 'une ou plusieurs rencontre-s) 

o La mise sur pied d ' un serv ice nouveau (ex. mise sur pied d 'un réseau d 'ac/eurs, 
mise sur pied d 'un service de Iransporl adaplé el collectif, mise sur pied d'offre de 
cours) 

o La mise sur pied d ' une entrep ri se nouvelle 
o La réalisati on d ' une ét ude, ou d ' un rapport , d ' un plan de déve loppement o u 

d ' affa ire, ou d ' un inventaire 
o La réal isa ti on d' outil s de promoti on nouveaux 
o La réalisation d ' une œ uvre à caractère art ist ique ou culture l 
o La mi se en place d ' install ati ons fixes ou d 'équipements nouveaux 
o A utre (préc isez) : _______________________ _ 

Si vo us avez in diqué LA TE NUE D'UN ÉVÉNE ME NT PONCT EL : 

a) Un événement du mê me genre avait-il été déjà tenu auparavant ') 

o O ui o Non o NS P (Ne Sa is Pas) 

b) Cet événe ment s'est-il répété par la suite? 

o Ou i o Non o NS P (Ne Sai s Pas) 

La o u les principale(s) réalisation(s) découlant directement de la mise e n œuvre du 
projet est-e ll e li ée à une immobilisation nouvelle ou à un e modification d ' une 
immobilisation existante? 

o O ui , à une immobil isati on nouve ll e 
o Oui , à une mod ifi cation d ' un e immobili sati o n ex istante 
o Non 
o NSP (= Ne Sa is Pas) 

o 1, 10 La ou les principale(s) réalisation(s) découlant directement de la mise en œuvre du 
projet est-elle liée à l'un ou l'autre des secteurs d'activité mentionnés au tableau 
suivant? 

o Oui o Non o NS P (Ne Sa is Pas) 

Si oui, indiquez le(s) numéro(s) qui s'a pplique(nt): _________ _ 

* Secteur(s): La liste des secteurs de référence est la même que celle utilisée pour le 
recueil des informations sur les projets lors de la reddition de compte annuelle: 

(1) exploitation des resso urces naturelles et agricoles 
(2) industries manufacturi ères et construction 
(3) télécommunications, énergie électrique, se rvices fin a nciers, se rvices aux entreprises, 

in gé nieri e, informatique 
(4) transport, commerce de gros et de détail, divertisse ment, culture, tourisme, 

hébergement , restauration, services personnels 
(5) se rvices éducatifs et de la santé 
(6) indéterminé 
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Q 1. 11 La ou les principale(s) réa li sation(s) décou lant d irectement de la mise en œuvre du 
proj et est-e ll e principalement localisée à l'éche lle: 

o D' une seul e co ll ecti vité rura le 
o De plusieurs coll ecti vités rurales 
o De la MRC dans son ensemble 
o Autre: préc isez _______________ _ 

Q 1.12 Si vous avez répondu DE PLUS IEURS. indiq uez le nombre : ____ _ 

Q 1.13 a) La ou les principale(s) réalisa tion(s) découlant directement de la mise en œuvre 
du projet rejo int-ell e un ou plusieurs des champs prioritaires su ivants identifi és 
dans la Poli/ique nationale de la rurali/é ? 

( 1) Ma in ti en et retour des jeunes ou des familles? 0 Ou i 0 No n 0 NS P 
(2) Amélio ration de l' o ffre et di sponibil ité des se rvices'? 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(3) Mise en réseau des promoteurs locau.'\·) 0 Oui 0 Non 0 NSP 
(4) Dé\ eloppemcnt de nou\ cau.' produits ou entreprises') 0 (lui 0 Non 0 NSI' 
(5) Mise en va leur du cap ita l hum ai n') 0 Oui 0 No n 0 NSP 
(6) Sout ien à l'entrepreneuriat individuel ou coliectiP 0 Oui 0 Non 0 ISP 

b) La ou les principale(s) réali sa tion(s) découlant directement de la mise en œuvre 
du projet rejoint-e ll e un ou plusieurs des champs prioritaires a utres que ceux 
mentionnés à la Q 1.13 a) et qui auraient été inscrits dans le Plan de travail de la 
MRC? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , pourriez-vous préciser lequel ou lesquels? 

c) La ou les principale(s) réali sa tion(s) déco ul ant directement de la mise en œuvre 
du projet rejo int-ell e une ou plusieu rs pri orités qui au raie nt été insc rites da ns un ou 
plusieu rs Plan(s) de développement (ou de Vision, ou s /ra/égique ou équi va lent) 
élaboré(s) par une ou des municipalités rurales visées par le projet'l 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , pourri ez-vo us préc ise r lequel ou lesquels':> 

Q 1. 14 Quels étaient les principaux objectifs de départ du projet (min imum deux li gnes, 
maximum 4) 

Q 1.1 5 Des municipa lités rura les dévitalisées étaient-e ll es spécifiquement visées par le proje() 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , indiquez lesquelles: 
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Q 1. 16 Considérant ses princi paux objectifs de dépa rt, dir iez-vous que ce projet éta it 
principalement : 

( 1) à caractère social 0 Oui 0 Non 0 NSP 
(2) à caractère économique 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(3) à caractère récréo-touristique 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(4) à caractère environnemental ou éco log ique 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(5) à caractère patrimoni al ou architectural 0 Oui 0 on 0 NS P 
(6) à ca ractère cultu rel 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(7) à caractère autre (préc isez) : 

Q 1. 17 Selon vo us, les principa ux o bjectifs de dépa rt du proj et rejo ignaient - i Is une ou 
plusieurs des g randes ori enta ti ons de la Poliliq1le nalionale de la ruralilé suivan tes') 

( 1) Déve lo ppement durab le des co ll ectivités rura les') 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(2) Prospérité des co ll ectivités rura les? 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(3) Q uali té de v ie des coll ectiv ités rurales? 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(4) Pouvoir d'attraction des coll ecti vités rurales') 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(5) Engagement des citoyens du monde rural') 0 Oui 0 Non 0 NS P 
(6) Pé rennité du monde ru ral') 0 Oui 0 Non 0 NS P 

Q 1.18 Pouvez-vous identifi er un événement ou une circonstance qu i aurait été à l'orig ine du 
projet') 

o Oui o Non o NSP 

Si oui. ind iquez lequel'): 

~~~~~~~~~~~~~~~--~~~~ ~~- -- ~~-

Q 1. 19 Savez-vous qui a eu l' idée de départ du projet? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , ind iquez qui: 

Q 1.20 L'existence d u Paele rural a- t-e ll e se lon vous joué un rôle dans l' idée de départ du 
projet') 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , expliquez brièvement en quoi? 

Q 1.2 1 L' ex istence du projet est-ell e directement reliée à un processus d'a nimati on, de 
formation ou de mobilisa tio n qui a été mis en œuvre dans votre mi lieu') 

o Oui o Non o SP 

Si oui , déc ri vez ce processus: 
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Q 1.22 La formulation des principaux objectifs du projet a-t-ell e nécess ité des rencontres 
préparatoires avant le dépôt de la demande? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , 

Estimez le nombre total de rencontres: 

Est imez le nombre total de participant-e-s : ___ _ 

Estimez le nombre total d 'organismes participants: __ _ 

Q 1.23 Quelle a été la durée totale du projet? (incluant toutes les étapes directement 
préparatoires au projet, sa réalisation et l'achèvement final de celui-ci avec la clôture 
du projet) (Estimez el précisez le nombre de mois *) 

( 1) Étapes directement préparatoires au projet: 
(Idées, consullalions, choix d 'objeclij's, concer/a/ion , prépara/ion. mOn/age. 
rédaclion et dépô/ de la demande de soutien, etc.) : mois 

(2) Étapes de déroulement du projet 
(Exécution des travaux, /enue des ac /i vités. consul/a/ions. concerlO/ions, e/c. ): 

mois 

(3) Étapes de clôture (et terminai son) du projet 
(Réalisa/ion de bilans adminis/ralifi el financie rs, rapporl (.\) de .lin de pm/el 
(posl- morlem, bilan de clôture, e/c,) mois 

Durée totale approx imative du projet mois 

* Si le projet a été complété sur plus d' une année et a donné lieu à la présentati on de 
plusieurs demandes de soutien, on l' indiquera en comptab i 1 isant tous les mois. 

Q 1. 24 Durant son déroulement , en quoi a surtout consisté le projet'? (menti onnez les 
principales activités accomp li es) (min imum deux li gnes, maximum 4) 

Q 1. 25 Durant le déroulement du projet. diri ez-vo us que le niveau d'implication des 
personnes ou des orga ni smes qui y ont contribué au départ s'es t mai ntenu ') 

o Oui o Non 

Si oui , préc isez: 

o OU I, le niveau d' impli cation s'est maintenu et il a augme nté 
o NON , le niveau d' implicati on ne s'est pas maintenu mais il a diminué 

Q 1.26 Une demande éc,-ite de soutien financier pour ce projet ava it-ell e été transmi se aux 
responsab les du Pacte rurar:> 

o Oui o Non o NSP 

(S i oui , passez à la questi on 1.27) 
(Si NS P, passez à la question 1.30) 

Si non, précisez comment votre demande (verba le) a été transmi se au Pac/e rural? 
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o 1.27 Cette demande écrite a-t-ell e été complétée au moyen d'un formulaire ') 

o Oui o Non o NS P 

(S i non ou NS P, passez à la questi on 1.28) 

Si oui , le nom de la MRC était-il inscrit sur ce formulaire? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , les champs pri oritaires , des obj ecti fs ou im pacts attendus (ou éq ui va lents) de la 
MRC éta ient- ils mentionnés sur le fo rmul aire') 

o Oui o Non o NSP 

Si oui , le requérant de fonds du Pacte rural devait-i 1 préc iser dans sa demande les 
champs prioritaires de la MRC rejoints par son projet') 

o Oui o Non o NS P 

o 1.28 Ou i a principa lement monté et réd igé cette dema nde de souti en pour le projet ') 

Préc isez qui a tài t le montage de la demande') _______________ _ 

Préc isez qui a rédigé le formul aire de la demande? _____________ _ 

o 1.29 La demande écrite de soutien pour ce projet comprenait-ell e (en annexe-s ou autrement) 
le dépôt de documents d' accompagnement? 

o Ou i o Non o NSP 

Si oui , indiquez quels document ont été déposés en même temps que la demande ou 
annexés à ce ll e-ci? (cochez les documents déposés) 

o Résoluti on du CA de l'organi sme 
o Copie de la charte OSB L 
o États financiers 
o États fi nanciers prév isionnels 
o Rapport d'ac ti vit és 
o Pl an d'ac ti on 
o Plans et dev is 
o Preuve de fin ancement 
o Lettres d'appui 
o Lett re d' intention 
o Autres (préc isez en donnant le titre des documents) : 

o 1.30 L' identité d ' un promoteur du projet était-ell e demandée lors du dé pôt de la demande? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , qui était le promoteur de ce projet indiqué lors du dépôt de la de mande? Indiquez 
son nom et son statut 

NOM : _______________ _ 

STATUT?: (Cochez la réponse qui s'applique) 

o Citoyen ou citoyenne (indi vidu) o MRC 0 CL D 
o Municipa lité o Orga ni sme muni cipa l 
o OSBLlorgani sme comm unautaire o Coopérati ve 
o Instance re li gieuse o Entrepri se pri vée 
o Autre (précisez) 
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Q 1.31 Ce promoteur rés idait-il (si indi vidu) dans la (ou une des) municipa lité touchée par le 
projet ou y exerça it-t-il son acti vité principale (s i organi sme)? 

o Ou i o Non o NS P 

Si non, préci sez le lieu (municipalité) de résidence ou d'ac ti vité principa le du 
promoteur : 

Q 1.32 Ce promoteur du projet était-il éga lement le requérant de fonds provenant du Pacte 
rural pour ce projet? 

o Oui o Non o NS P 

Q 1. 33 Finllncement p,"évu et finlll du projet (SO URCES ET CONTRI BUTIONS) : 

En vo us référant au besoin à la demande de financement du projet ou à d 'autres 
documents de suivi du projet ou de reddition de compte , indiquez les sources et 
contributions prévues et finllies du projet complété. 

Le tota l des contributions finales comprendra, sï l y a li eu , ce ll es qui ont été obtenues 
pour chacune des années où le projet était en cours (préc isez les montants obtenus pour 
chacune des années). 

Finllncement du [!rojet : sources Cont ributions [!révues Contributions finllies 

Mise de fo nds ($) 

Pacte ru rlll ($) 

Munic ipa li té (s) 

CLD 

SA DC 

Ministères Québec 

Mini stères Canada 

Instituti ons financières 

Autre* (p,"écisez) (*exemples : 
Députés, OSBL, fondations, dons, 
commanditaires" etc.) 

Coût totlll du projet 

Q 1.34 Si vous avez indiqué une MISE DE FONDS (prévue ou finale) , savez-vous de qui 
provenai t ce ll e-ci? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez de qui ? _________ __________ ____ _ 
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Q 1. 35 La contribution prévue de certaines sources a-t-ell e va ri ée sensibl ement (so it de plus 
de 10% en plus ou en moins) par rapport à leur contribution fin ale? 

o Oui o Non o NSP 

Si oui , pour que ll e(s) raison(s)'J 

Q 1.36 Un ou plusieurs commanditaires ont-il s contribué au finan cement prév ue ou fin al du 
projet') 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , indiquez lesquels? _ _ _ _ _ __________ ________ _ 

Q 1.3 7 La concertati on entre les partenaires fin anciers du projet s'est- ell e maintenue tout au 
long de sa réali sati on? 

o Oui o Non o NSP 

Si oui ou non, diriez-vo us qu 'ell e 

o a augmenté 
o s' est maintenue 
o a diminué 
o n'a pas duré 

Si vo us avez ind iqué qu' ell e A DIMINU É oU qu 'e ll e N' A PAS DURÉ, pouvez-vous en 
indiquer les raisons') 

Q 1.38 Financement prévu et final du projet (VENTI LA TlON) : 

En vo us référant au beso in à la demande de fin ancement du projet ou à d'autres 
documents de sui vi du projet ou de reddition de comple, indiquez le partage prévu et 
final des coûts de financement du projet complété, 

Le total final des coûts comprendra, s' il y a li eu, ceux déboursés pour chac une des 
années où le projet éta it en cours (préci sez les coüts pour chac une des années). 

La contributi on des bénévo les n' est pas comptabili sée (ce ll e-ci est estimée à la Q 1.5 1) 

Ventilation des coûts Prévision dans la demande Réel (final) $ 

Versement de sal aires et 
béné fi ces marginaux 

Achat de matéri el et fournitures 

Frais de postes et messageri es 

Frais de téléphone et Internet 

Frais de déplacements 

Contrats de services 

Autre(s) : préc isez 

Coût total du projet 
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o 1.39 Le projet impliquait-il des achats de matériel et fourniture? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez si des achats ont eu lieu dans . . . 

Des entrepri ses de la (o u des) l11uni cipa lité-s visées par le pro jc!") 0 Oui 0 Non 0 NSP 

Des entrepri ses de municipa lités voisines de ce ll es visées o Oui 0 Non 0 NS P 

Si non, indiquez où ont été effectués les principaux achats de matéri el et fourni-
ture? ______________________________________________________________ __ 

o I AO Le projet impliquait-il des contrats de services? 

o Oui o No n o NSP 

Si oui , préci sez si un ou des contrats de se rvices ont été all oués à des personnes, à des 
organi smes ou à des entreprises rés idant ou établis dans ... 

La (o u les) muni cipalité-s- rurale-s visée-s par le projet 0 Oui 0 Non 0 NS P 

Une ou des muni cipalités vo isines de ce ll es visées 0 Oui 0 Non 0 NSP 

Si non, indiquez oLI rés ident les principaux bénéfi ciaires des contrats de services? 

o l A I Le projet impliquait-il le versement de salaires à des empl oyés temporaires ou 
régul iers? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préci sez si des salaires pour des emplois temporaires ou réguli ers ont été versés à 
des empl oyés rés idant dans .. 

La (ou les) municipalité-s- rurale-s visée-s par le projet? o Oui 0 on 0 NS P 

Une ou des muni cipalités vo isines de ce ll es visées? o Oui 0 Non 0 NS P 

Si non, indiquez où rés ident la majorité des empl oyés temporaires ou réguli ers? 

o I A2 Oui a princ ipalement assumé la gestioll finallcière du projet? 
(Cochez la case appropriée; si plus d' une catégori e, indiquez lesque ll es à « autre ») 

o Une personne ayant un li en d'emploi avec le bénéfici aire du projet inscrit sur la 
Fiche de redditi on de compte? 

o Une personne ayant un lien d'emploi avec le promoteur du proj et menti onné dans la 
demande d' aide adressée au Poele rural? 

o Une personne embauchée spécifiquement dans le cadre du projet? 
o Une personne qui à titre bénévo le a directement contribué au proj et? 
o Une entrepri se dont les services ont été rémunérés? 
o Autre (précisez) : ______________________________________________ _ 

o I A3 Les déc isions fin ancières les plus imp0l1antes relati ves au projet deva ient-ell es être 
approuvées par un e instance déc isionnell e? 

o Oui o Non o NSP 

Si ou i, préc i sez laq uell e : _____________________________________________ _ 
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o 1.44 Oui a ass umé la gestion administrative du projet ? 
(Cochez la case appropri ée; si plus d ' une catégori e, indiquez lesquell es à « autre ») 

o Une personne ayant un li en d'empl oi avec le bénéfi ciaire du projet inscrit sur la 
Fiche de reddition de compte? 

o Une personne ayant un li en d'emploi avec le promoteur du projet mentionné dans la 
demande d'a ide adressée au Pacle rural? 

o Une personne embauchée spéc ifiquement dans le cadre du projet? 
o Une personne qui à titre bénévo le a directement contribué au projet? 
o Une entrepri se dont les services ont été rémunérés? 
o Autre (préc isez) : _______________________ _ 

o 1.45 Les déc isions admini stratives les plus im portantes relati ves au projet deva ient-e ll es 
être approuvées par une instance déc isionnelle? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez laquell e: _ ___ ___________________ _ 

o 1.46 La gest ion fin ancière et la ges ti on admini strati ve du projet re leva ient-el les de la même 
personne? 

o Oui o Non o NS P 

o 1.47 Oui a assumé la coordination courante du projet? (Cochez la case appropri ée: si plus 
d ' un e catégorie, indiquez lesquell es à « autre ») 

o Une personne ayant un li en d'emploi avec le bénéfi ciaire du projet insc rit sur la 
Fiche de redditi on de compte? 

o Une personne ayant un li en d'emploi avec le promoteur du projet menti onné dans la 
demande d'a ide adressée au Pacte rural.? 

o Une personne embauchée spéc ifiquement dans le cadre du projet? 
o Une personne qui à titre bénévole a directement contribué au projet? 
o Une entrepri se dont les se rvices ont été rémunérés? 
o Autre (p réc isez) : _______________________ _ 

o 1.48 La gestion admi nistrati ve et la ges ti on courante (ou la coordinati on coura nte) du projet 
releva ient-e ll es de la même ou des mêmes personnes? 

o Oui o Non o NS P 

o 1.49 Oui a principalement effectué les tra vaux reli és à l'exécuti on du projet? (Cochez la 
case appropriée; si plus d' une catégori e, indiquez lesquell es à « autre ») 

o Une ou des pe rsonnes aya nt un li en d'empl oi avec le bénéfi cia ire du projet insc rit 
sur la Fiche de reddit ion de compte? 

o Une ou des personnes ayant un lien d'emploi avec le promoteur du projet menti onné 
dans la demande d'aide adressée au Pacte rura!.? 

o Une ou des personnes embauchées spéc ifiquement dans le cadre du projet? 
o Une ou des personnes qui à titre bénévole ont directement contri bué au projet? 
o Une ou des entreprises dont les se rvices ont été rémunérés? 
o Autre (précisez) : ___________ ____________ _ 

o 1.50 La gestion courante (ou la coordinati on courante) et l'exécution du projet re leva ien t-
ell es de la même ou des mêmes personnes? 

o Oui o Non o NS P 

o 1.5 1 Des personnes bénévoles ont-ell es pri s une part directe à la réa li sati on du projet? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez le nombre de bénévo les et le nombre d' heures de trava il accompli es pa r 
ces personnes: 

Nombre total de personnes bénévoles : 
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Q 1.52 Des acti vités de formati on soutenues par le Pacte rural ont-ell es été offertes aux 
personnes prenant part directement à la réa li sati on de ce projet (à titre de personnes 
rémunérées ou bénévo les )'? 

o Oui o Non o NS P 

Q 1.53 a) L'exécuti on du projet a-t-el le nécess ité l' emba uche de personnes'? (Embauche 
directe ou via des contrats de services alloués) 

o Oui o Non o NSP 

(S i non ou SP, passez à la questi on 1. 54) 

b) Si oui, préc isez le nombre et les caractéristi q ues des personnes embauchées 

Nombre? Genre? Age? Handi capé? Autochtone? Mi nori té 
Visib le? 

0 de 1 à 2 Nombre 0 -moins 25 ans Nombre de Nombre de Nombre de 
personne(s) d'hommes? 0 - 25-35 personnes personnes personnes 
0 de 3 à 5 0 - 35-45 handicapées? autochtones? des 
personnes 0 NS P 0 -45-55 minori tés 
0 de 6 il 10 0 - 55-65 visi bles? 
personnes Nombre de 0 - 65 et + 
0 plus de femmes? 0 NSP 0 SP 0 NSP 
10 personnes 

0 NS I) 0 NS I' 

c) Si oui à Q 1.53 a), pouvez-vous estimer la d urée moyenne d'em ba uche de ces 
personnes '? 

0 Moins de 2 semaines 0 De 2 à 4 semaines 
0 De 4 à 8 semaines 0 De 8 à 16 semaines 
0 De 16 à 32 semaines 0 De 32 à 52 semaines 
0 Plus de 52 semaines 0 NS P 

d) Si OUI a Q 1.53 a), pouvez-vous estimer la du rée hebdomadaire moyenne 
d ' heu res trava ill ées par ces personnes? 

0 Moins de 6 h semaine 0 De 6 à 1 1 h semaine 
0 De 12 à 24 h semaine 0 De 25 à 34 h semai ne 
0 De 35 à 40 h semaine 0 De 40 à 50h semaine 
0 Plus de 50 h semaine 0 NSP 

e) Si OUI à Q 1.53 a), pouvez-vo us estimer le sa laire hebdomada ire moyen* (brut 
sans ava ntages sociaux) des personnes qu i ont été embauchées dans le cad re du 
projet? 

(*Pour cet estimé, faites comme s ' il s'agissa it d ' emp loi-s à temps plein de 35 heures) 

o Moins de 300$ o de 300$ à 400$ 
o de 400$ à 550$ o de 550 $ à 700$ 
o de 700$ à 850$ o de 850 $ à 1000$ 
o plus de 1000$ o NSP 

f) Si oui à Q 1.53 a), à votre connaissance, ce rtains de ces empl ois créés da ns le cad re 
du projet se sont-i ls transfo rmés en emplois régul iers après l'achèvement de cel ui-
ci'? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , estimez le nombre d'emploi(s) réguli er(s) créé(s) à la suite du projet 
(indiquez le nombre) : ____ _ 
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o 1.54 L'exécution du projet a-t-ell e contribué au maintien d'empl ois ex istants') (y compris via 
des contrats de services all oués) 

o Oui o Non o SP 

Si oui , estimez le nombre d'empl oi(s) maintenues) (indiquez le nombre) : ____ _ 

o 1.55 Oui a principalement assumé l'encadrement du personnel embauché directement 
pour le projet? (Cochez la case appropriée; si plus d' une catégori e, indiquez lesquell es à 
« autre ») 

o Une personne ayant un lien d 'emploi avec le bénéfi ciaire du projet inscrit sur la 
Fiche de reddition de compte? 

o Une personne ayant un li en d'emploi avec le promoteur du projet mentionné dans la 
demande d'aide adressée au Pacle m m/? 

o Une personne embauchée spéc ifiquement dans le cadre du projet') 
o Une personne qui à titre bénévo le a directement contribué au projet') 
o Une entrepri se dont les services ont été rémunérés') 
o Autre (p réc isez) : _________________________ _ 

o 1.56 La concertation entre les principaux acteurs (personnes et organi smes) qui ont pris 
pal1 à la réalisation du projet s'est-ell e maintenue tout au long de sa réa li sati on? 

o Ou i o on o NS P 

Diriez-vous qu 'ell e . . . 

o a augmenté 
o s'est maintenue 
o a diminué 
o n'a pas duré 

Si vo us avez indiqué qu 'e ll e A DI MI UÉ ou qu 'e ll e n'A PAS D RÉ, pouvez,vous en 
indiquer les raisons') 

o 1.57 Comment s'est déroulé le p,'ocessus de coordination entre les principaux acteurs 
(personnes et organi smes) qui ont pri s pal1 à la réalisation du projet') 

Diri ez-vous qUII a été ... 

o Très di ffi cil e o Plutôt diffici le o Plutôt faci le o Très tàc il e 

Si vous avez indiqué qu ' il a été TRÈS DIFFICIL E ou PLUTOT DIFFICIL E, quelles en 
seraient les raisons? 

o 1.58 a) La réa li sati on du projet a-t-ell e susc ité l' express ion d' un mécontentement ou d' une 
oppos iti on de la part de certaines personnes ou orga ni smes? 

o Oui o Non o NS P 

b) Si oui , quell es serai ent les raisons de ce mécontentement ou de cette opposi ti on') 



16 

c) Si oui , ce mécontentement ou cette opposition provenait-il d'acteur(s) ou 
d'OI·ganismes ... 

de la (ou des) municipalité-s visée-s par le projet') 0 Oui 

d ' une muni cipalité voisine non visée par le projet? 0 Oui 

o Non 0 NSP 

o Non 0 NSP 

Si non à Q l ,58 c), préc isez d'o LI provenaient les mécontents ou les opposants : _ 

Q l ,59 Une fois achevé, le projet a-t-il donné li eu à la production d'un rapport de fin de projet 
(O ll équivalent) (autre gue la fiche d' informati on prévue la reddition de compte)'J 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , ce rappol1 de fin de projet a-t-il été remi s à la MRC') 

o Oui o Non o NS P 

Q 1,60 a) Savez-vous qui a complété la fiche d ' information sur le projet req ui se lors de la 
reddition de compte ou ce projet a été déclaré complété? 

o Oui o Non o NS P 

b) Si oui de qui s'ag it-il ? 

o Une personne ayant un lien d'emploi avec la MRC 
o Une personne ayant un lien d'emploi avec le CLD 
o Une personne aya nt un li en d'emploi avec le bénéficiaire du projet inscrit sur la 

Fi che de reddition de com pte') 
o Une pe rsonne aya nt un li en d'emp loi avec le promoteur du projet menti onné 

dans la demande d'aide adressée au Pacle /'Ill 'O/ ? 

o Une personne embauchée spécifiquement dans le cadre du projet? 
o Une personne qui à titre bénévole a directement contribué au projet? 
o Une entreprise dont les services ont été rémunérés') 
o Autre (précisez) : ______________________ _ 

Q 1.61 a) Savez-vous si lors d'une ou plusieurs redditi ons de compte au Mini stère, le projet 
dont nous parl ons a été mentionné pa rmi les initi ati ves ou projets pa rti culi èrement 
réuss is (<< bon coups ») dans la MRC? 

o Oui o Non o NSP 

b) Savez-vo us si le projet dont nous parlons a été retenu par le Mini stère parmi les 
exemples de (<I"éussites rurales» ayant fa it l'obj et d'une présentation sy nthétique 
sur son si te internet? 

o Oui o Non o NS P 
Q 1,62 Le projet dont nous parlons a-t-il durant sa mi se en ouvre ou dep ui s son achèvement fai t 

l'objet d ' une couverture médiatique? 

o Ou i o Non 

Si oui , précisez: 

o Presse éc rite loca le 
o Presse écrite nati onale 
o Radio loca le 
o Radio nationale 
o Télévision (émissions régional es) 
o Télév ision (nationale) 
o Autre(s) couverture(s), préc isez: 

o NSP 

Nombre d' arti c les') 
Nombre d'a rti cles? 
Nombre d 'émi ss ions? _ __ _ 
Nombre d' émiss ions? - ---
Nombre d'émi ss ions? _ _ _ _ 
Nombre d' émi ss ions? ___ _ 



17 

Q 1.63 À votre av is quels sont les orga ni smes ou les personnes qui ont profité le plu s du proj et 
pendant son exécution ') 

Q 1.64 Y a-t-il autre chose que vous aimeriez dire ou que nous devri ons savo ir concernant le 
dér'oulement de ce proj et, toutes les étapes qui ont conduit à son achèvement, ou les 
enseignements (ou leçons apprises) qui pourraient en être tirés ') 

Q 1.65 Sel on votre expérience, advenant un renouvellement du Pacte rural, les mécanismes 
d 'acceptation des demandes pour des projets dans votre MRC devrai ent-il s être 
changés') 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , quels changements apporteri ez-vous') 

Q 1.66 Selon votre expéri ence, advenant un renouve llement du Pacte m m /. les mécanismes de 
soutien apport és par la M RC ou les autorités gouvern ementales aux proj ets dev raient-i Is 
être changés') 

o Oui o on o NSP 

Si oui , quels changements apporteriez-vous') 

Fin de la section 1 du questionnaire 
NOLIs allons maintenant plus directement aborder les effets et retombées du projet 
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Thème 2 : Les effets et retombées du Projet réa li sé 

À moins d'indications contraires, les questions regroupées sous le thème 2 s'adressent à la 
foi s aux répondant-e-s sur le projet ainsi qu'à la personne témoignant de ses effets et 
retombées 

Espace rése rvé à l'Équipe: Identification du projet 

In sc rire à nouveau le TITRE du projet ou contrat de se rvice apparaissant sur la Fiche : 

02. À trave rs la première secti on de ce questi onnaire, plusieurs aspects de la mise en oeuvre 
du projet ident ifi é ci-hau t ont été passés en revue. Dans la présente secti on, nous 
voulons approfondir notre connaissance des effets et des retombées de ce projet 
maintenan t que ce lui-ci est complété. 

02. 1 Selon vo us, maintenant que ce projet est com pl été, ce lui -ci laisse- t-il dans la ou les 
co ll ecti vité(s) rurale(s) touchée(s) par ce lui-ci une ou plu sieu,'s réa li sa tions que vous 
jugez significatives? 

0 2.2 

0·2.3 

02.4 

02.5 

o Oui plusieurs o Ou i Lln e o Non auc une 

(S i oui plusieurs ou oui une, passez à 0 2.2) 
(S i Non aucune, passez à 0 2.3) 

(Si NSP, passez à Q 2.4) 

Si ou i, préc isez la ou les réa li sati on( s) jugées significati ve(s) : 

o NSP 

Si vous avez répondu NON AUCUNE, préc isez votre point de vue: 

À votre connaissance, ce projet visait-il à apporter une réponse à un problème ou à 
une diffi culté pat1iculière dans le milieu? 

o Oui o Non o NSP 

(S i ou i passez à 0 2.5, si non ou SP, passez à 0 2.9) 

a) Si oui , précisez le problème ou la difficu lté 

b) Si oui , à votre av is, le projet a- t-il apporté une réponse satisfaisante au problème 
ou à la difficu lté? 

o Oui très 0 Oui assez 0 Non pas tell ement 0 Non pas du tout 0 NS P 

Si NON PAS TE LL EMENT ou NON PAS DU TO UT, exp liquez votre point de 
vue? 

c) Se lon vous, votre avis sur la réponse apportée est-il partagé par la maj orité des gens 
de votre mili eu') 

o Oui très 0 Oui assez 0 Non pas tell ement 0 Non pas du tout 0 NSP 



Q 2.6 

Q 2.7 

Q 2.8 
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a) Se lon vous, la ou les réalisations significatives laissées par le projet apportent-
elles déjà à l' heul'e actuelle ce rtains bienfait s') 

o Oui o Non o NSP 

Si oui , donnez quelques exemples de ces bienfaits: 

Si oui . se lon vous, à qui ces bienfa its pro tit ent ~') 

Si oui , se lon vous, à qui ces bienfaits profitent le moins? 

b) Selon vous, la ou les réalisations significatives laissées par le projet apportent-ell es 
déjà à l' heure actuelle certains bienfaits aux municipalités dévitalisées de la 
MRC') 

o Oui o Non o NSP 

Précisez: 

c) Selon vo us, la ou les réalisations significatives laissées par le projet apportent-
elles déjà à l'heure actuelle certa ins bienfa its aux person nes suivantes (cochez 
toutes les réponses qui s'appliquent) : 

o Aux jeunes') o Aux femmes') 
o Aux personnes âgées? o Aux personnes handicapées? 
o Aux personnes autochtones? o Aux personnes immi grantes? 
o Aux nouveaux arrivants? o Aux familles ') 
o Autre, précisez : ___________________ _ 

Maintenant que le projet est complété, à votre av is, pourrait-il y avo ir des personnes ou 
des organi smes qui s'estimeraient lésés ou affectés négativement par la réalisation 
du projet') 

Le projet étant maintenant réa li sé, a- t-on mesuré la sati sfac ti on de la population et des 
organisme de la collectivité rurale où s'est déroulé le projet, ou encore où est 
loclllisée la réali sa tion découlllnt directement du projet ') 

o Oui o Non o NSP 

Si ou i, préc isez: 

1) qui a mesuré la satisfaction? 

2) comment a été mesurée la sati sfaction ') 



Q 2.9 Selon vous, la réa li sati on du projet a-t-e ll e contribué à améliorer les perspect ives 
d 'avenir de votre mi lieu? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui . à que l po int de vue? 

Si non, pourquo i? 
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Q 2. 10 La réa lisa t ion d u projet a-t-e ll e selon vous marqué une progression vers l' atte inte 
d ' un ou plusieurs objectifs suiva nts de la Politique nationale de la ruralité? 

Contribution Contr ibut ion Contribut ion Contribut ion 
C ibles d ' intervention identifi ées du projet du projet du projet du projet 

Ne Sais da ns la Politiqlle l/atio11ale de la Très :\'Ioins Peu ou pas Pas 
ruralité impo rt antl' Im portant e im portante importantt' 

(4) (3 ) (2) ( 1) 

1- Diversiticat ion de l' économie 

2- Consolidation et développement 
de l' emploi 

3- Augmen tat ion de la participation 
de la JloJlul atioll ci la gesti on ou 
mi se en vaieui' des ressou rces 

4- Acqui sition de savo irs ou 
compétences 

5- Ma int ien ou améliorat ion des 
se rvices locaux 

6- Améli oration du cad re de vie 

7- Adapta ti on des polit iques et 
program mes go uvernemantaux 

8- Pro moti on place de s jeunes ou 
nouvea ux arriva nts 

9- Pri se en considéra tion de la 
sit uati on et appo n des femm es 

10- Complémentarité entre I·urau.\ 
Ct urbains 

Q 2. 11 À votre connaissance, ce projet a-t- il a été à l'origine directe d ' un ou pl usieurs autre(s) 
proj et(s)? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui , préc isez lequel ou lesquels 
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Q 2. 12 a) À partir du tab lea u sui va nt. estimez certains des effets actuels du pro jet ma int enan t 
complété et que vo us observez dans votre mili eu. 

Effets du Effets du Effets du Effets du 
projet réal isé projet réal isé projet réal isé projet réal isé 

Ne Sa is Effets ou ,'etombées du p,'ojet: Très Assez Peu ou pas 
importants Importants importan ts importants 

(4) (3) (2) ( 1) 

l, Apprendre à com muniquer ensemble 

2, Apprendre à ag ir ense mbl e 

3, Apprendre à partager des outils 

4, Apprendre à identifi er des cibles 
communes 

5 Échanges plus fréquents entre acteurs 

0' Augmen tation ck la mohi lisation des 
acteurs face à léur dé~eloppeme nt 

7, Déve loppement d'experti ses 

8, Mei 1 le ure compréhension des 
caractéri stiques de la rura lité 

9- Me illeure connaissance des opportunités 
de développement en milieu rural 

10- Valori satio n des capac ités dum ilicu 
rural 

1 1- Notorité accrue d'expériences de 
déve loppeme nt en mi li eu rural 

12- Collaborati on accrue entré 
munici pa lités rurales voisines 

13- Co llaborat ion rura le-urbai ne accrue au 
se in de la MRC 

14- Consolidation de l'i dentité rurale 

15- Consoli dat ion de l'économie en mi li eu 
rura l 

b) Se lon vo us, les effets que vous avez estimé TRÈS IMPORTA NTS, IMPORTANTS 
ou ASSEZ IMPO RTANTS seron t-il s durables (se mainti endront-il s) au cours des 
proc haines années (horizon de 5 a ns)" 

o Oui o Non o NSP 

Préc isez votre pensée 

c) Avez-vous observé d 'a utres effets du projet qu e ceux mentionnés au tab leau de la 
Q 2, 12? 

o Ou i o Non o NS P 

Si oui , préc isez leq uel ou lesquel s 

Pas 
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Q 2. 13 Pouvez-vo us identifier certaines retombées (positives ou négatives) de ce projet 
maintenant réali sé et que l' on devrait connaître pour mieux évaluer la porté du di spos iti f 
du Pacte rural dans votre milieu ou dans la MRC? 

Q 2.14 Selon vo us, adve na nt un renouvell ement du Pacte m,.ul. des projets sembla bl es au 
projet menti onné ci-haut dev raient-il s continuer d' être fin ancièrement soutenu ? 

o Oui o Non o NS P 

Si oui ou si non pour quell es raisons? 

Q 2.1 5 Y a-t-i 1 autre chose que vous aimeri ez dire ou que nous devri ons savoir concernant les 
retombées de ce projet? 

Q 2. 16 Selon votre expéri ence, advenant un renouve ll ement du Pacte m ral, avez-vous des 
attentes par rapport au soutien que la MRC ou les autorités gouvernementales 
pourraient apportel" aux projet afin d'en accroître les effets ou les retombées 
bénéfiques pour le monde rural? 

o Oui o Non o NSP 

Si oui , formulez ces attentes 

Fin de la section 2 du questionnail"e 
Nous vous remercions bea ucou p de votre colla boration 



ANNEXE 4 

Formulaire de consentement 



R ECHERC HE ÉVALUATI VE DU DI SPOSITIF DES PACTES RURAUX ET SES RETOMBÉES 

Projet de recherche 

CONSENTEMENT DE LA PERSO NE INTERROG ÉE 

Responsable de la recherche 
Patrice LeB lanc 
Université du Québec en Abitibi-Témi scamingue 
445 , bou\. de l' Univers ité, Rouyn-Noranda (Québec), J9X 5E4 
(819) 762-097 1. poste 233 1 
Patrice. Leb lanc@uqaLca 

Responsables locaux de la recherche 
Danielle Lafontaine, Bruno Jean , Claude Ouell et 

Organisme subventionnaire et durée de la subvention 

Ce projet de recherche est subventionné par le Fonds québécois de recherche sur la société et la 

cu lture (FQRSC) dans le cadre d' une Action concertée avec le Ministère du développement 

régional (maintenant le Ministère du développement économique et des régions et de la 

recherche) et les Partenaires de la ruralité (Fédérati on québécoise des municipalités, So lidarité 

rura le du Québec, Assoc iat ion des centres locaux de développement, Associat ion des régions du 

Québec). La durée du projet est de 3 ans (septembre 2003-août 2006) 

Objectifs de la recherche 

L'objectifde ce projet est double: 1) élaborer un modèle d' éva luat ion du dispositifdu pacte rural 

et de ses retombées; 2) mettre en app li cat ion ce modè le d'évaluation auprès d ' un échantillon de 

MRC. À terme, cette étude devrait produire Ull outil d'évaluation approprié et spéc ifique au 

dispositif du pacte rural et permettre une première appréc iation de ses retombées. 



Méthodologie de la recherche et des choix des répondants 

La recherche est effectuée auprès d' un échantillon de 12 MRC signataires d' un Pacte rural 

réparti es sur l'ensembl e du territoire québéco is. Deux critères principaux sont utili sés afin de 

choisir les MRC étudiées: le type de MRC (rurale, rurale avec une agg lomérat ion de 

recen sement, parti e ll ement ou entièrement dans une communauté métropo lita ine) et l'indice de 

défavori sation de la MRC. Les opérations de collecte de données pour chacune des MRC de 

l'échantillon permettront de réa li ser une « étude de cas » mettant en lumière la mi se en œuvre du 

di spositif qui a été effectuée ainsi qu ' une éva luation de ses retombées. 

Vous êtes invité à participer à cette étude parce que vous êtes un responsable ou un intervenant 

aya nt participé à l' instauration ou au fonctionnement du dispositif ou ayant palticipé aux activités 

réa li sées ou qui en auraient bénéficié ou en auraient été affectés dans l' une des MRC 

sé lectionnées. 

Description de votre participation à l'étude 

Dans le cadre de votre participation à cette étude, vous aurez à participer à un entretien avec un 

membre de l'équipe de recherche . Cet entreti en se déroulera à l'heure et à l'endroit de votre 

convenance. Cet entretien, dont la durée devrait varier entre 1 heure et 1 heure 30, se ra enreg istré 

à moins que vo us ne vo us y oppos iez. 

L'entretien portera sur les thèmes suivants: 

1) La mise en place du Pacte rural dans votre MRC 

2) Le plan de travail et les projets soumi s dans le cadre du Pacte rural 

3) L'évaluation du di spositif du Pacte rural et de ses développements dans votre MRC 

Vous vo us engagez à répondre aux différentes questions le plus honnêtement possible . Vous avez 

cependant le droit absolu de refuser de répondre à toute question et d'interrompre à tout moment, 

sans aucune conséquence, votre participation à cette recherche. 



Description des inconvénients et de la gêne à participer à l'étude 

Votre parti cipation à cette étude implique d'abord que vo us consacri ez du temps à répondre à 

l'entrevue. Il est poss ibl e que vo us éprouviez un certain malaise à répondre à ce rtaines questions 

dans lesquell es nous vous demanderons d'apprécier des pratiques de développement ru ra l dans 

votre MRC auxquelles vous auri ez pu être assoc iés. 

Description des avantages à participer à l'étude 

Au plan individuel, votre parti cipation à cette étude sera pour vous une occas ion de réfl échir à 

votre trava il et aux pratiques en développement rural dans votre MRC. Sur un plan global, cette 

étude fournira de préc ieuses informations sur le di sposit if du pacte rural et ses retombées, ce qui 

permettra d' alimenter des réfl ex ions et des débats sur le déve loppement local en milieu rural et, 

éventuell ement, d ' infléchir les politiques gouvern ementales. Aucune rémunérati on ni 

compensati on fin ancière n'est associée à votre parti cipation à cette étude. 

Description des mesures et des engagements à la confidentialité: 

Pour notre part, nous nous engageons à garantir la confidentialité de toute information que vo us 

nous communiquerez. Seul s les membres de l'équipe de recherche auront accès à cette 

info rmation. L'entrevue sera enregistrée pui s transcrite. Cette transcripti on ne comportera aucune 

info rmation qui permettrait de vous identifier et, une fois cette transcription vérifi ée, le ruban 

magnétique sera détruit. Les maté ri aux orig inaux seront conservés dans un classeur dans un loca l 

verrouill é. Nous nous engageons éga lement, lors de la diffusion des résultats de cette étude, à ne 

donner aucune information qui permettrait de vo us identifier ou d' identifi er la loca lité ou 

l'organi sme pour lequel vo us trava illez. 



Diffusion et accès aux résultats de la recherche 

Les résultats de la recherche seront diffusés au Ministère du développement économique et des 

régions et de la recherche ainsi qu ' aux Partenaires de la ruralité (Fédération québéco ise des 

municipalités, So lidarité rurale du Québec, Association des centres locaux de déve loppement, 

Assoc iation des rég ions du Québec), commanditaires avec le Fonds québéco is de la rech erche sur 

la soc iété et la culture de ce projet de recherche. Les rapports de recherche seront éga lement 

envoyés aux responsables des Pactes ruraux dans les différentes MRC parti c ipant à l'étude . Les 

rapports seront auss i envoyés sur demande auprès des chercheurs aux différentes personnes 

consultées lors de !"une ou l'autre des étapes de la rec herche. 

Droit de refus 

Si vous acceptez de participer à cette recherche, il est entendu que vo us pourrez cependant ne pas 

répondre à certaines questions ou vous retirer, en tout tem ps, sans préjudice et pour des motifs 

dont vous serez le se ul j uge. 

Consentement libre et éclairé 

En foi de quoi , je, soussigné(e) _______________ accepte en toute liberté de 

pa rti ciper à cette recherche et consens à ce que les informations que j 'aurai fournies se rvent à sa 

réa li sation , à condition que ces informat ions ne pui ssent d'aucune façon permettre de révé ler mon 

identité et ce ll e d' autres personnes mentionnées durant l'entrevue. 

Signature du parti cipant 

Date: --------------

Signature du responsable 

Date: ---------------
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